TRANSFERT / TRANSVERSALITE

Le transfert n’est pas une préoccupation nouvelle. Comparer textes de Molières de 1965 (transparent 1)
 et Delaunay de 1994 (transparent 2) 
.

Le transfert : définitions
· Psychanalytique : “ Substitution d’une personne à une autre, plus ancienne et plus fondamentale ”. Comme le transfert du patient sur le médecin (le patient transfert ses relations psychiques, ses désirs inconscients qui sont à l’origine de ses troubles).

· Psychologique : “ le phénomène par lequel une activité intellectuelle ou manuelle modifie une autre activité qui la suit soit en la rendant plus facile (transfert positif) soit plus difficile (transfert négatif) ”. 

Dans ce cours il ne sera question que du point de vue psychologique malgré l’importance du point de vue psychanalytique (surtout en EPS ( Transfert sur le prof). 

La transversalité entre APS. Les compétences transversales

1. Un aspect transversal entre 2 ou plusieurs situations est une conclusion de ressemblance que l’on tire suite à une analyse objective de celles-ci. Ceci renvoie aux classifications des APS et à leurs définitions
.

Exemples :
Justin TESSIE                        Maîtrise du corps

(années 50)


Maîtrise de l’opposition





Maîtrise des déplacements





Maîtrise des engins

Barbara KNAPP 

Habiletés ouvertes / habiletés fermées

(années 60)




Pierre PARLEBAS

8 classes avec les critères API

(années 60/70)



Jean pierre FAMOSE 
Critères de constance et de stabilité du milieu

(années90)




Textes officiels récents
Familles d’activités (modalités d’évaluation Bac, 1983)





Domaines d’actions (jusqu’au BO du 30 mars 1995)





Activités de nature différentes (BO n° 46, décembre 1995)





Groupes d’activités (BO n°29, juillet 1996)

Actuellement, ce regard implique qu'à situation ressemblante correspond théoriquement des ressources identiques mobilisées par l’élève
. Ces ressources peuvent porter sur différents plans comme par exemple les plans bio-informationnel/cognitif, bio-énergétique, biomécanique/moteur, affectif ….
Cette définition montre que la transversalité est un regard extérieur. Ceci pourrait suggérer que des situations peuvent avoir des potentialités de transfert en fonction de leur analogie avec d'autres. 

2. Les compétences transversales sont des compétences qui peuvent être mises en œuvre dans plusieurs situations, disciplines, activités ….

Problèmes posés par la tranversalité et le transfert

Avertissement : Les questions soulevées sont certainement en relation les unes avec les autres et ne sont pas exhaustives. De plus, les questions posées ont pour mission de faire réfléchir sur un ensemble de problèmes propres à l’EPS. Ce cours n’a pas pour objet de donner toutes les réponses si tant est qu’il puisse y en avoir de toutes faites.

· Le transfert existe t-il ?

Certains disent ne pas pouvoir affirmer l'existence du transfert ou avoir des difficultés à en prouver l'existence. Mais, d’un autre côté “ Le transfert existe obligatoirement. Sans lui nous ne serions rien. Que ferions nous si l’on ne pouvait pas utiliser les acquis d’hier ? A quoi servirait l’école, l’éducation familiale ? ... ”

Ceci pour montrer le hiatus qu'il peut y avoir entre ce que nous montre l'expérience quotidienne et les données provenant de l'expérimentation scientifique. Doit-on affirmer que le transfert existe ou bien que les expériences menées scientifiquement ne sont pas pertinentes pour en prouver l'existence, le processus ou les limites ? D'autant plus que dans ce dernier cas, les expériences sont menées essentiellement dans le cadre des recherches en psychologie cognitive et non dans le domaine des apprentissages moteurs qui nous concerne directement.

· Doit-on dire transfert des connaissances ou mobilisation des connaissances ?

Dans l'expression transfert de connaissances, il y a l'idée que ce sont des connaissances stockées quelque part dans notre cerveau qui vont se déplacer, être transposées vers un autre endroit. Un transfert qui va s'exécuter d'une situation-source à une situation-cible. Il y a aurait simple application des connaissances de l'une à l'autre. Cette expression marque la dominance du modèle informatique dans cette problématique, car, effectivement dans un ordinateur les connaissances sont stockées physiquement en mémoire dans un endroit précis. L'analogie ordinateur /individu semblerait ici avoir ses limites.

Dans l'expression mobilisation des connaissances, il y a l'idée que c'est l'individu qui activement va utiliser du "déjà acquis ailleurs" dans une situation nouvelle afin d'atteindre le but poursuivi dans cette nouvelle situation. Ici, il n'y a pas cette idée de "déplacement physique" des connaissances mais l'idée d'opérations complexes liées à l'activité du sujet lorsqu'il mobilise des ressources dans une situation nouvelle. A la place de l'idée d'application, il y aurait d'avantage l'idée d'adaptation. 

Cette expression de mobilisation des ressources renvoie assez bien à la notion de compétence. Elle apparaît plus appropriée que transfert de connaissances.

· Les compétences transversales existent-elles ?

La question de leur existence me semble relever du même problème que celui du transfert des connaissances. Existe t-il un lieu de stockage des compétences transversales qui pourrait être sollicité en cas de besoin ? N’existe-t-il pas seulement qu’une capacité à transférer, une intention
 de transférer, une attitude de recherche de transfert ? 

Cette question est d’importance car cela implique un certain nombre de questions concernant les programmes du collège et du lycée (même si dans ces derniers les termes de compétences propres au groupe d’activité et de compétences générales n’apparaissent pas). Les compétences transversales (propres et générales) sont-elles des entités réelles à construire ou les formulations générales que l’on trouve dans les programmes ne sont-elles que des expressions permettant de jalonner, organiser l’enseignement ?

· Sur quoi est fondé notre analyse pour décider d’une identité entre APS ?

Le problème ici est de savoir quel type de regard on porte sur les situations ou sur les APS pour juger de l’aspect transversal. Quels sont les critères retenus pour ce jugement ? 

1. Si notre jugement est subordonné à un modèle théorique, comme celui du cognitivisme, nous allons percevoir les contraintes proposées par les différentes APS du point de vue du traitement de l’information. La proposition de Famose
 est typique de cette orientation. Mais, qu’est-ce qui nous permet de penser que les élèves perçoivent les différentes APS comme Famose ? Cette remarque n’est-elle pas importante pour la planification des APS, pour le rapport qu’entretiennent les élèves avec les APS qu’on leur propose ?

2. Que penser d’une catégorie APPN et des activités aviron et kayak ? Que penser d’un domaine d’actions dans lequel on trouve athlétisme et gymnastique réunis ? En quoi est-il équivalent de jouer au rugby et au volley ?
 

Qu’en est-il du sens qu’un élève donne à sa pratique (cf. courant de l’anthropologie culturelle
) ? “ Il est pourtant manifeste que nulle activité ne pourrait, sur le plan exclusivement culturel, se substituer totalement à une autre si proche soit-elle apparemment. ”
 (transparent 3). Un élève donne t- il le même sens à la pratique du rugby et à celle du volley, surtout s’il est du sud Ouest de la France ?

· Relations entre transfert et similitudes entre 2 APS ou 2 situations

1. Une fois les compétences acquises dans une APS peut-on dire que l’élève va les utiliser dans une APS du même groupe ? Y a-t-il transfert lorsqu’on détecte des similitudes entre 2 APS ou 2 situations ?

Exemple : Si l’élève à construit le couloir de jeu direct et les actions à y réaliser en hand va t-il aussitôt en faire de même en foot et en basket dans un prochain cycle ? Si l’élève a réussi à organiser sa course par rapport à la zone d’impulsion
 en saut en longueur va t-il y arriver d’emblée en saut en hauteur dans la séance suivante ?

Si la réponse est oui, on peut se demander pourquoi faire foot ou basket après le hand, ou saut en hauteur après saut en longueur, puisque des compétences propres on été construites avec une seule APS.

Si la réponse est non (ce que l’expérience nous montre le plus souvent) les questions deviennent : « A quel moment est construite la compétence transversale ? » 


Exemples : Si l’élève de 6e apprend le crawl et réussit à “ maîtriser l’orientation des surfaces propulsives, le rythme et la continuité des actions ”
 et donc à aller plus vite qu’en début de cycle dans cette nage, même s’il fait le même apprentissage en brasse peut-on dire qu’il a construit cette compétence propre pour toutes les activités aquatiques ?

Si l’élève a réussi à maîtriser ses émotions
 en lutte, puis en hand, puis en course de haies peut-on dire que cette compétence générale est construite une fois pour toutes ?

et « se construisent-elle réellement ? ». 


Exemple : Existe t-il quelque part en mémoire les compétences propres ou générales citées au dessus ?

Et, si elle n’ont pas d’existence réelle que se passe t-il lorsqu’un élève passe du crawl à brasse puis au dos crawlé puis à une nage sous marine etc. … ? Que se passe t-il lorsqu’un élève passe du hand à la lutte puis à l’escalade etc. … ?

On ne peut pas poser de questions plus importantes si l’on vise une transversalité dans les apprentissages.

2. Les études menées dans le cadre de la psychologie cognitive montre qu’il n’est pas du tout évident que la similitude de structure entre 2 situations (source et cible) implique un transfert des connaissances. Même si ces données scientifiques ne sont pas issues de notre champ on peut se poser quelques questions :

« S’il n’y a pas de transfert entre 2 situations identiques du point de vue de la structure comment se construisent les compétences transversales visées dans les programmes ? »

« Peut-on favoriser ce transfert même s’il ne se fait pas spontanément ? » 

3. Peut-on définir un objectif d’apprentissage fondé sur le transfert, comme la gestion de la vie physique future, parce qu’entre la gestion de la pratique à l’école et celle de la vie d’adulte on a conclu à des similitudes (si tant est que l’on puisse les définir) ? 

Exemple : Si l’élève a été bien noté sur le plan de la gestion individuelle et collective de ses apprentissages durant sa scolarité doit-on s’attendre obligatoirement que cette gestion sera transférée à l’age adulte ?

Encore une fois viser cette compétence générale ou transversale est-il un vœu pieux ou une réalité ?

4. S’il y a un lien entre similitudes et transfert est-ce que toutes les similitudes ont le même pouvoir de transfert ? Qu’est-ce qui est transférable ou non ? 
Exemple : Pourquoi un élève devrait-il transférer sa capacité à “ répartir les forces pour s’équilibrer et progresser ”
  acquise en VTT vers l’activité kayak ? N’est-il pas plus évident de transférer “ jouer seul ou jouer avec un partenaire ”
 acquis en hand vers le basket ? Qu’en est-il du savoir se situer par rapport au vent et de savoir l’utiliser pour progresser en dériveur lorsque l’on monte sur une planche à voile pour la première fois ?

Ici est posée à nouveau la question de la pertinence des classifications ou des regroupements d’activités. Est-ce que les similitudes perçues entre VTT et kayak ont un sens pour l’élève qui  s’y adonne ? 

La deuxième question est « quelles sont les connaissances qui sont éventuellement transférables ? Quel est le niveau de connaissance transférable ?
»

Exemple : Entre le tennis de table, le badminton et le tennis (sports de raquette) quelles sont les niveaux de connaissances utilisables dans les 3 activités ?

· Comment évaluer des compétences transversales ou générales ?

Exemple : Peut-on évaluer la “ construction des positions et postures essentielles aux activités gymniques ” travaillée au sol et aux barres parallèles au cours du saut de cheval (non travaillé) ? 

Si la réponse est non, à quoi cela sert-il de définir cette compétence propre ? Quand peut-on l’évaluer ? 


Exemple : Comment évaluer la capacité à “ l’identification du but, des résultats et des principaux critères de réussite de l’action motrice ” ? En fin de cycle d’une APS ? En fin de 6e ? Dans une APS différente de celles qui ont servi de support durant l’année ?

Si vous décidez de choisir l’une de ces solutions, pourquoi la choisissez-vous ? Sur quelle base scientifique ?

· Peut-on construire des compétences propres ou générales sans passer par des compétences spécifiques ?

Cf. les méthodes d’éducabilité cognitive
 dans un domaine différent du notre, la psychocinétique de Le boulch
,  la démarche unitaire et transversale
 dans notre domaine…

Cette réflexion nous renvoie à un formalisme
 en EPS qui a vu très récemment une dérive possible vers la suppression des cycles d’APS pour aller vers des cycles de principes transversaux
 ou de compétences transversales. Cet aspect nous renvoie à une conception de l’EPS qui cherche à se dégager de l’ici et maintenant pour viser directement le général en vue d’une utilisation future. C’est l’ancienne formule formation / application que vous avez vue sûrement en histoire
.

Cette conception, qui encore une fois n’est pas spécifique à l’EPS, n’a eu de poids que dans les discours car elle est séduisante intellectuellement mais fort peu dans les pratiques car elle se heurte au moins aux motivations des élèves.

“  Ne parions pas à l’avance qu’il y a des outils transversaux, examinons les problèmes que les élèves doivent apprendre à résoudre et demandons-nous si, sur ces problèmes il y a des outils du même type qu’ils doivent maîtriser. On arrivera à ce moment là à une interdisciplinarité, non pas à priori, mais construite à posteriori, à partir de l’analyse des tâches, des problèmes...  ”
 (transparent 4). 

Cette citation de Meirieu montre que le débat était d’actualité il y a fort peu de temps et, en particulier, en réaction aux propositions de Nantes que le groupe de réflexion de Lyon / Grenoble, par le biais de la revue Spirales, cherchait à critiquer. Il faut remarquer, en outre, que Meirieu s’attache à la relation entre la transversalité du point de vue des APS (problèmes) et à celle relative à l’élève (outils à maîtriser).

Ce débat semble se résorber dans la mesure où l’on peut trouver cette phrase dans le programme du cycle central : 

“ Compétences propres à différents groupes d’activités. Les différentes compétences propres aux groupes d’activités proposées ci-après s’élaborent progressivement lors de la pratique de chacune de ces activités proposées ”
(transparent 5). Là encore, les aspects généraux ne sont pas rejetés mais la démarche est clairement exprimée et cette fois ci dans un texte institutionnel. Il est clair que l’on peut se demander comment pourrait-on faire acquérir directement la compétence suivante :

“ Apprécier et réguler ses possibilités et ressources au regard des actions à entreprendre ”
? (transparent 6). Comment penser autrement cette construction que progressive au travers de la pratique de chaque APS, dans chaque situation ? Mais le problème reste entier comme pour les autres compétences, quant au moment où l’on peut dire que cette compétence est construite, quant à l’existence même de cette compétence …

· N’y a-t-il pas danger de focaliser l’EPS sur des apprentissages transversaux ?

Si l’on se centre sur des aspects généraux en priorité on prend le risque de passer outre les apprentissages spécifiques à chaque APS. Outre le problèmes des cycles de principes déjà évoqués, il faut souligner que ces apprentissages spécifiques sont peut être ce qui a de plus significatif au yeux des élèves. On revient sur le problème du sens des apprentissages pour les élèves.

Quelle démarche pour faciliter le transfert ?

“ La notion de groupe d’activités, si elle s’avère utile pour définir ce qui peut y être traité et enseigné de façon commune, demeure insuffisante pour garantir la similitude des apprentissages réalisés et des visées éducatives poursuivies. A l’inverse, on peut très bien avoir des visées éducatives identiques à travers des activités n’appartenant pas précisément au même groupe, tout dépendant alors des contenus d’enseignement dispensés et la façon de les traiter. ”

“ ....Mais à l’inverse, tout se passe aussi comme si chaque activité pouvait servir de support à la construction de compétences multiples ou diverses, tout dépend, là encore de la façon dont elles ont été traitées et présentées. ”
(transparent 7)

En fait, il ne suffit pas de confronter les élèves à des situations spécifiques au sujet desquelles on a proclamé une identité. Le transfert ne se fait pas de manière automatique. Vangioni nous dit que ce ne sont pas les situations en elles-mêmes qui sont porteuses du transfert c’est l’intention qu’y met l’enseignant de ce point de vue. 

VANGIONI semble vouloir dire qu’il ne suffit pas de construire une programmation d’APS dans un collège, même de manière à faire apparaître l’ensemble des groupements d’activités, pour assurer l’acquisition par les élèves de compétences et connaissances transversales. Il paraît évident que construire des situations d’apprentissage (entre lesquelles on vise le transfert) nécessite tout d’abord une façon de les présenter qui les fait se ressembler et ensuite de formuler précisément ce que l’on vise comme compétences et comme contenus identiques dans chacune d’elles. Il semble nécessaire également que l’enseignant doit, en plus, aider les élèves à repérer les similitudes des situations (cf. Meirieu plus haut). De ce point de vue il semble que les procédures métacognitives soient favorables. L’enseignant doit mettre en œuvre ce que les partisans de certaines méthodes d’éducabilité cognitive appelle le « bridging ». Il faut que l’élève soit préparé à transférer. On revient ici sur le problème de l’attitude. Les études montrent qu’il y a des individus plus transféreurs que d’autres, mais, malheureusement, aucune étude n’a démontré l’existence d’une capacité générale à transférer, à planifier, à contrôler les actions indépendamment du contexte.


Exemple : Si un élève dans une séance de handball a des difficultés à être efficace dans les tirs et qu’un objectif de nature technique est à viser, il est possible de l’aider à mettre en relation la situation de tir dans laquelle il est en difficulté et celle qu’il a déjà vécu au lancer de javelot 2 mois auparavant et dans laquelle il a construit une motricité adaptée.

Malgré tous ces problèmes, l’EPS peut-elle se passer de la transversalité et du transfert ?    

· Le problème de l'utilité sociale de l'EPS

Une discipline d'enseignement n'existe que parce qu'au delà des apprentissages réalisés "ici et maintenant" elle ouvre sur des apprentissages pour "ailleurs et plus tard". L'utilité sociale qui lui est ainsi reconnue justifie sa place à l'école. Ce qui, depuis longtemps, apparaît comme une évidence pour quelques disciplines (maths, français ...), n'est pas identique pour l'EPS. Depuis que les activités sportives sont devenues les supports quasi exclusif de l'EP, son utilité sociale est toujours à démontrer malgré les affirmations (où plutôt incantations) de la profession.  

Ces affirmations portent sur la possibilité que des apprentissages spécifiques successifs dans un nombre donné d'APS va développer des capacités générales qui elles-mêmes pourront être des ressources à mobiliser pour n'importe quelle activité future engageant la motricité. Cette relation est au cœur du premier objectif de l'EPS formulé dans l'introduction au programme de la classe de 6e. Des affirmations, beaucoup plus récentes, portent également sur le fait que ces apprentissages spécifiques permettent de construire des compétences transversales à plusieurs APS qui elles-mêmes seraient donc à réinvestir dans des pratiques futures non abordées dans le cursus scolaire. Ceci est l'objet du deuxième objectif de l'EPS. La relation entre apprentissages spécifiques et construction de compétences transversales de type méthodologique, permettant d'organiser et gérer sa vie physique future, reste, pour l'instant, anecdotique malgré des propositions didactiques de collègues. Ce dernier point fait l'objet du 3e objectif de l'EPS. 

On voit bien que transfert et transversalité sont concomitants de ces objectifs. Pas d'EPS discipline d'enseignement sans eux. 

· Le problème de la cohérence de l'EPS

Une discipline d'enseignement doit avoir une cohérence. Puisque l'on parle DES maths, DU français il faut pouvoir dire L'EPS. Cette unité n'est pas évidente puisque la profession a bien cherché à passer d'une didactique des APS, dans laquelle la cohérence n'est vraiment pas évidente, à une didactique de l'EPS 
[27]. Cette cohérence n'est pas une recherche récente dans la mesure où P.PARLEBAS fustigeait déjà “ l’EPS en miettes ”
[28]  dans les années 60. Comment cette cohérence est-elle présentée aujourd'hui ? Par les objectifs de l'EPS déjà cités ci-dessus. C'est bien les capacités nécessaires aux conduites motrices, les compétences et connaissances propres aux différents groupes d'activités et les compétences relatives à la gestion et l'organisation de la vie physique future qui assurent la cohérence de l'EPS.

Encore une fois, on voit bien que transfert et transversalité sont au cœur de la relation EPS/école.

Quelques aspects théoriques

· Le modèle Piagétien assimilation /accommodation est une façon de percevoir le transfert. En effet, assimiler c’est agir, penser dans une situation nouvelle avec les schèmes que nous avons à notre disposition. C’est bien un processus de transfert. L’accommodation étant la modification de ces schèmes sous la contrainte de la situation nouvelle. 

· En sciences de l’éducation, il est question de contextualisation /décontextualisation /recontextualisation. Un apprentissage est d’abord toujours spécifique. Il faut ensuite extraire de cet apprentissage les aspects qui auraient un pouvoir de généralisation. Enfin, lors d’une situation nouvelle il faut replacer ces aspects dans un contexte nouveau (Se reporter aux notions de métacognition et de bridging vues plus haut). Le repérage des analogies, des structures des situations avec la mobilisation des ressources déjà acquises sont ici les procédures à mettre en œuvre.

· Chaque apprentissage spécifique, dans une situation spécifique, permet peut être de construire un apprentissage plus général
. A son tour, ces apprentissages plus généraux permettent d’investir plus facilement des situations spécifiques nouvelles qui à leur tour développent ces mêmes apprentissages généraux. C’est une circularité entre l’ordre du spécifique et l’ordre du général qu’il faut sans doute entrevoir. C’est la relation entre micro et macro genèse. Cette construction n’est jamais finie dans le temps.

Ex. Si j’apprends à faire un ATR (spécifique), j’apprends en même temps à mieux me repérer dans l’espace (général). Ce meilleur repérage dans l’espace va sans doute m’autoriser à mieux réaliser un saut de lune ou un plongeon (spécifique) qui à leur tour permettront de développer le repérage dans l’espace etc. ... (transparent 8)

Que peuvent être ces apprentissages généraux ?

· des programmes moteurs généralisés (PMG)  et des règles de paramétrisation (cf. théorie du schéma de Schmidt)

· des connaissances sur les situations ou sur les actions organisées en réseaux
 (règles et principes, connaissances procédurales …)

· des schèmes de type piagétien  

· des compétences, des habiletés, (savoir-faire)

· des représentations

· des fonctions (perceptive, motrice, énergétique...), le schéma corporel

· des habitus
 (cf. Bourdieu)... 

Chaque champ scientifique a ses constructions générales.

Transparents

" Si nous retenons l'éducation motrice comme but de l'EP, il s'agit de perfectionner chez les élèves, des habitudes motrices, d'adapter d'anciennes acquisitions à des situations nouvelles. 

La possibilité du transfert d'habitudes motrices, reconnues en psychologie, aurait alors un intérêt pédagogique crucial. L'éducation motrice consisterait dans l'utilisation du transfert. 

Recherchons alors les principes de mouvement qui

paraissent identiques sous différentes formes d'expression corporelle. Car c'est le principe qui se retrouve identique et non les éléments dans la réponse à la nouvelle situation.

En donnant non seulement des habitudes motrices mais encore en recherchant des transferts, on espère aller plus vite dans les apprentissages des gestes et obtenir des acquisitions qui ont une plus grande valeur d'adaptation. "

" Les principes de mouvement sont provisoires. Ils demandent un grand travail collectif de vérification théorique et expérimental. "

Essai de contribution  l'étude du transfert. MOLIERES Raoul, EPS n°76, 1965
(T1)

« Ce qui se généralise ce ne sont pas des comportements (des effets), mais ce sont des structures, des schémas (c'est à dire des causes).

Le fondamental est d'apprendre des structures qui peuvent être généralisables au plus grand nombre de comportements différents. »

« L'apprentissage portera en conséquence sur l'appropriation de structures (savoirs fondamentaux en terme de principes opérationnels, de gestion et méthodologiques) et les modalités de leur mise en œuvre  dans quelques activités physiques sportives et d'expression ...»

Michel DELAUNAY

Revue EPS de 1'académie de Nantes, n°10, 1994, p.9  (T2)

«  Il est pourtant manifeste que nulle activité ne pourrait, sur le plan exclusivement culturel, se substituer totalement à une autre si proche soit-elle apparemment »

Vangioni Jean, Dossier EPS n°36, p.15    (T3)
« Ne parions pas à l’avance qu’il y a des outils transversaux, examinons les problèmes que les élèves doivent apprendre à résoudre et demandons-nous si, sur ces problèmes il y a des outils du même type qu’ils doivent maîtriser. On arrivera à ce moment là à une interdisciplinarité, non pas à priori, mais construite à posteriori, à partir de l’analyse des tâches, des problèmes... »

Philippe Meirieu, revue Spirales n°4, p.53   (T4)

« Compétences propres à différents groupes d’activités : Les différentes compétences propres aux groupes d’activités proposées ci-après s’élaborent progressivement lors de la pratique de chacune de ces activités proposées » 

Programme du cycle central      (T5)

« Apprécier et réguler ses possibilités et ressources au regard des actions à entreprendre »

Programme du cycle central    (T6)
« La notion de groupe d’activités, si elle s’avère utile pour définir ce qui peut y être traité et enseigné de façon commune, demeure insuffisante pour garantir la similitude des apprentissages réalisés et des visées éducatives poursuivies. A l’inverse, on peut très bien avoir des visées éducatives identiques à travers des activités n’appartenant pas précisément au même groupe, tout dépendant alors des contenus d’enseignement dispensés et la façon de les traiter. » 

«  ....Mais à l’inverse, tout se passe aussi comme si chaque activité pouvait servir de support à la construction de compétences multiples ou diverses, tout dépend, là encore de la façon dont elles ont été traitées et présentées. »

Vangioni Jean, dossier EPS n°36, p.18 et 21  (T7)
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Le transfert des connaissances : la pierre philosophale de l'enseignant.

Pr. Patrick Mendelsohn
Université de Genève
Faculté de Psychologie et des Sciences de l'Education

Introduction

L'importance du concept de transfert des connaissances en éducation n'est aujourd'hui plus à démontrer. S'il avait fallu le faire, l'imposante participation des enseignants à ce colloque, la variété et la richesse des thèmes de communication proposés en seraient sûrement les meilleures preuves. Mais les raisons de cet engouement peuvent être liées à deux phénomènes assez différents: il peut soit signifier que nous cherchons refuge dans quelque problème théorique et abstrait pour ne pas affronter les réalités de l'école (et notre communauté n'est pas à l'abri d'un tel risque), soit désigner une réelle interrogation pour une question que nous pressentons tous comme étant située au centre du débat sur l'apprentissage. Les organisateurs ont bien sûr pensé que c'était la seconde hypothèse qui était fondée et ils m'ont proposé de commencer ces journées par un exposé qui aurait comme objectif de "stabiliser le vocabulaire et la problématique". 

Dans un premier temps, j'avais accepté avec enthousiasme cette responsabilité car je pensais que c'était une bonne initiative. Nous entamerions cette aventure collective avec quelques définitions partagées et des exemples auxquels se référer dans les débats. Mais, après avoir travaillé quelque temps à cette présentation, j'ai tout de suite perçu la difficulté et l'ambiguïté de la tâche qui m'attendait (confidentiellement parlant, je me suis même maudit d'avoir accepté de croire qu'une telle entreprise était possible). Je dois en effet éviter de tomber dans deux pièges antinomiques qui caractérisent ce genre d'intervention: rester à un haut niveau de généralités pour être sûr de ne pas dire trop de bêtises ou asséner avec beaucoup d'aplomb des vérités qui risquent de ressembler à des conclusions prématurées. Malgré ces embûches, si je suis ici aujourd'hui devant vous, c'est que j'ai tout de même fini par me convaincre que je pourrais peut-être les éviter.

Que vient faire la pierre philosophale dans tout ça...

Intuitivement, le transfert de connaissances est un processus plus ou moins naturel qui devrait m'assurer que tous les efforts que je vais déployer, ici dans ce colloque, pour comprendre ce qui se dit n'est pas de l'énergie dépensée en pure perte. J'imagine ainsi que je pourrais réutiliser dans ma classe ou mon amphi certains concepts ou méthodes qui vont être discutés ici (que ce contexte soit ou non prévu par les différents contributeurs). En effet, quel élève ou quel adulte (à part les plus doués qui font ça par plaisir et qui n'ont aucun mérite) accepterait d'apprendre, par exemple, la grammaire latine si on n'avait pas utilisé des arguments d'autorité pour le convaincre de faire cet effort ? Ceux qui ont ainsi cédé espèrent toujours que cet apprentissage leur apportera d'autres compétences que le plaisir d'avoir déchiffrer la Guerre des Gaules dans le texte. 

En fait, à lire les contributions de ce colloque, je me suis dit que ce thème du "transfert des connaissances" avait quelque chose à voir avec un problème de conviction, avec une sorte de quête, avec la recherche d'un absolu. J'imagine en effet facilement que tout enseignant aimerait bien pouvoir disposer de LA méthode miracle qui garantirait aux élèves qu'il forme: intelligence, capacité de généralisation, rapidité de décision, efficacité opératoire... tout cela, bien sûr, avec un minimum d'investissement en terme de travail et sans conditions préalables sur les pré-requis des apprenants. Cette quête de la méthode miracle, associée à ma culture latine qu'il faut bien que je rentabilise de temps à autre, m'ont fait penser au Grand Oeuvre des alchimistes. J'ai alors imaginé que le transfert de connaissances pourrait être la "pierre philosophale" de l'enseignant. Si tel était vraiment le cas, j'aimerais bien que cet exposé contribue à en démonter partiellement le mythe ou tout du moins à atténuer certains de ses effets pervers. 

Aussi, pour refroidir un peu l'enthousiasme collectif qui nous étreint aujourd'hui en ce début d'après-midi, (enthousiasme probablement dû à l'attrait de l'or que chacun espère pouvoir apprendre à fabriquer), je vais commencer cet exposé par une visite guidée des grimoires que contient notre laboratoire. En effet, il y a trois choses qu'il faut bien distinguer quand on parle d'apprentissage par enseignement. Ou, pour parler comme un alchimiste, trois catégories d'ingrédients à mettre dans la cornue si l'on veut espérer pouvoir réaliser la transmutation du plomb en or. Il faut nécessairement :

1. une pincée de théorie de l'expertise qui nous permettra de décrire comment les connaissances expertes et les savoir-faire d'un sujet bien entraîné sont organisés en mémoire; 

2. une dose de théorie des processus d'acquisition qui nous donnera les clés pour comprendre comment ce même sujet a pu passer du stade de novice à celui d'expert; 

3. une mesure pleine de théorie de l'intervention qui nous apprendra comment on peut modifier le cours de ces processus pour les accélérer ou tout au moins en améliorer le fonctionnement.

Vous avez sûrement reconnu là nos bastions théoriques familiers: psychologie cognitive et psychologie du développement, sciences de l'éducation et didactique. Dans une première partie, nous allons décrire comment chacun de ces domaines de référence a abordé la question du "transfert des connaissances". Nous verrons ainsi que ce concept peut prendre des significations fort différentes suivant les disciplines et qu'il est en fait intimement lié aux présupposés théoriques véhiculés par chacun de ces modèles. Dans un deuxième temps, nous aborderons des questions plus pratiques et j'essaierai de dégager un tableau d'ensemble des résultats expérimentaux les plus stables du domaine. Je terminerai cet exposé en proposant ma propre version sur la vraie nature de la "pierre". 

Commençons par un peu de théorie...

Pendant la première moitié de ce siècle, les psychologues qui s'intéressaient à l'apprentissage ont surtout travaillé dans leurs laboratoires avec des rats. A cette époque, on parlait d'ailleurs plutôt d'apprentissage opérant (ou instrumental). L'apprentissage opérant permet de décrire les mécanismes par lesquels tout humain, raisonnablement doué et placé devant un distributeur, finit par apprendre obtenir sa boisson préférée. C'était la période du béhaviorisme et de l'associationnisme triomphants, mais c'est aussi pendant cette même période qu'est né le concept de transfert. Le transfert désigne alors le fait que l'apprentissage d'une tâche B interfère avec l'apprentissage d'une tâche A qui la précède. Pour parfaire la démonstration, on vérifie bien sûr que cet effet n'existe pas dans le cas où la tâche B n'est pas précédée de A. En ce temps là, on osait qualifier ce transfert de proactif ou de rétroactif, selon le sens de l'interférence et de transfert positif ou négatif suivant sa nature. Bref, on avait à cœur de doter ce terme d'adjectifs qui lui donnaient un sens tout à fait opérationnel. Mais le transfert, comme l'or, n'étaient pas encore côtés sur le marché de l'éducation et ces situations de laboratoire ne semblaient pas pouvoir nous apprendre grand-chose d'intéressant sur l'apprentissage par enseignement.

Les psychologues ont ensuite substitué des enfants aux rats et se sont penchés avec leurs maîtres Piaget, Wallon, Vygotsky, Brunner sur le développement des opérations intellectuelles. Piaget nous a ainsi révélé qu'au-delà des apprentissages dits opérants (qui décrivent essentiellement la réussite en action), l'enfant pouvait aussi construire des représentations mentales et faire des calculs sur ces représentations avant d'agir. Il nous a aussi appris que ces représentations étaient organisées en structures stables; qu'elles assuraient à leur heureux propriétaire une équilibration "majorante" les rendant capables d'élargir leur champ d'action à toute situation analogue à ces structures de base (au sens logique du terme : groupe réversible, groupe INRC, etc.). Le concept de transfert était alors réduit à celui de "décalage" horizontal ou vertical dans l'application de ces structures. Il signifiait essentiellement que les objets résistent plus ou moins à la logique du sujet et que le développement des opérations permet de vaincre cette résistance. Le décalage vertical assurait ainsi la promotion et le transfert des opérations intellectuelles entre les stades et les décalages horizontaux entre les domaines d'application (espace, temps, classes, etc.). Malheureusement, et il n'y a pas lieu d'en discuter ici en détail, ce concept de décalage n'était que l'arbre qui cachait la forêt. Il a très vite montré ses insuffisances pour expliquer pourquoi les enfants, repérés comme ayant atteint un stade donné, s'avéraient incapables de résoudre certains problèmes de même niveau structural de difficulté.

Déçus par les logiciens, les psychologues se sont permis d'inviter d'autres alchimistes à venir travailler avec eux dans leurs laboratoires. Ils se sont mis à fréquenter les théoriciens des systèmes d'information et leurs acolytes les "informagiciens". C'est ainsi que pendant les années 70 à 80, on s'est intéressé de plus près, non aux moyens d'obtenir la transmutation du plomb en or, mais à la substance même de l'or. Les chercheurs ont ainsi espéré trouver, par l'étude de l'expertise et du fonctionnement des connaissances expertes, leur secret de fabrication. C'était l'époque du G.P.S. (General Problem Solver) de Newell & Simon (1972) et des travaux sur l'analyse des situations de résolution de problème. On apprend ainsi que l'expert transfère ses compétences d'une situation à l'autre en identifiant l'isomorphisme qui existe entre les structures profondes des problèmes présentés. Le novice, quant à lui, doit se contenter de tâtonner en se servant d'analogies entre les traits de surface. En effet, il jugera que deux problèmes sont analogues seulement si leurs contenus sont similaires (par exemple en arithmétique, s'ils portent sur des questions de débits de robinets). Symétriquement, l'expert aura tendance à juger deux problèmes arithmétiques semblables s'ils peuvent être décrits par le même schéma et cela indépendamment des contenus. Pour ces chercheurs, le problème du transfert se déplace ainsi de l'étude des processus (comme c'était le cas pour les recherches classiques) à l'étude des situations. Une conséquence importante de ce changement paradigmatique, c'est que l'on s'intéresse maintenant davantage à tout ce qui fonde le concept de distance entre tâches (ne parle-t-on pas d'ailleurs d'espace de problème, de transfert proche ou distant ?). Mais nous reviendrons sur ces notions dans la deuxième partie de cet exposé.

A côté des psychologues et à l'écart des laboratoires et de leurs cornues inquiétantes, les pédagogues ont, quant à eux, préféré mener leur quête en terrain découvert de manière plus pragmatique. Dans les classes et les écoles, sur les lieux de travail, ils ont cherché à mettre au point des méthodes pour améliorer les performances de leurs élèves. Ces recherches recouvrent ce que j'ai appelé plus haut les théories de l'intervention et ce n'est sûrement pas à moi de faire ici l'exégèse de ces modèles. Je me limiterai à évoquer que certains enseignants ont fort justement remarqué qu'il existe en fait de bons "transféreurs" et de mauvais "transféreurs" parmi leurs élèves. En pédagogues consciencieux, ils se sont demandé comment ils pourraient faire pour former n'importe quel élève à faire partie de la première catégorie. Et comme il est bien connu que les enseignants aiment les aventures collectives, ils ont formé des écoles de pensée et se sont mis à promouvoir leurs méthodes avec beaucoup de conviction (L'A.P.I., le P.E.C., le S.O.I. pour ne citer qu'elles). Malgré la pointe d'ironie qui peut éventuellement percer dans mon propos à l'évocation de ces sigles, nous verrons tout à l'heure que les systèmes qu'ils proposent ne sont pas inintéressants d'un point de vue pragmatique. Ils ont surtout permis de révéler au grand public la pertinence de quelques pistes fructueuses.

Pour terminer ce petit tour d'horizon historique, je dois encore mentionner qu'après une longue période d'abandon, nos alchimistes ont retrouvé récemment un regain d'intérêt pour les problèmes de l'apprentissage. Ce retour s'est trouvé vraisemblablement facilité par l'échec relatif du tout "symbolique" en psychologie cognitive (redorant par là même les blasons des théories classiques). Mais ce retour à des problématiques plus réalistes est aussi dû à l'émergence du courant "contextualiste" (situated learning) inspiré par une psychologie, dirons-nous, plus écologique que structuraliste. Ce courant de pensée part de l'idée finalement très simple que les connaissances ne se trouvent ni dans la tête du sujet (ce que n'ont pas pu démontrer les cognitivistes), ni dans les situations (ce que n'ont pas réussi à montrer les didacticiens). Pour ces nouveaux alchimistes, les connaissances sont l'expression d'un processus d'interaction complexe. Elles mettent en scène un sujet, naturellement apte à saisir des régularités dans les scènes qu'il perçoit, et le réel fortement socialisé dans lequel il se meut et doit se faire comprendre. Le sujet apprend en participant à une "communauté de pratiques" et ses connaissances se trouvent ainsi automatiquement associées aux contextes qui leur donnent un sens. Le transfert entre domaines devient alors plutôt l'exception que la règle à l'inverse de ce qui est prévu par les théories structuralistes. D'ailleurs, au lieu de parler de transfert, les contextualistes parleront plutôt d"affordance". Ils désignent par ce terme mystérieux un mécanisme qui présuppose qu'un sujet, placé dans un certain contexte, apprend essentiellement à "réagir" par tous les moyens possibles pour se mettre en conformité avec la situation qu'on lui impose.

En résumé, nous pouvons déjà dire que ce concept de "transfert de connaissances" revêt plusieurs significations: 

1. Pour les théories associationnistes, il désigne essentiellement une altération de la conduite issue de l'interférence positive ou négative entre deux comportements;

2. Pour les développementalistes piagétiens, il représente la résistance qu'offre le réel aux capacités structurantes du sujet;

3. Pour les fonctionnalistes, le transfert de connaissances est avant tout un problème de degré de ressemblance ou de similarité entre tâches;

4. Pour les pédagogues, il s'agit essentiellement d'une qualité propre au sujet, c'est-à-dire une autre manière de parler d'intelligence;

5. Enfin, pour les contextualistes, le problème du transfert de connaissances se résume au concept d'affordance qui désigne une sorte de participation emphatique entre le réel et le sujet.

Pour l'instant, une telle diversité de sens nous permet simplement de conclure que ce concept cache en fait un phénomène fort complexe. Cependant, et il faut être honnête, ce premier tour d'horizon ne nous a pas encore appris grand chose sur les propriétés mêmes du transfert. Il nous faudra pour cela continuer notre quête du Grand Oeuvre et aller faire un petit tour ... 

Du côté de la recherche expérimentale ...

Ce qui distingue l'approche théorique de l'approche expérimentale, c'est essentiellement le fait que les théoriciens traitent le transfert comme un principe explicatif implicite à leurs modèles. A l'opposé, les expérimentalistes s'intéressent explicitement à montrer les effets et les propriétés du transfert en le considérant d'abord comme un phénomène observable. Dans la suite de cet exposé, je désignerai donc par "transfert de connaissances" le mécanisme qui permet à un sujet d'utiliser dans un nouveau contexte des connaissances acquises antérieurement. L'apprentissage du transfert (et non plus le transfert comme mécanisme implicite de l'apprentissage) désigne alors les méthodes d'intervention qui favorisent explicitement l'émergence de ce mécanisme. 

Premier résultat stable, le transfert de connaissance, quand il est défini comme nous venons de le faire, n'est en tout cas pas un processus spontané. Contre toute attente, il est aussi difficile de le mettre en évidence explicitement (Butterfield & Nelson, 1989; Clark, 1992; Perkins & Salomon, 1989, Kotowsky, Hayes et Simon, 1985). Ce résultat semble, pour le moment, donner raison aux "contextualistes" pour qui tout apprentissage est avant tout "borné". Mais ce résultat est aussi contre-intuitif puisqu'il condamne par avance toute forme d'apprentissage non formel. Et, bien que nous soyons continuellement confrontés à de nouvelles expériences et de nouveaux problèmes, nous ressentons malgré tout une cohérence et une unité dans notre perception du monde.

Deuxième résultat stable, quand il y a transfert (toujours au sens où nous l'entendons), ce transfert est dû au fait qu'il est explicitement pris en compte par l'environnement d'apprentissage. Cette prise en compte peut porter, soit sur des variables liées aux sujets apprenants, soit sur des variables associées aux tâches, soit à l'environnement d'apprentissage. Autrement dit, il semble possible de former des sujets à mieux transférer, comme il paraît possible de faciliter ce transfert en manipulant des variables de situations. Dans les deux cas, ce transfert aura cependant fait l'objet d'une prise en charge explicite et intentionnelle pendant la phase d'acquisition des connaissances.

A propos des variables liées aux sujets ...

Des études montrent que la capacité à transférer est inégalement répartie dans la population. Brown et Campione (Brown, 1989; Campione & Brown, 1990) ont pu montrer que les sujets qui transfèrent le mieux sont ceux qui se distinguent par des aptitudes considérées classiquement comme relevant de la métacognition:

- les "transféreurs" passent plus de temps à planifier, à analyser et à classifier les solutions qu'ils envisagent d'appliquer aux problèmes qu'on leur donne. Ils ont aussi tendance à mieux évaluer la valeur intrinsèque des résultats qu'ils obtiennent. Enfin, ils sont capables de mettre en œuvre des procédures d'auto-correction plus efficaces que les "non-transféreurs". 

- A l'opposé, les "non-transféreurs" produisent des solutions beaucoup plus rapidement mais dans un ordre aléatoire. Ils essayent visiblement de mobiliser tout leur répertoire pour voir ce qui pourrait éventuellement marcher. Ils apprennent peu de leurs erreurs et changent très rapidement de méthode quand ils se trouvent en échec. En résumé, les "transféreurs" sont caractérisés par une aptitude marquée à contrôler leurs actions. Les formes de ce contrôle rappellent celles classiquement associées à l'effet d'auto-explication (self-explanation effect de Van Lehn, 1992).

Ces résultats ne nous apprennent malheureusement pas grand-chose sur les liens de cause à effet entre les deux phénomènes observés. Les "transféreurs" contrôlent-ils mieux leurs actions parce qu'ils ont appris à bien transférer ? Ou est-ce leur aptitude à planifier qui détermine leurs bons résultats en situation de transfert ? Si on accepte la deuxième hypothèse (qui paraît intuitivement la plus vraisemblable), peut-on imaginer qu'il soit possible d'apprendre à planifier, en général, indépendamment d'un domaine bien délimité ? Cela supposerait que les aptitudes qui supportent la planification se transfèrent spontanément, qu'elles soient appliquées à un problème de programmation informatique ou de composition française. Ce phénomène n'a malheureusement jamais pu être prouvé et si ça l'avait été, nous ne serions pas vraiment plus avancés dans notre compréhension du phénomène.

A propos des variables liées à la tâche

Dans la première partie de cet exposé, j'avais déjà évoqué que les résultats les plus remarquables que l'on doit à l'approche fonctionnaliste (en particulier ceux inspirés par les théories du traitement de l'information) portent sur les effets de distance et de ressemblance entre tâches. Apparemment (et de nombreuses expériences l'attestent), plus le nouveau contexte d'application est proche de la situation initiale, plus le transfert est fréquent. On pourrait alors parler d'une véritable métrique de la similarité entre contextes. Les enseignants connaissent bien ce phénomène et utilisent souvent les propriétés métriques de similarité entre situations de manière implicite (par exemple, quand ils construisent des batteries d'exercices sur le mode "variations autour d'un thème"). Ils peuvent ainsi manipuler la difficulté relative des exercices en changeant plus ou moins les contenus de l'exercice de référence.

On parle ainsi de transfert proche (near transfer) dans tous les cas où la situation d'apprentissage et le nouveau champ d'application appartiennent au même contexte thématique (par exemple les domaines de l'algèbre ou de la géographie). Dans ce cas, l'apprentissage du transfert se confond avec les activités plus classiques de décontextualisation progressive des connaissances. 

On désigne généralement par transfert distant (far transfer) la possibilité d'utiliser les mêmes connaissances dans deux domaines considérés classiquement comme distincts (par exemple le transfert de connaissances du français à la philosophie). Un examen rapide des contributions à ce colloque montre que cette définition est celle qui est le plus souvent retenue. Il en est de même pour celle du transfert entre contextes d'apprentissage (par exemple dans l'école ou hors de l'école).

Mais ce phénomène, lui aussi relativement intuitif, peut parfois donner lieu à des résultats fort surprenants: 

- par exemple, Bassok & Holyack (1989) ont montré qu'il existe une asymétrie marquée dans le transfert des compétences développées en algèbre et en physique. Les savoir-faire de l'algèbre se transfèrent relativement bien à la physique, mais pas l'inverse. Peut-on alors vraiment parler d'une métrique du transfert si la distance entre A et B n'est pas la même que celle de B à A ? Dans ce cas précis, on pourrait penser que ce phénomène est dû essentiellement au fait que la physique est une discipline plus imbriquée dans un contexte signifiant que l'algèbre. Cette dernière est généralement considérée comme une discipline plus abstraite et donc moins dépendante des significations liées à un domaine. Mais alors comment interpréter le fait que ce même auteur (Bassok, 1990) ait pu mettre en évidence un transfert significatif entre l'économie (domaine aussi riche en significations que la physique) et l'algèbre?

- Autre exemple, Lave (1977) a comparé les effets de différentes expériences éducatives formelles et informelles. Elle a trouvé un transfert symétrique très limité entre les mêmes compétences mathématiques utilisées par les tailleurs et celles acquises en milieu scolaire. Au sein du même contexte, la confection ou l'école, le transfert à d'autres contenus des mêmes compétences est par contre beaucoup plus important. Guberman & Greenfiel (1991) ont aussi montré que la pratique informelle des jeux vidéo développent des aptitudes visuo-spatiales transférables à certaines activités scolaires comme l'analyse des représentations graphiques. Ce résultat tend à prouver que le transfert de compétences n'est pas un phénomène purement lié à l'enseignement formel. Nous devons donc aussi nous interroger sur les liens organiques qui existent entre certaines activités et les aptitudes cognitives qu'elles impliquent. 

Ces exemples nous amènent à conclure que la probabilité d'observer un transfert entre tâches ne peut pas être réduite au seul problème de la plus ou moins grande similarité entre contextes. Il existe aussi d'autres variables associées aux tâches et à leurs méthodes qui interagissent avec la similarité (par exemple le degré d'abstraction ou certains effets de contexte). Ces variables influencent de manière non triviale l'interaction "complexité de la tâche X - facilitation du transfert". Sur ce même sujet, on peut aussi étudier avec profit les expériences de Kotowski, Hayes et Simon (1985) sur le transfert d'apprentissage entre les différentes versions d'un même problème basé sur le classique dilemme des "Tours de Hanoï".

A propos des variables liées aux situations d'apprentissage...

Ces résultats sont quelques peu frustrants pour un esprit cartésien. Mais ils ont eu au moins l'avantage de faire prendre conscience à la communauté des chercheurs qu'il était possible de faire varier intentionnellement la qualité et l'intensité du transfert des connaissances. Autrement dit, et au risque de paraître insister trop lourdement sur ce point, le transfert doit s'enseigner en même temps que les connaissances de bases que l'on souhaite voir transférer et non après. Les associations entre contextes ou entre domaines, qui sont à la base du transfert des connaissances, font partie intégrante des connaissances à transmettre. Si l'enseignant ne les contrôle pas, le contexte implicite de l'école et de ses us et coutumes s'en charge pour lui implicitement. Ces associations ne doivent pas être non plus considérées comme des sous-produits qui émergeraient spontanément de notre enseignement par la simple vertu d'une hypothétique compétence à généraliser tout ce que l'on nous enseigne. Je pense que si le milieu enseignant résiste à prendre conscience de ce phénomène, c'est probablement que l'idée du transfert "spontané" joue dans notre système de pensée un rôle particulier. Fortement influencés par les idées structuralistes, les enseignants utilisent le transfert comme un indicateur de performance et non comme un élément moteur d'un apprentissage efficace. Que celui qui n'a pas triché avec ses élèves, en proposant comme contrôle des connaissances un exercice habillé d'un contenu que l'élève n'a jamais rencontré pendant les leçons, me jette la première pierre (philosophale !). 

C'est peut-être sur le thème de l'enseignement de la programmation informatique (et en particulier à propos des effets de LOGO) que les travaux sur l'apprentissage intentionnel du transfert ont été les plus démonstratifs (Littlefield, Delclos, Lever, Clayton, Brandsford & Francks, 1988; De Corte, Vershaffel & Schrotten, 1990; Mayer, 1990). Un environnement d'apprentissage intentionnellement orienté vers le transfert désigne toute forme d'intervention qui considère positivement les deux séries de variables déjà évoquées: développement des aptitudes de contrôle de l'action et entraînement efficace des connaissances à transférer par décontextualisation progressive de leur domaine d'application (Cormier & Hagman, 1987; Lee et Magill, 1985; Fisk & Gallini, 1989; Van Merriënboer, Jelsma & Paas 1992). Ces techniques peuvent se résumer par les principes suivants :

1. la variation systématique (et aléatoire) des différents contextes d'application des procédures ou concepts à enseigner;

2. le recadrage permanent de ces mêmes connaissances, c’est à dire la mise en place d'une stratégie qui consiste à resituer l'ensemble des opérations ou des concepts que l'on souhaite voir transférer dans un cadre plus large de méthodes ou de réseaux sémantiques;

3. le pontage des connaissances entre elles, c’est à dire. le fait de relier les procédures pertinentes à la résolution d'un problème dans un contexte donné à celles, similaires, utilisées dans d'autres contextes.

En conclusion ....

Les recherches expérimentales évoquées dans ce bref survol de la littérature devraient nous amener progressivement à modifier l'idée intuitive que nous avions au départ du transfert des connaissances. Ces résultats nous suggèrent qu'il n'existe pas, d'un côté des connaissances stockées quelque part dans le cerveau de nos élèves, et, de l'autre, des aptitudes à transférer plus ou moins indépendantes de la façon dont ces connaissances ont été acquises. En réalité, nos connaissances ne sont que le reflet des processus par lesquels nous les avons encodées et tout nouvel apprentissage dépend de la manière dont ont été acquises les connaissances antérieures (Ohlson, 1993). Ce que nous appelons "transfert d'apprentissage" ne pourrait être finalement qu'un jugement de valeur sur la disponibilité, le degré de généralité ou l'accessibilité des connaissances déjà encodées en mémoire à long terme. Et nous savons que toutes ces qualités autorisent un contrôle et une adaptation plus ou moins souple de leur mise en œuvre effective en mémoire de travail quand cela s'avère nécessaire. 

Il faut finalement se résigner au fait que le principal problème n'est pas d'apprendre et de transférer. D'ailleurs pouvons nous vraiment nous en empêcher ? Notons que les alchimistes aussi s'étaient résignés à ne pas pouvoir transmuter de la matière vile en matière noble. Ils avaient remarqué de plus que l'or est un métal tout à fait inapproprié pour construire un marteau (tout juste bon à me permettre d'en acheter un). La vraie question du transfert pourrait être celle de l'adéquation entre, d'une part la qualité et le contenu des connaissances enseignées et, d'autre part, les contraintes des différents domaines où elles sont susceptibles de s'appliquer? Il est bien utile que certaines procédures très automatisées restent fortement liées aux contextes dans lesquelles elles ont prouvé leur efficacité. Elles s'appliquent ainsi avec économie, mais elles en payeront le prix et seront difficilement transférables (par exemple, l'apprentissage d'un clavier QWERTY). Il est aussi très avantageux que d'autres méthodes, comme le dénombrement d'objets, forment des ensembles de micro-expertises très souples, très économiques et donc facilement transférables. 

Du coup, la problématique du "transfert de connaissances" se réduit à celle, bien plus triviale mais tout aussi difficile, de l'adéquation des connaissances enseignées avec les situations dans lesquelles on est amené à les utiliser. Si le problème du transfert se pose à nous de manière plus évidente en cette fin de siècle, c'est probablement parce que l'école ne sait plus vraiment bien à quoi elle prépare. Elle n'a plus la possibilité, comme c'était le cas autrefois pour l'apprentissage des métiers, de stabiliser suffisamment les connaissances qu'elle dispense. Ce fait la contraint à ne plus être un lieu où l'on apprend naturellement et effectivement à réagir en "affordance" avec les situations d'enseignement. Mais cette question pourrait nous entraîner sur un autre débat qui n'est pas vraiment celui qui vous a été préparé par les organisateurs de ce colloque. Je pense donc qu'il est bien temps pour moi de clore ce grimoire.

TEXTE 2

PRIVATE
Le transfert d'apprentissage

La planification de programmes d'éducation efficaces en milieu de travail

Le transfert d'apprentissage touche toutes les sphères de notre vie, au travail, au foyer et dans la collectivité. Dès que nos connaissances, nos capacités et nos compétences existantes influent sur l'apprentissage ou l'accomplissement de nouvelles tâches, il y a transfert. Mais quels sont les principes qui régissent le transfert d'apprentissage efficace ? Comment les enseignants en milieu de travail peuvent-ils concevoir des programmes de formation qui facilitent le transfert ? Que peut faire le superviseur pour encourager le transfert d'apprentissage chez ses employés? Comment les stagiaires ou les participants peuvent-ils se préparer à transférer ce qu'ils ont appris une fois de retour au travail ? Étant donné l'importance capitale de ce sujet pour bien des aspects de l'éducation en milieu de travail, le document qui suit présentera les résultats de travaux de recherche ainsi que des techniques concrètes pour aider les participants sur le terrain. Le document est divisé en quatre parties : 

1) définitions du transfert d'apprentissage, 

2) facteurs influant sur le transfert d'apprentissage, 

3) intégration du transfert d'apprentissage à la planification de programme

4) stratégies visant accroître le transfert d'apprentissage. Le contenu du document se trouve résumé dans les travaux pratiques qui se trouvent à la fin et qui mettent le lecteur au défi de faire le lien avec les expériences qu'il a déjà eues dans le domaine de l'éducation en milieu de travail.

Qu'est-ce que le transfert d'apprentissage ?

Dans le milieu de travail, il y a transfert d'apprentissage quand le stagiaire réussit à appliquer dans son travail les connaissances et les compétences qu'il a acquises en participant à un programme éducatif. Autrement dit, il y a transfert d'apprentissage quand l'apprentissage fait dans un contexte en particulier ou avec un matériel pédagogique en particulier influe sur la performance dans un autre contexte ou avec un matériel connexe mais différent. D'un point de vue théorique, le transfert d'apprentissage se produit dès que les connaissances et les compétences déjà acquises influent sur la façon dont le stagiaire acquiert ou applique de nouvelles connaissances ou compétences. Quand l'acquisition ou la performance ultérieure est facilitée, le transfert est positif. Quand l'acquisition ou la performance ultérieure est entravée, le transfert est négatif. Par ailleurs, le transfert peut être général, se répercutant sur une vaste gamme de nouvelles connaissances et compétences, ou encore spécifique, se répercutant uniquement sur des connaissances et des compétences particulières dans un domaine circonscrit (Cormier et Hagman, 1987; Broad et Newstrom,1992; Perkins et Salomon, 1996).
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Le transfert d'apprentissage, souvent appelé transfert de formation, est en fait le prolongement du processus d'apprentissage. Il s'agit d'un élément de la planification de programme qui, sans être nouvelle, reçoit de plus en plus d'attention. Le transfert est un principe clé de la théorie de l'apprentissage chez les adultes, car c'est précisément ce que visent la plupart des programmes d'éducation et de formation. Le contexte de l'apprentissage diffère généralement dans une certaine mesure du contexte de l'application ultime. Aussi les objectifs ultimes des programmes d'éducation et de formation ne sont réalisés que si le transfert se produit. Le transfert est d'autant plus important qu' il ne peut pas être tenu pour acquis. Il existe d'abondantes preuves pour montrer que, dans bien des expériences d'apprentissage, le transfert souhaité ne se produit pas.

Comme le soulignent Baldwin et Ford (1988), on reconnaît de plus en plus que le transfert fait problème dans la formation d'entreprise. Si, d'après les estimations, les entreprises nord-américaines consacrent plus de 100 milliards de dollars à la formation et au perfectionnement, dix pour cent tout au plus des sommes ainsi engagées se traduisent en fait par un transfert au travail effectué. De même, les chercheurs arriveront à la conclusion que la quantité de formation offerte par l'entreprise ne se traduit pas par un transfert correspondant dans le milieu de travail (p. 63). Pour que les programmes d'éducation en milieu de travail donnent les résultats plus concrets et utiles qu'exigent ceux qui en payent la note, il est essentiel d'élaborer un plan d'action afin d'aider les participants à appliquer ce qu'ils ont appris.

Si le transfert d'apprentissage est un sujet de préoccupation qui prend de plus en plus d'importance depuis quelques années, c'est néanmoins un problème auquel on s'intéresse depuis plus de 35 ans. Dès 1957, J. Mosel avait fait remarquer l'existence de preuves de plus en plus abondantes montrant que, bien souvent, la formation n'influe aucunement ou influe très peu sur le comportement au travail. Il faisait état de trois conditions essentielles au transfert :

· le contenu de la formation doit être applicable aux fonctions du poste, 

· le stagiaire doit apprendre ce contenu et,

· il doit être motivé à modifier son comportement au travail de manière à appliquer ce qu’il a appris. 

En 1971, L. Nadler s'est penché sur la question des systèmes de soutien et a conclu qu'il s'agissait de mesures pouvant être prises par la direction pour appuyer le transfert. Il a réparti ces systèmes de soutien selon le niveau hiérarchique et le moment auquel les mesures voulues devaient être prises. En 1982, M. Broad a présenté les résultats de recherches répertoriant plus de 50 mesures que peuvent prendre les dirigeants pour appuyer le transfert à plusieurs moments différents. D'autres auteurs ont aussi examiné des situations de transfert typiques où les enseignants consacrent tous leurs efforts à l'analyse des besoins et à la conception et la prestation de la formation de sorte qu'on obtient un niveau relativement faible de transfert volontaire ou non appuyé.

PRIVATE
Mikulecky, Albers, et Peers (1994) signalent que la nature du transfert intéresse aussi les psychologues depuis plus d'un siècle. Après avoir examiné les conclusions des recherches portant de manière générale sur le transfert en alphabétisation, ils indiquent qu'il existe des études et des analyses utiles dans trois grands domaines : 

· l'intelligence, 

· les différences entre expert et novice et,

· le développement de la théorie du transfert. 

Même si des études antérieures concluaient à l'existence d'un lien entre l'intelligence générale ou le facteur "G" et le transfert, les travaux effectués bien plus près de nous indiquent qu'il est quelque peu trompeur de penser qu'il existe une intelligence générale unique. Sternberg (1988) laisse entendre qu'il pourrait y avoir plusieurs aspects de l'intelligence qui seraient fort probablement influencés par l'expérience. Quant aux différences entre expert et novice, un nombre grandissant de travaux de recherche indiquent que la meilleure façon d'assurer le transfert est de faire en sorte que l'apprentissage se fasse dans des situations réelles où les connaissances et les stratégies sont apprises en même temps. Ainsi, Scribner et Fahrmeir (1982) ont constaté qu'un groupe de poseurs de tapis experts qui arrivaient à faire des calculs arithmétiques sans faute dans le cadre de leur travail avaient obtenu des notes médiocres à des épreuves d'arithmétique où l'apprentissage était décontextualisé.

En ce qui a trait au développement de la théorie du transfert, Perkins et Salomon (1996) soutiennent que le transfert est en fait un phénomène à plusieurs facettes qui fait appel à au moins deux mécanismes distincts, un rudimentaire et l'autre plus évolué. Dans le premier cas, le transfert se produit quand le contexte dans lequel il doit se faire est semblable à un contexte d'apprentissage antérieur, de manière à déclencher des réponses semi-automatiques bien rodées. Ainsi, la personne qui se trouve pour la première fois au volant d'une petite camionnette qu'elle a louée pour son déménagement constate que le volant, l'embrayage et les autres éléments de la camionnette lui sont familiers parce qu'elle a déjà conduit une voiture. Elle réagit donc de façon presque automatique quand il s’agit de conduire la camionnette, même si la nouvelle tâche présente plusieurs différences mineures (p. 426).

Le transfert plus évolué, par contre, exige d'en arriver à un niveau d' abstraction par rapport au contexte d'apprentissage et de chercher consciemment à établir des liens. Quels sont les éléments essentiels ? Que faut-il savoir ? Quelles sont les connaissances que je possède déjà qui pourraient m'aider ? Le stagiaire pourrait, par exemple, s'inspirer des stratégies de gestion du temps qu'il aurait apprises dans le cadre d'un programme d'éducation en milieu de travail pour résoudre de nouveaux problèmes relatifs à l'attribution de temps à diverges tâches liées à son travail.

Facteurs influant sur le transfert d'apprentissage

Un certain nombre de facteurs permettraient d'expliquer que les employés appliquent ou n'appliquent pas ce qu'ils ont appris dans le cadre d'un programme d'éducation en milieu de travail.
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Malgré le peu de recherche qui a été fait sur le sujet, il y a des auteurs qui ont examiné certains de ces principaux facteurs d'influence. Ainsi, Newstrom (1986) a signalé que 1'obstacle le plus considérable, aux yeux des enseignants, était le manque de renforcement au travail qui aurait appuyé les efforts des stagiaires pour appliquer à leurs fonctions ce qu'ils avaient appris au cours de leur formation. Les enseignants disaient finalement que les stagiaires ne se donnaient pas la peine de faire les choses différemment à cause du manque d’intérêt dans leur entourage. Le deuxième obstacle au transfert d'apprentissage dans le milieu de travail selon Newstrom est l'interférence du milieu immédiat. II fait état de facteurs comme les contraintes de temps, le manque d'autorité, les procédés de travail inefficaces ou le matériel insuffisant. Il ressort de ces constatations que, même si les stagiaires sont prêts à modifier leur façon de faire, ils ne pourront pas nécessairement se servir de leurs nouvelles compétences à cause des obstacles (réels ou imaginés) auxquels ils se heurtent.

Le troisième obstacle est le manque de soutien actif de la part de l'entreprise au transfert dans le milieu de travail des connaissances ou des compétences acquises par le stagiaire. Selon les enseignants interrogés, l'entreprise typique n'est tout simplement pas fermement acquise à la nécessité des soutenir les objectifs des programmes de formation et de perfectionnement.

Dans une optique semblable, Kemerer (1991) indique que les facteurs qui entravent le transfert d'apprentissage peuvent être répartis en trois catégories : 

· attentes structurantes, 

· amélioration des compétences et, 

· fourniture d'éléments de gratification. 

Si, par exemple, le moment de la formation est mal choisi, il s'agit là d'une attente structurante qui inhibe le transfert. Dans la théorie de l'apprentissage chez les adultes, on insiste beaucoup sur la disponibilité des étudiants comme variable clé de l'apprentissage. Il ne fait aucun doute que, si le stagiaire ne perçoit pas le besoin d'adopter de nouveaux comportements, il n'a pas de raison de modifier son comportement et il n’est donc pas disponible. Ainsi, l'introduction dans le milieu de travail d'attentes nouvelles ou modifiées doit survenir au moment opportun de façon que les participants soient prêts à apprendre quand le programme de formation leur est offert.

La deuxième catégorie de variables qui entravent le transfert d'apprentissage tient aux éléments de la conception et de la mise en œuvre du programme, par exemple à des objectifs d'apprentissage mal définis. Selon Kemerer (1991, p. 71), un des moyens les plus sûrs d'entraver le transfert d'apprentissage consiste à établir des objectifs d'apprentissage qui sont élaborés du point de vue, non pas de l'apprenant, mais de l'enseignant, qui sont tellement spécifiques qu'ils paraissent curieux ou encore qui ne reflètent pas fidèlement les tâches liées aux fonctions du poste. Enfin, la fourniture d'éléments de gratification influe aussi sur le transfert d'apprentissage. Sans l'application et le renforcement des compétences nouvellement acquises, les nouveaux comportements tendront à s'estomper. Dans l'éducation en milieu de travail, le superviseur joue un rôle clé dans le renforcement. Dans les entreprises complexes à paliers multiples, le transfert des compétences exige une intégration verticale totale, qui permet à chaque palier hiérarchique de renforcer les comportements des paliers inférieurs.
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Caffarella (1994) a voulu résumer certains des travaux sur le sujet et a fini par répartir les idées exprimées en cinq facteurs déterminants clés :

1. Les perceptions des participants au programme 

2. La conception du programme 

3. Le contenu du programme 

4. Les modifications nécessaires pour appliquer les apprentissages 

5. Le contexte organisationnel. 

Selon la façon dont ils interviennent dans le processus de transfert d'apprentissage, les cinq facteurs peuvent jouer le rôle d'inhibiteur ou de facilitateur. Le tableau 1 reprend chacun des facteurs en donnant des exemples précis de la façon dont ils peuvent inhiber ou faciliter le transfert dans le milieu de travail. Comme l'indique Ottoson (1994), les responsables de la planification de programmes d'éducation en milieu de travail sont plus ou moins maîtres des décisions qu'ils prennent relativement aux facteurs qui influent sur le transfert d'apprentissage. Là où leur pouvoir de décision est le plus grand, c'est pour tout ce qui touche la conception et la mise en œuvre du programme, et il est sans doute le plus faible quand il s'agit du contexte organisationnel. Parce que les responsables de la planification peuvent surtout exercer leur pouvoir de décision en ce qui concerne la conception et la mise en œuvre du programme, il est important que les enseignants considèrent la planification en vue du transfert d'apprentissage comme partie intégrante du processus de planification.

Incorporation du transfert d'apprentissage dans la planification de programme

Quand il s'agit d'incorporer le transfert d'apprentissage au processus de planification des programmes d'éducation en milieu de travail, il y a un certain nombre d'éléments importants dont il faut tenir compte, comme de déterminer le moment où les stratégies de transfert devraient être utilisées, de déterminer qui sont les principaux acteurs concernés et de décider de la meilleure façon de favoriser le transfert.

Quand les inhibiteurs du transfert d'apprentissage se manifestent-ils généralement ?

Pour tenter de répondre à cette question, un certain nombre de chercheurs ont examiné les principaux inhibiteurs décrits dans les travaux sur le transfert et les ont répartis selon le moment où ils étaient le plus susceptibles de se manifester, avant, pendant ou après la formation, retenant pour chaque facteur les deux moments où ils se présentaient le plus fréquemment (Broad et Newstrom, 1992; Wenz et Adams, 1993). Les résultats de ces travaux ont révélé plusieurs phénomènes intéressants. Les inhibiteurs du transfert d'apprentissage étaient présents dans une certaine mesure tout au long des trois périodes retenues au regard du processus de formation. C'est toutefois après la formation qu'ils se présentaient le plus souvent, les menaces négatives au transfert d'apprentissage étant alors très manifestes.
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Par ailleurs, les inhibiteurs se présentaient plus souvent pendant et après le programme de formation qu'avant. Les travaux sur le sujet ont également permis de conclure que les inhibiteurs étaient surtout concentrés dans la période suivant la fin officielle du programme. Ces résultats concordant avec la perception fort répandue, quoique erronée, selon laquelle il convient de se préoccuper du transfert de la formation seulement une fois la formation terminée. Le nombre d’inhibiteurs ayant un effet primaire et secondaire avant et pendant la formation montre qu'il faut aussi s'intéresser au transfert pendant ces périodes là. Une des principales conclusions qui ressort de l'analyse du moment où les comportements se produisent, c’est que l'entreprise ne peut pas attendre que le programme de formation soit terminé pour s'intéresser aux problèmes de transfert de formation. Les inhibiteurs du transfert de formation devraient être éliminés ou atténués avant, pendant et après la formation.

Qui est principalement à l'origine de l'inhibiteur ?

Un certain nombre d'études de suivi sur le perfectionnement professionnel ont abouti à des conclusions intéressantes en ce qui a trait à la source première des inhibiteurs du transfert (Laker, 1990; Broad et Newstrom, 1992; Detterman et Sternberg, 1993). Dans ces études, la source première était définie comme étant l'élément à l'origine de l'inhibiteur ou détenant le pouvoir à cet égard, et quatre sources de responsabilité ont été retenues : 

· le stagiaire, 

· l'enseignant, 

· le superviseur immédiat du stagiaire et,

· l'entreprise en général.

Ce sont les superviseurs qui sont les plus en mesure d'intervenir pour résoudre le problème du transfert de formation. Ce sont eux qui sont les principaux responsables de l'inhibiteur le plus souvent cité, à savoir l'absence de renforcement au travail relativement aux compétences et aux capacités nouvellement acquises. Selon les enseignants qui ont été interrogés pour ces études, les superviseurs peu intéressés qui négligeaient d'appuyer ou d'encourager l'application des apprentissages aux fonctions du poste constituaient les principaux inhibiteurs du transfert et étaient de ce fait une cible de choix des efforts axés sur le changement.

	PRIVATE
Tableau 1. Exemples d'inhibiteurs et de facilitateurs du transfert d'apprentissage.

	PRIVATE
FACTEURS
	INHIBITEURS
	FACILITATEURS

	PRIVATE
Manque de connaissances ou d'expérience préalables.

Manque de temps pour appliquer aux fonctions ce qui a été appris
	PRIVATE
Participants au programme
	PRIVATE
Connaissances et expérience facilitant l'établissement de liens.

État d'esprit permettant de prendre le temps d'appliquer ce qui a été appris.

	PRIVATE
Manque de pertinence du programme au regard des fonctions du poste.

Absence de stratégie pour assurer le suivi une fois la formation terminée
	PRIVATE
Conception et mise en œuvre du programme
	PRIVATE
Inclusion d'exercices pratiques comme composante importante des activités éducatives.

Inclusion de stratégies relatives au transfert d'apprentissage que les stagiaires ont aidé à élaborer.

	PRIVATE
Met l'accent sur les connaissances alors que ce sont les compétences et les attitudes qu'il faut changer.

Ne peut pas être appliqué dans la pratique
	PRIVATE
Contenu du programme
	PRIVATE
Semble pertinent aux yeux des stagiaires.

Fait appel aux connaissances et à l'expérience antérieures des participants.

	PRIVATE
Viennent perturber les pratiques et les façons de faire existantes.

Exclusion des participants du processus de décisions.
	PRIVATE
Changements nécessaires pour appliquer ce qui a été appris
	PRIVATE
Le temps imparti est suffisant pour que les changements paissent se faire.

Le milieu de travail est perçu comme étant réceptif au changement.

	PRIVATE
Absence de soutien concret des pairs, des superviseurs et des dirigeants.

Peu favorable à l'apprentissage
	PRIVATE
Contexte organisationnel
	PRIVATE
Soutien de membres clés de l'organisation et éléments de gratification tangibles.

Adaptation à de nouvelles structures et à de nouvelles normes.
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Les enseignants sont les principaux responsables quand la formation est peu pratique ou peu pertinente ou quand la conception ou la mise en œuvre laisse à désirer. Bien que les enseignants ne puissent pas toujours être tenus responsables de la perception que les stagiaires ont de ces facteurs, leur décisions pourront manifestement influencer cette perception. Si les stagiaires ont l'impression que la formation présente des déficiences, c'est sans doute parce que les enseignants n'ont pas suffisamment consulté les superviseurs et les stagiaires sur ce qu'ils estimaient être les besoins, les priorités, les orientations recherchées par l'organisation, les problèmes de fonctionnement, etc. …

Les stagiaires ont aussi leur part de responsabilité. Il leur arrive de considérer la formation comme peu pratique ou peu pertinente ou de conclure à une conception ou une mise en œuvre déficiente même si ce n'est pas vraiment le cas Les stagiaires sont une source première d'inhibiteurs en raison de leur attitude, le fait de devoir modifier leur comportement constituent selon eux un inconvénient ou exigeant un effort accru.

Selon Broad et Newstrom (1992, p. 23), il existe aussi d'autres inhibiteurs qui sont présents de manière générale dans l'organisation et qui pourront limiter l’effet des programmes de formation offerts de nos jours. Ils citent notamment l'absence d'une culture organisationnelle solidement en faveur de la formation et de l'application de ce qui a été appris, les obstacles matériels au transfert et les pressions exercées par les pairs qui dissuadent les employés nouvellement formés de modifier leur façon de faire. L'organisation dans son ensemble est la principale responsable de ces inhibiteurs qui pourront aussi entraver le transfert de la formation même la mieux intentionnée.

Comment faire pour faciliter le transfert d'apprentissage ?

Beaucoup des travaux sur la question donnent à entendre qu' il est possible d' enseigner de manière à assurer le transfert. D'après ces études, les programmes d'enseignement qui permettent d' assurer le transfert présentent certaines caractéristiques communes, comme l'utilisation de modèles, les commentaires faits aux étudiants et le recours à des groupes d'apprentissage en coopération (Mikulecky, Albers et Peers, 1994). Un certain nombre d'enquêtes ont démontré que, quand l’enseignement s'inspire de modèles d'alphabétisation efficaces et prévoit suffisamment de temps pour les travaux pratiques et les commentaires, les étudiants sont capables de transférer les stratégies apprises dans leur cours d'alphabétisation à de nouvelles tâches. Ainsi, Palincsar et Brown (1986) parlent de jeunes adultes qui ont appris à appliquer à de nouvelles situations plusieurs stratégies métacognitives en lecture, comme de savoir faire des prédictions, poser des questions, résumer et clarifier un texte grâce à l'enseignement réciproque. De même, Ehlinger (1989) a constaté que de jeunes adultes qui avaient appris des techniques d'auto-verbalisation étaient plus en mesure d'évaluer leur propre compréhension en lecture.
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En outre, plusieurs études dans le domaine de l'alphabétisation démontrent que l'apprentissage avec des pairs ou avec un groupe social peut fournir suffisamment d' interaction pour faciliter le transfert à de nouvelles situations. L'apprentissage coopératif suscite à cet égard beaucoup d'attention. Dans le domaine de l'alphabétisation, l'apprentissage coopératif est généralement le fait de deux étudiants ou plus qui travaillent ensemble afin d'améliorer leur compréhension d'un texte ou d'en retenir le contenu. Les recherches faites par O'Donnell (1989) et par Larson, Dansereau, O'Donnell, Hythecker, Lambiotte et Rocklin (1985) font état de caractéristiques communes aux programmes d'apprentissage coopératif qui facilitent le transfert de capacités en lecture. Le transfert s'effectue quand les étudiants mettent en pratique des techniques de lecture les obligeant à résumer les idées principales et à écouter ensuite les résumés pour corriger les erreurs. Il semble d'après ces études que le transfert se produit quand les étudiants ont assez de temps pour mettre les techniques en pratique et quand l'activité coopérative amène l'apprenant à assimiler ce qu'il a appris.

Kemerer (1991) conclut, à partir du même cadre d'analyse qu'il avait utilisé pour les facteurs inhibant le transfert d'apprentissage, qu'il existe trois catégories de stratégies pour accroître le transfert d'apprentissage : 

· les attentes structurantes, 

· l'amélioration des compétences et, 

· la fourniture d'éléments de gratification. 

Dans son analyse des attentes structurantes, il signale l'importance de stratégies comme celle qui consiste à bien définir ce que l'on attend des stagiaires. Kemerer estime que nous n'expliquons pas toujours aussi clairement que nous le pensons les attentes que nous avons. Son expérience l'amène à conclure qu'il vaut mieux être trop précis que trop général. La formation, dit-il, doit viser à entraîner des changements réalisables à court terme qui permettent à la longue de réaliser des objectifs à plus long terme.

En ce qui concerne l'amélioration des compétences, il recommande aux formateurs d'avoir recours à une méthodologie efficace. Il conseille, par exemple, de prévoir une participation active qui pèse pour au moins 60 p. 100 dans le programme de formation. Par participation active, il faut comprendre que le facilitateur cède la parole aux participants. Dès qu’on traite avec des adultes, on trouve parmi les participants un bassin d'expérience considérable. La troisième catégorie a trait à l'importance de fournir des éléments de gratification quand les stagiaires réintègrent leurs fonctions de façon qu'ils soient encouragés à appliquer les compétences nouvellement acquises.

Stratégies d'accroissement du transfert d'apprentissage

Comme le souligne la section précédente, il y a certaines méthodes et approches qui facilitent le transfert d'apprentissage. La partie qui suit décrit plus de 30 techniques différentes permettant d'assurer le transfert. Ces techniques sont tirées de certaines des principales enquêtes dont il a déjà été question dans le document et sont réparties entre les trois moments du processus de formation avant, pendant et après.

Par ailleurs, les stratégies sont organisées en fonction des différents participants au programme qui ont la possibilité de renforcer le processus de transfert : 

· l'enseignant, 

· le stagiaire et, 

· le superviseur. 

Pour les besoins du présent document, le terme superviseur englobe le directeur de l'entreprise, le supérieur immédiat, le chef d'équipe ou de groupe et tout autre membre de l'organisation ayant une certaine autorité et responsabilité par rapport aux employés. Les stratégies de transfert sont présentées sous des rubriques générales en fonction du moment où elles doivent être utilisées et du participant qui doit les utiliser. Ainsi, le lecteur trouvera d'abord les stratégies de transfert qui doivent être utilisées par l'enseignant avant la formation, puis les stratégies de transfert qui doivent être utilisées par l'enseignant pendant la formation, et ainsi de suite. Toutes les techniques d'apprentissage décrites dans les paragraphes qui suivent sont résumées au tableau 2.

PRIVATE
Stratégies de transfert à utiliser par l'enseignant avant la formation

1) Prévoir la participation des superviseurs et des stagiaires à l 'élaboration du programme. I1 est essentiel que les formateurs amènent les gestionnaires et les stagiaires à participer à l'évaluation des besoins et à la conception du cours. C'est bien souvent l'enseignant qui est le mieux placé pour prendre l'initiative en ce sens. Les superviseurs et les stagiaires peuvent tous deux aider à déterminer les méthodes et le matériel pédagogiques, voire mettre à l'essai des programmes d'études préliminaires afin d'en évaluer l'efficacité et d'en faire la critique.

2) Bien structurer le programme d'enseignement. Les formateurs peuvent faire en sorte que le programme se traduise par un apprentissage efficace en définissant les résultats souhaitables, en énonçant pour chaque session des objectifs axés sur les stagiaires, en choisissant judicieusement les différentes méthodes pédagogiques à utiliser, en organisant le programme en diverges étapes, en effectuant des essais préliminaires et en évaluant les résultats obtenus. I1 est notamment essentiel qu'ils sachent découper la matière en unités ni trop grandes ni trop petites, structurer le contenu selon un ordre logique et faire appel à une combinaison judicieuse de méthodes pédagogiques. Les stagiaires devraient participer activement à leur processus d'apprentissage à toutes les étapes du programme.

3) Prévoir des exercices pratiques. Les exercices pratiques permettent aux stagiaires d'appliquer leurs nouvelles connaissances. Ces exercices sont l'occasion pour les stagiaires d'expérimenter sans crainte leurs nouvelles compétences et pour l'enseignant d'évaluer le niveau de rendement et, le cas échéant, les difficultés qu'éprouvent les stagiaires. Ils permettent aussi aux stagiaires de poser des questions, d'essayer différentes façons de faire et d'acquérir de la confiance. Pour que cette stratégie soit efficace, il faut que l’enseignant sache élaborer les exercices pratiques en fonction du niveau de compétence des stagiaires et persuader les stagiaires de l'avantage qu'il y a pour eux à participer aux exercices.

4) Développer la disponibilité des stagiaires. L'enseignant peut stimuler la disponibilité des stagiaires à l'égard de la formation qu'ils doivent suivre en préparant soigneusement divers documents qu'il fera remettre aux stagiaires afin d'accrocher leur intérêt en prévision de la séance de formation. I1 pourrait s'agir de matériel présenté sous une forme attrayante qui serait distribué aux stagiaires avant le début de la formation. Le matériel pourrait comprendre des descriptions en termes simples pour expliquer comment le programme d'études cadre avec la mission de l'entreprise, des exemples des pré requis exigés pour le cours ou des exercices d'autoévalution simples qui permettraient aux stagiaires de voir où ils se situent et de cerner les points susceptibles d'amélioration.

5) Incorporer au programme un volet entraînement par les pairs. Cette méthode permet aux stagiaires de s'entraîner réciproquement à appliquer les comportements nouvellement appris en suivant un ordre soigneusement établi. Avant que la formation ne débute, I'enseignant élabore une méthode pour enseigner l'entraînement par les pairs où chacun est appelé à observer l'autre, à prendre des notes, à faire des commentaires et à en recevoir. Il est important que la participation des stagiaires à ce volet du programme soit volontaire et que la direction y accorde son appui.
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Tableau 2: Stratégies de transfert d'apprentissage



	PRIVATE
Stratégie
	Moment
	Participant

	
	Avant la formation
	Pendant la formation
	Après la formation
	Enseignant 
	Superviseur
	Stagiaire

	Prévoir la participation des superviseurs et des stagiaires à l'élaboration
	X
	 
	 
	X
	 
	 

	Bien structurer le programme d'enseignement
	 
	X
	 
	X
	 
	 

	Prévoir des exercices pratiques
	X
	 
	 
	X
	 
	 

	Développer la disponibilité des stagiaires
	X
	 
	 
	X
	 
	 

	Incorporer au programme un volet entraînement par les pairs 
	X
	 
	 
	X
	 
	 

	Élaborer des objectifs axés sur l'application
	 
	X
	 
	X
	 
	 

	Répondre à la question "À quoi ça me servira ?"
	 
	X
	 
	X
	 
	 

	Tenir chaque stagiaire au courant de ses progrès
	 
	X
	 
	X
	 
	 

	Fournir des aides à l'application en situation de travail
	 
	X
	 
	X
	 
	 

	Assurer le soutien après le retour au travail
	 
	 
	X
	X
	 
	 

	Faire remplir des questionnaires d'évaluation et en communiquer les résultats
	 
	 
	X
	X
	 
	 

	Élaborer des stratégies de gratification
	 
	 
	X
	X
	 
	 

	Stratégie
	Avant la formation 
	Pendant la formation
	Après la formation
	Enseignant 
	Superviseur
	Stagiaire

	
	Moment
	Participant


	PRIVATE
Stratégie
	Moment
	Participant

	
	Avant la formation
	Pendant la formation
	Après la formation
	Enseignant 
	Superviseur
	Stagiaire

	Prévoir des séances de récapitulation et de suivi
	 
	 
	X
	X
	 
	 

	Assurer la participation des superviseurs à l'évaluation des besoins
	X
	 
	 
	 
	X
	 

	Assurer la participation des superviseurs à des séances d'orientation
	X
	 
	 
	 
	X
	 

	Jouer la rôle d'entraîneur
	X
	 
	 
	 
	X
	 

	Bien choisir les stagiaires
	X
	 
	 
	 
	X
	 

	Offrir un contexte propice à la formation
	X
	 
	 
	 
	X
	 

	Faire en sorte d'éliminer les interruptions
	 
	X
	 
	 
	X
	 

	Confier le travail des stagiaires à d'autres
	 
	X
	 
	 
	X
	 

	Reconnaître la participation des stagiaires
	 
	X
	 
	 
	X
	 

	Participer à l'élaboration d'un plan d'action pour assurer le transfert
	 
	X
	 
	 
	X
	 

	Revoir le dossier des stagiaires
	 
	X
	 
	 
	X
	 

	Prévoir des occasions de mettre en pratique les nouvelles compétences
	 
	 
	X
	 
	X
	 

	Faire un suivi avec le formateur
	 
	 
	X
	 
	X
	 

	PRIVATE
Stratégie
	Moment
	Participant

	
	Avant la formation
	Pendant la formation
	Après la formation
	Enseignant 
	Superviseur
	Stagiaire

	Fournir des modèles de comportement
	 
	 
	X
	 
	X
	 

	Assurer la renforcement positif
	 
	 
	X
	 
	X
	 

	Célébrer les petites victoires
	 
	 
	X
	 
	X
	 

	Participer à la planification du programme
	X
	 
	 
	 
	 
	X

	Se renseigner sur les divers aspects de la formation
	X
	 
	 
	 
	 
	X

	Participer aux activités préalables
	X
	 
	 
	 
	 
	X

	Travailler avec un partenaire
	 
	X
	 
	 
	 
	X

	Tenir un calepin pour noter idées et applications
	 
	X
	 
	 
	 
	X

	Établir un plan d'application 
	 
	X
	 
	 
	 
	X

	Prévoir la possibilité de rechute
	 
	X
	 
	 
	 
	X

	Revoir le contenu du programme
	 
	 
	X
	 
	 
	X

	Se trouver un mentor
	 
	 
	X
	 
	 
	X

	Maintenir le contact avec le partenaire de formation 
	 
	 
	X
	 
	 
	X

	Stratégie
	Avant la formation 
	Pendant la formation
	Après la formation
	Enseignant 
	Superviseur
	Stagiaire

	
	Moment
	Participant

	
	
	


PRIVATE
Stratégies de transfert à utiliser par l'enseignant pendant la formation

1. Élaborer des objectifs axés sur l 'application. Les objectifs axés sur l'application sont des descriptions des comportements auxquels on s'attend des stagiaires quand ils réintègrent leurs fonctions. Ces objectifs sont davantage axés sur les compétences ou la performance que d'autres types d'objectifs. En élaborant des objectifs comme ceux-là avec les stagiaires, le formateur incite ces derniers à penser au-delà de la formation. Le formateur insiste sur l'utilisation des nouveaux acquis dans l'exercice des fonctions du poste et il peut même encourager les stagiaires à adapter les objectifs à leur propre situation.

2. Répondre à la question "À quoi ça me servira ? " Bien souvent, les stagiaires veulent savoir ce qu'ils retireront en échange du temps et de l'énergie qu'ils consacreront à modifier leur comportement. L'enseignant devrait prévoir cette question et y répondre. Mon milieu de travail sera-t-il plus sécuritaire ? Aurai-je des fonctions plus variées ? La qualité accrue de mon travail se traduira-t-elle par un gain financier personnel ? Les stagiaires sont très conscients de leur intérêt personnel et il ne faut pas négliger cet intérêt.

3. Tenir chaque stagiaire au courant de ses progrès. Quand l'enseignant discute avec le stagiaire de ses progrès, il peut profiler de l'occasion pour le conseiller sur ce vers quoi il devrait tendre. Ainsi, l'enseignant ne fait pas que commenter les progrès accomplis, mais il indique au stagiaire ce qu'il devrait faire et comment il pourrait appliquer ses acquis une fois de retour au travail.

4. Fournir des aides à l 'application en situation de travail. Les outils destinés à stimuler la mémoire sont un élément clé quand il s'agit d'aider les stagiaires à ne pas oublier ce qu'ils ont appris et à le mettre en pratique. Les aides à l'application en situation de travail sont de précieux. outils, non pas seulement pour retarder la perte de mémoire, mais aussi pour encourager les stagiaires à continuer à appliquer les nouveaux acquis. Le plus souvent, on fournit au stagiaire un aide-mémoire qui résume les points ou les éléments essentiels de la séance de formation. Le stagiaire peut conserver cet aide-mémoire à son poste de travail pour qu'il l'ait cheque jour sous les yeux, il peut l'afficher au mur ou encore le garder dans sa poche.
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Stratégies de transfert à utiliser par l'enseignant après la formation

1. Assurer le soutien après le retour au travail. L'enseignant peut prendre l'initiative de communiquer avec les stagiaires de façon individuelle ou par petite groupes une fois que ceux-ci sont retournés au travail. L'enseignant peut poser diverges questions aux stagiaires. Dans queue mesure avez-vous réussi à transférer certaines compétences ? Quels sont les principaux éléments du programme que vous avez réussi à appliquer jusqu'à maintenant ? Quel a été le résultat ? Que puis-je faire pour vous aider à transférer efficacement ce que vous avez appris ?

2. Faire remplir des questionnaires d'évaluation et en communiquer les résultats. Les questionnaires d'évaluation sont utiles pour aider les stagiaires à se rappeler ce qu'ils ont appris et la nécessité de l'appliquer. Dans un délai assez court (de 30 à 60 jours suivant la fin de la formation), l'enseignant peut élaborer un questionnaire d'évaluation simple qu'il remettra à chacun des participants. Il devrait en compiler les résultats, les interpréter et envoyer à chacun un résumé des constatations qui en ressortent. Ces questionnaires et la communication des résultats sont utiles comme stratégies de transfert dans la mesure où le moment choisi est opportun et où ils permettent de souligner publiquement les réalisations de ceux qui ont vite su appliquer ce outils avaient appris.

3. Élaborer des stratégies de gratification. La plupart des stagiaires sont avides de signes leur montrant qu'on apprécie leurs efforts et leurs réalisations. L'enseignant peut prendre des mesures pour que les réalisations des stagiaires soient reconnues pendant la formation comme telle, à la fin de la formation et aussi par la suite, au moyen d'une célébration annuelle des réalisations des employés. L'enseignant ne doit pas nécessairement être le maître d'œuvre de l'activité, mais il peut jouer un rôle important pour ce qui est de veiller à ce qu'elle ait lieu.

4. Prévoir des séances de récapitulation et de suivi. L'enseignant peut lutter contre les problèmes de rétention et d'application que connaissent les stagiaires en organisant des petite cours de récapitulation et de suivi. Il s'agit de récapituler de façon brève mais cohérente les principales connaissances et compétences qui ont été apprises. L'enseignant devrait aussi prévoir un voles axé sur la résolution de problèmes, de manière que les participants puissent relater leurs réalisations et discuter des raisons pour lesquelles ils n'ont pas réussi à appliquer certaines des choses qu'ils ont apprises.
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Stratégies de transfert à utiliser par le superviseur avant la formation

1. Assurer la participation des superviseurs à l 'évaluation des besoins. Comme la formation vise souvent à résoudre un problème actuel ou futur, à combler une lacune ou une déficience ou encore à préparer les employés à assumer des fonctions précises ou générales, les superviseurs devraient participer à la définition des besoins en matière de formation. I1 y a ainsi plus de chances que les programmes de formation répondent aux besoins prioritaires tels qu'ils sont perçus par les parties intéressées. Les sondages, les entrevues et les comités consultatifs sont autant de moyens qui peuvent être utiles pour réaliser cet objectif.

2. Assurer la participation des superviseurs à des séances d'orientation. Les superviseurs peuvent demander à participer à des séances d'orientation préalables relativement aux programmes de formation auxquels ils enverront leurs employés. Ils peuvent se renseigner ainsi sur les principaux éléments de la formation de façon qu'ils poissent ensuite indiquer à leurs employés ce à quoi ils peuvent s'attendre, servir de modèles à leurs employés et renforcer les comportements souhaités une fois la formation terminée. Ces séances d'orientation préalables sont surtout utiles dans le cas de programmes de formation dont le contenu a été remanié en fonction des observations qui ont été faites.

3. Jouer le rôle d 'entraîneur. Les superviseurs de première ligne peuvent jouer un rôle important d'entraîneur dans le milieu de travail. ns peuvent observer le comportement du stagiaire, lui offrir soutien affectif et encouragement, discuter avec lui des principaux points qu'il a appris et de la façon de les appliquer à ses fonctions précises et le féliciter souvent pour les progrès qu'il accomplit. Les superviseurs peuvent exercer une influence considérable sur la plupart des travailleurs et peuvent leur servir d' entraîneurs de manière à faciliter le transfert d'apprentissage.

4. Bien choisir les stagiaires. Les stagiaires sont plus en mesure d'apprendre et plus susceptibles d'appliquer les connaissances et les compétences nouvellement acquises quand ils reconnaissent qu'elles répondent à un besoin actuel ou prochain. Les stagiaires devraient savoir quels sont les critères de sélection et considérer le fait d'avoir été choisis comme le signal qu'on les estime et qu'on apprécie leur contribution et leur potentiel. Pour que l'apprentissage soit réussi et qu'il puisse être appliqué à long terme dans le milieu de travail, il est essentiel de bien choisir les participants, le contenu du programme et le moment de la formation et il faut aussi que le contexte organisationnel offre l'appui voulu.

5. Offrir un contexte propice à la formation. Les stagiaires seront d'autant plus aptes à transférer ce qu'ils ont appris si l'information leur est offerte au moment opportun, c'est-à-dire quand ils sont le plus prêts à la recevoir. Quant au lieu de la formation, le plus efficace parfois, c'est d'incorporer la formation au travail en tant que tel. tandis que, dans d'autres cas, le choix d'un endroit autre que le lieu de travail permet d'éviter aux stagiaires les interruptions et les distractions liées à leur travail. Par ailleurs, la formation devrait être donnée dans un lieu et avec des installations qui assurent aux stagiaires confort et agrément. Les superviseurs qui contribuent à offrir aux stagiaires un contexte d'apprentissage positif comme celui-là créent un climat propice au transfert.

PRIVATE
Stratégies de transfert à utiliser par le superviseur pendant la formation

1. Faire en sorte d'éliminer les interruptions. Les superviseurs doivent avoir pour règle qu’aucune interruption ne sera permise pendant la séance de formation et ils doivent assurer le respect de cette règle. Les camarades de travail doivent être prévenus qu'il ne sera possible de faire passer un message qu'en cas de véritable urgence. En outre, les programmes de formation qui exigent des changements individuels, comme d'apprendre à travailler en équipe ou de modifier son attitude, devraient autant que possible avoir lieu à l'extérieur du lieu de travail. On évite ainsi que des camarades de travail viennent faire des visites impromptues et que les stagiaires retournent à leur poste de travail pendant les pauses.

2. Confier le travail des stagiaires à d'autres. Bien souvent, les stagiaires s'inquiètent de la quantité de travail qui les attendra quand ils auront terminé leur programme de formation. Cet arriéré de travail peut constituer un obstacle considérable à l'application immédiate de nouvelles idées et de nouvelles compétences. C'est au superviseur de première ligne qu'il appartient en grande partie de résoudre ce problème. C'est à lui qu'il incombe de faire remplacer le stagiaire, de demander à d'autres d'assumer ses tâches ou de prévoir toute autre disposition nécessaire pour que le travail se fasse.

3. Reconnaître la participation des stagiaires. Quand le programme de formation tire à sa fin, le superviseur peut remettre aux stagiaires une attestation de formation. Grâce à un document comme celui-là, le stagiaire a la preuve qu'il a suivi la formation avec succès. n obtient ainsi la reconnaissance qu'il souhaite et qui, bien souvent, lui est d'autant plus précieuse qu'elle vient d'une source estimée. Ces attestations de formation ne coûtent pas cher et n'exigent pas beaucoup de temps ni d'effort, mais elles sont un trophée que les stagiaires peuvent montrer aux membres de leur famille et à leurs camarades de travail.

4. Participer à l'élaboration d'un plan d'action pour assurer le transfert. Tout programme de formation devrait inclure une séance de planification qui permette aux stagiaires de déterminer comment ils s'y prendront pour transférer l'apprentissage à leur travail. Le superviseur peut rencontrer les stagiaires de façon individuelle ou en groupe vers la fin du programme, mais avant que les stagiaires ne retournent à leur travail. Le superviseur et les stagiaires peuvent alors revoir les objectifs d' apprentissage, et le formateur peut décrire ce qui a été appris en vue de réaliser chacun des objectifs. C'est le moment de discuter de la façon dont l'apprentissage pourra être appliqué dans le milieu de travail, dans la collectivité ou au foyer.

5. Revoir le dossier des stagiaires. Pendant que les employés sont en formation, Ie superviseur devrait revoir le dossier de chacun d'eux. Il devrait notamment voir queues ont été leurs affectations antérieures, queue formation ils ont déjà reçue et quels sont leurs points forts. Le superviseur sera ainsi plus en mesure de porter des jugements quant aux moyens à prendre pour permettre aux stagiaires d'appliquer ce qu’ils ont acquis.

PRIVATE
Stratégies de transfert à utiliser par le superviseur après la formation

1. Prévoir des occasions de mettre en pratique les nouvelles compétences. Le superviseur doit veiller à ce tous les ingrédients clés nécessaires au transfert soient présents. Il peut affecter le stagiaire à des fonctions ou des projets spéciaux qui non seulement lui permettront de se servir de ce qu'il a appris, mais l'obligeront à le faire. Autrement dit, le superviseur peut donner au stagiaire une part de responsabilité pour le transfert d'apprentissage en l'affectant à des tâches valables qui lui permettront d'expérimenter ses nouvelles connaissances et compétences.

2. Faire un suivi avec le formateur. Bien souvent, à force d'observer les stagiaires, de leur enseigner et d'interagir avec eux, le formateur devient une véritable mine de renseignements. Le superviseur peut chercher à profiler des connaissances ainsi acquises en tenant une séance de suivi avec le formateur et en lui demandant notamment: Qu'est-ce qui a marché ? Quelles compétences ont manifestement été apprises ? Quelles sont celles que les stagiaires n'ont toujours pas réussi à maîtriser et pour lesquelles il leur faudra de l'aide ? Qu'est-ce qui a moins bien marché ? Comment puis-je aider ceux qui ont eu de la difficulté ?

3. Fournir des modèles de comportement. La plupart des employés modèlent leur comportement sur celui de ceux qui les entourent. C'est ce qu'on appelle l'apprentissage vicariant par modèle, selon lequel on acquiert de nouvelles expériences et compétences en regardant faire les autres. Le superviseur peut favoriser ce type d'apprentissage en fournissant aux employés des modèles positifs. Bien souvent, c'est le superviseur lui-même qui est le mieux placé pour jouer le rôle de modèle auprès du stagiaire.

4. Assurer le renforcement positif. Par renforcement, on entend l'application systématique de conséquences positives au stagiaire qui manifeste le comportement souhaité. I1 faut, pour cela, savoir ce que le stagiaire considérerait comme positif pour lui; En règle générale, il suffit de quelques mots de félicitations de la part d'une personne que le stagiaire estime. Le renforcement positif peut être un moyen très efficace de bien ancrer un comportement professionnel souhaitable et d'amener le stagiaire à reproduire ce comportement.

5. Célébrer les petites victoires. Les efforts que fait le stagiaire pour transférer ses compétences nouvellement acquises à son travail méritent d'être reconnus. Le superviseur peut jouer un rôle à cet égard en félicitant les employés méritants à des réunions de service, en félicitant les employés devant leurs pairs et en faisant paraître dans le bulletin de l'entreprise des articles sur certains employés en particulier.
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Stratégies de transfert à utiliser par le stagiaire avant la formation

Les stratégies de transfert pouvant être utilisées par les stagiaires en prévision de leur participation à un programme de formation ont très peu retenu l'attention des chercheurs jusqu'à maintenant. Ce manque d'intérêt est peut-être dû au manque de reconnaissance du rôle primordial du stagiaire.

1. Participer à la planification du programme. La participation des stagiaires au processus de planification comporte des avantages considérables. Les stagiaires peuvent notamment participa à l'élaboration du programme, à l'évaluation des besoins ou encore investir de leur personne au point de considéra le programme comme leur. De manière plus précise, ils peuvent demander eux-mêmes à recevoir une formation, déterminer les domaines susceptibles d'amélioration, clarifier les différences culturelles et participer à la mise à l'essai du programme.

2. Se renseigner sur les divers aspects de la formation. S'il a été choisi par son superviseur, le stagiaire peut poser certaines questions très importantes au formateur ou au superviseur. Pourquoi ai-je été choisi pour le programme ? Que puis-je m'attendre à apprendre qui pourra m'aider dans mon travail ? A quel soutien puis-je m'attendre quand il s'agira de mettre en pratique ce que j'ai appris une fois de retour au travail ? Quelles possibilités aurai-je de mettre aussitôt en pratique mes nouvelles compétences ? Qui pourra me servir de modèle ?

3. Participer aux activités préalables à la formation. La troisième stratégie recommandée au stagiaire est de s'engager à profiter de tous les documents qui lui seront remis en prévision de la formation. Si le stagiaire ne reçoit aucun document de ce genre, il peut prendre l'initiative d'en demander à l’entreprise ou à l'enseignant. Si le stagiaire s'engage de la sorte, il aura plus à cœur que la formation soit une réussite.

PRIVATE
Stratégies de transfert à utiliser par le stagiaire pendant la formation

1. Travailler avec un partenaire. I1 s'agit là d'une stratégie facile à mettre en œuvre. I1 suffit que le stagiaire se trouve un ou plusieurs partenaires avec qui il peut former un réseau de soutien. Ce genre de pairage se produit souvent tout naturellement pendant la formation parce que les stagiaires sont assis l'un à côté de l'autre, parce qu’ils doivent faire un travail en équipe ou parce qu'ils sont du même service. Les avantages du pairage sont évidents: il s'agit du processus psychologique par lequel on s'engage envers une autre personne à modifier un comportement quelconque.

2. Tenir un calepin pour noter idées et applications. Le calepin permet de convertir des principes généraux en mesures concrètes. Pour chaque séance, le stagiaire peut noter du côté gauche l'idée, le concept ou le principe (ce que j'ai entendu ou appris) et, du côté droit, l'application de cette idée ou de ce principe (la façon dont j'entends l'appliquer). Le calepin devient ainsi un mécanisme d'autodiscipline, encourageant les stagiaires à noter les idées utiles qui ressortent de la formation au lieu de se fier à leur mémoire.

3. Établir un plan d'application. L'établissement d'objectifs est un puissant outil de motivation. Les stagiaires peuvent incorporer l'établissement d'objectifs à tout programme de formation. Il suffit qu'ils prennent quelques moments de réflexion à la fin de la séance pour répondre à la question suivante: "Que vais-je faire avec ce que j'ai appris ?" En planifiant ainsi comment il appliquera ce qu'il a appris, le stagiaire assume lui-même la responsabilité de sa performance; on se fonde ici sur le principe que les adultes peuvent gérer eux-mêmes leur performance au travail.

4. Prévoir la possibilité de rechute. Les stagiaires ont beau avoir les meilleures intentions, la plupart d'entre eux constateront qu'une fois de retour au travail, il leur arrivera à l'occasion de retourner à leurs anciens modèles de comportement. Etant donné que ces rechutes sont prévisibles, la stratégie de précaution la plus efficace est d'en prévoir la possibilité. Le stagiaire est donc appelé à dialoguer avec lui-même ou à faire de l'auto-verbalisation. Comme mesure de précaution, les stagiaires peuvent aussi tenir une discussion à bâtons rompus sur les types de problèmes auxquels ils pourront vraisemblablement se heurter quand ils essaieront de transférer l'apprentissage.

PRIVATE
Stratégies de transfert à utiliser par le stagiaire après la formation

1. Revoir le contenu du programme. Les stagiaires devraient se fixer des échéances précises pour revoir périodiquement le contenu du cours une fois la formation terminée. Les études sur la mesure dans laquelle on retient ce qu'on a appris montrent bien qu ' il y a une perte de mémoire considérable dès la fin de la formation. La perte de mémoire s'accentue encore davantage quand d'autres facteurs viennent entraver l'application immédiate et régulière des connaissances apprises ou quand le sujet laisse passer un temps considérable avant de revoir le contenu du cours. Bref, tout concorde pour souligner l'opportunité de la révision précoce et fréquente.

2. Se trouver un mentor. De manière générale, les mentors peuvent être une mine de renseignements et de conseils utiles. Le mentor qui a les mêmes antécédents culturels que le stagiaire peut lui être d'une aide précieuse. Le stagiaire peut essayer ses nouvelles idées sur le mentor pour voir ce qu'il en pense et lui demander des critiques constructives sur la façon dont il applique ses nouvelles compétences. Les commentaires du mentor peuvent compléter celles du superviseur.

3. Maintenir le contact avec le partenaire de formation. Le pairage avec un partenaire vise avant tout à accroître la probabilité de transfert grâce à l'engagement réciproque, à l'entraide et à l'établissement d'objectifs. Les partenaires doivent s'entendre d'avance pour dire qu'ils ne permettront pas que leurs rencontres deviennent simplement l’occasion de se plaindre de tout le travail qu'ils ont à faire. La stratégie sera utile dans la mesure où les deux parties s'engageront à maintenir le contact pendant une période assez longue.

PRIVATE
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Transférer ou mobiliser ses connaissances ?
D’une métaphore à l’autre : implications sociologiques et pédagogiques
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Introduction

La question du transfert de connaissances nourrit régulièrement les critiques de l’école. Une bonne partie des connaissances que les élèves assimilent ne seraient utilisables que dans le contexte même de leur apprentissage, autrement dit à l’école, voire dans la même classe. Dans un autre contexte, les élèves se comporteraient " comme s’ils n’avaient rien appris ", alors que ce n’est pas le cas. Simplement, ils " ne transfèrent pas ".

La métaphore du transfert met l’accent sur les analogies entre situations, sur la capacité du sujet à identifier des similitudes de structures sous la diversité des apparences, et donc à reconnaître que la situation relève d’un " programme de traitement " disponible.

Les derniers travaux ont mis en évidence le fait qu’il ne fallait pas s’attendre à ce que le transfert apparaisse spontanément, qu’il devait être appris et travaillé. Les enseignants restent à cet égard assez démunis. Faut-il créer des " situations de transfert " ? Exercer la décontextualisation et la recontextualisation des savoirs ? Développer une " intention de transfert ", une posture métacognitive favorable, voire une culture du transfert ?

L’approche par compétences aborde le même problème à l’aide d’une autre métaphore, celle de la mobilisation de ressources, parmi lesquelles des savoirs partagés aussi bien que des connaissances privées, propres au sujet. L’idée de transfert évoque un déplacement de la connaissance du lieu de sa construction au lieu de son usage, la métaphore de la mobilisation met l’accent sur l’activité du sujet. De plus, alors que la connaissance " se " transfère, elle est mobilisée par le sujet agissant. Ne serait-ce que pour cette déréification du processus, la métaphore de la mobilisation me semble plus féconde, plus fidèle à la complexité des mécanismes mentaux.

Mobiliser, ce n’est pas seulement" utiliser " ou " appliquer ", c’est aussi adapter, différencier, intégrer, généraliser ou spécifier, combiner, orchestrer, coordonner, bref conduire un ensemble d’opérations mentales complexes qui, en les connectant aux situations, transforment les connaissances plutôt que les" déplacer ". On insiste donc sur une chimie ou une alchimie (Le Boterf, 1994) plutôt que sur une physique des savoirs. On se rapproche de la réalité du travail humain, tel que l’ergonomie cognitive et la psychosociologie du travail le décrivent. Métaphore pour métaphore, celle de la mobilisation déborde du champ de la psychologie cognitive expérimentale pour aller vers une anthropologie plus large de la cognition et de l’action situées. C’est une façon plus prometteuse de rejoindre la question du sujet et du sens et de replacer la question des apprentissages dans le cadre plus large de l’interactionnisme symbolique.

La métaphore de la mobilisation est au cœur de la conception actuelle des compétences dans le champ du travail (Guillevic, 1991 ; Le Boterf,1994 ; Leplat, 1997) et dans le champ scolaire (Perrenoud, 1995,1998 a et b). L’approche par compétences, dans la mesure où elle prolonge et élargit la réflexion sur le transfert, apparaît une façon un peu neuve de poser le plus vieux problème de l’école.

Certes, un nouveau paradigme aide seulement à mieux poser des problèmes et à bâtir des hypothèses explicatives plus fécondes. Il ne fait pas émerger des phénomènes entièrement inconnus, il modifie un peu le paysage et la position des problèmes, il réorganise le champ conceptuel pour mieux penser des observations anciennes. Du concept de compétence, on peut attendre au mieux une valeur ajoutée, non un dévoilement. Un concept est un construit provisoire, sa valeur est une valeur d’usage, on la mesure à sa fécondité théorique, non à sa vérité absolue.

  
Un savoir mobile ou les limites de la métaphore du transfert
Selon les époques, les programmes scolaires font preuve d’utilitarisme ou privilégient la connaissance " gratuite " (Isambert-Jamati, 1990). A chaque époque, utilitarisme et gratuité se déclinent aussi selon les filières et le destin probable des élèves : la culture générale sied à ceux qui font des études longues, les savoirs pratiques à ceux qui vont entrer dans la " vie active ".

Ces différences classiques pourraient masquer une constante : nul n’a jamais plaidé pour une connaissance inutilisable hors de l’enceinte scolaire. Même les savoirs les plus gratuits, qui ne sauraient contribuer à la gestion ou à la production des choses, sont référés à des conditions et à des pratiques sociales. " Comprendre le monde " est une pratique sociale au même titre que " Faire cuire un œuf ". Il n’y a aucune raison de limiter la notion de compétence à des savoir-faire" pratico-pratiques " portant sur des choses. Toute connaissance permet d’opérer sur le réel, dont le sujet lui-même, son corps aussi bien que son esprit.

Le désir que les connaissances acquises à l’école soient utilisables dans d’autres contextes est indissociable de l’idée que l’école est faite pour " préparer à la vie ", au sens large. Dans ce sens, le " transfert de connaissances " est, depuis toujours, au fronton de l’école. La psychologie cognitive n’a fait que nommer savamment, en lui associant une métaphore au demeurant discutable, une ambition de tout enseignement : faire que l’élève emporte la culture assimilée en classe pour s’en servir hors de cette enceinte. Nul ne prétend que l’école serait fondée à transmettre des connaissances qui, en dernière instance, directement ou à travers celles dont elles constituent le soubassement, n’auraient aucun sens hors de l’espace et du" temps des études " (Verret, 1975).

On peut en revanche mettre en doute la réalisation de cette intention au jour le jour. Le souci de préparer au cycle d’études suivant a fait peu à peu écran à la finalité dernière de l’école, qui est de former pour la vie. Des logiques autres, celles de la sélection, celle de la transposition, celles des disciplines brouillent souvent les cartes. Que le transfert soit au programme de la scolarité ne garantit pas qu’il s’opère.

On dira peut-être que les limites du transfert des connaissances scolaires hors de l’école ne sont pas la carence la plus dramatique. Dans une grande partie des pays du monde, l’école peine tout simplement à accueillir tous les enfants et adolescents, ou à le faire dans des conditions suffisamment propices à l’étude (locaux, matériel, effectif des classes, formation des enseignants). Dans les sociétés développées et fortement scolarisées, tous les élèves vont à l’école ou presque, mais une partie ne s’approprient pas complètement et solidement les savoirs et les savoir-faire de base.

Il est vrai qu’instruire tout le monde est prioritaire : un enfant qui n’a pas appris à compter, à lire ou à s’approprier quelques notions de grammaire ou de science ne saurait transférer ce qu’il n’a pas construit. On peut en conclure que si tous les élèves " savaient leurs leçons " et peinaient uniquement à utiliser les connaissances acquises à l’école dans d’autres contextes, il y aurait de quoi se réjouir.

De cette hiérarchie de priorités, on ne peut toutefois tirer argument pour dire qu’il faudrait d’abord apprendre et ne se préoccuper qu’ensuite du transfert. Il se peut au contraire(Perrenoud, 1997) qu’une partie des élèves n’apprennent pas parce que le transfert n’est pas travaillé d’emblée, dès l’école élémentaire. Comment en effet donner du sens aux apprentissages s’ils n’ont d’autre horizon que la classe ? Avec Rey (1996, 1998), on peut associer le transfert à une intention et à un désir. Or, l’école ne favorise souvent ni l’une, ni l’autre. Tout se passe comme si la présence d’un savoir dans les programmes suffisait à justifier son utilité et à lui donner du sens, sans qu’il soit opportun de perdre du temps à débattre des liens entre les savoirs enseignés, leur genèse dans l’histoire humaine et les pratiques sociales auxquelles ils préparent aujourd’hui.

On peut en conclure que la problématique du transfert concerne tous les écoliers, ceux qui apprennent, mais ne font pas grand chose de ce qu’ils ont appris hors du contexte d’apprentissage, et ceux qui n’apprennent pas grand-chose, mais apprendraient peut-être davantage s’ils étaient animés d’un désir ou d’une intention de transfert.

Il reste à savoir si cette métaphore est la bonne d’un point de vue théorique et d’un point de vue pédagogique et didactique.

Une double énigme

Meirieu (1998) parle du transfert comme d’un" objet énigmatique ". Non pas opaque : tout le monde comprend très vite qu’il s’agit de réinvestir des apprentissages dans une autre situation, à la fois semblable et différente. L’énigme théorique fondamentale est de comprendre" comment ça marche ". Or, les modèles de l’esprit et de l’apprentissage humains sont encore bien fragiles. De plus, cognitivisme " computationnel ", constructivisme et connexionisme se disputent le terrain (Raynal et Rieunier, 1997, 1998).

La première tentation serait de laisser ces problèmes ouverts et d’attendre une trentaine d’années que la recherche ait progressé. Hélas, c’est tout de suite que nous avons besoin d’un modèle, au moins provisoire, pour penser aussi bien la formation que le travail. On ne peut appeler les enseignants à " travailler le transfert " et leur dire en même temps qu’on doute du sens de ce concept, parfois de l’existence même d’un transfert distinct de l’apprentissage lui-même et en tout cas des mécanismes cognitifs sous-jacents. Si l’on veut que nombre d’entre eux s’en préoccupent, il faut s’engager dans une métaphore provisoire, assumée comme telle, mais néanmoins crédible en l’état des théories et de la recherche.

Provisoire et métaphorique, tel est, pour de longues années encore, le statut le plus honnête de toute théorie psychologique de l’activité mentale, du moins si on la souhaite assez globale pour fonder des pratiques de formation, dans toute leur complexité. Les neurosciences proposeront sans doute progressivement des modèles psychophysiologiques plus proches du réel, elles sauront de mieux en mieux associer des processus et des états biochimiques et électriques à des processus tels que la conceptualisation, l’abstraction, l’inférence, la mémorisation, la compréhension, l’assimilation, l’accommodation, la mobilisation, l’apprentissage, l’oubli… Nous n’en sommes pas là. Il reste, dans l’immédiat, à choisir la moins mauvaise métaphore.

Celle du transfert me semble à la fois pauvre et fallacieuse. Le langage lui-même est flottant. Parfois on parle de transfert de connaissances, mais parfois d’apprentissages ou de compétences (Tardif,1999). Cet élargissement est source de certaines confusions. Restons-en ici au transfert de connaissances. Cette métaphore est fallacieuse parce qu’elle est d’ordre physique et spatial. Elle évoque une connaissance engendrée dans un temps et un lieu, puis transportée dans un autre temps et un autre lieu. Qu’on conçoive ces espaces-temps comme des contextes, des tâches ou des situations n’est pas équivalent. Dans tous les cas, on insiste sur un lien direct entre des temps et des lieux distincts, celui de la genèse et celui de l’usage.

La notion de transfert (hormis dans son sens psychanalytique, qui n’est pas débattu ici) évoque une connaissance portable. Or, on sait de mieux en mieux que la connaissance est le produit d’une construction jamais achevée, toujours susceptible d’être remaniée, qu’elle reste en général fortement dépendante du " contexte " dans lequel elle se construit et enfin qu’elle est incorporée au sujet. La connaissance n’est pas une denrée que l’on peut transporter, ou alors elle devient un savoir détaché de sa source, mis en mots (ou en équations, en graphiques, en symboles), ce qui le rend disponible pour d’autres acteurs. Le transfert de savoirs, ainsi entendu, serait assimilable à la circulation sociale et au partage des biens, des technologies, des informations. Toutefois, ce n’est pas dans ce sens qu’on parle de transfert de connaissances en psychologie cognitive : il est censé s’opérer au sein d’une seule et même personne.

On peut comprendre la tentation de se représenter la connaissance comme une substance ou une information dont on pourrait reconstituer le trajet au sein du système cognitif, d’une zone de la mémoire à une autre, comme un radiologue reconstitue le transit d’un liquide baryté à travers l’organisme ou un hydrologue le cheminement d’un colorant de la source à l’embouchure d’un cours d’eau. Les premiers modèles d’intelligence artificielle ne pouvaient que renforcer cette analogie, car dans un ordinateur, il y a effectivement transfert d’informations d’un périphérique à une mémoire de travail, de celle-ci à une mémoire à long terme, puis le transfert inverse au moment où le programme " a besoin " de cette information et va la récupérer.

La métaphore du transfert n’évoque aucune transformation, juste un mouvement, une sorte de " voyage ".Je propose de renoncer à une image aussi statique et matérialiste de la connaissance subjective. Je fais volontiers crédit aux chercheurs spécialisés d’avoir construit une vision beaucoup plus nuancée, dynamique et transformationnelle du transfert. Ils conservent le mot par commodité. Mais à l’échelle du système éducatif, ce mot organise la pensée.

N’est-il pas temps, lorsqu’on insiste sur l’idée d’une connaissance à la fois située et (re)construite, de choisir une métaphore plus juste, plus proche du biochimique que du géométrique ou du physique ? La notion de " transmutation " des connaissances pourrait faire image. Ou celle de transposition, mais le mot est déjà investi d’une autre signification en sociologie du curriculum et en didactique.

Que cherchons-nous à conceptualiser ?Un fait à la fois élémentaire et très important dans une espèce apprenante : nous abordons les situations de la vie avec des connaissances, des schèmes, des concepts, des attitudes qui sont le produit d’expériences antérieures. Autre façon de rappeler cette banalité : les opérations mentales et les actions sont toujours le produit d’une rencontre, d’une interaction, souvent complexe, entre la situation et les structures antérieures du sujet.

Au début de sa vie, l’être humain est fort démuni, il approche le monde avec quelques schèmes génétiquement programmés. Mais très vite, il apprend et son habitus (ou système de schèmes) s’enrichit et se complexifie rapidement. Ce processus se poursuit toute la vie, même s’il se ralentit à l’âge adulte, du moins pour les individus qui vivent dans un environnement stable. Cette stabilité relative de l’environnement est la condition d’un apprentissage susceptible d’être réinvesti dans une expérience ultérieure. Si chaque expérience était sans commune mesure avec les précédentes, l’être humain n’aurait, pour survivre, d’autre choix que d’inventer sans cesse des réponses à la fois nouvelles et adaptées. Peut-être cette adaptation engendrerait-elle des apprentissages, mais ils seraient inutiles, puisque aucune occasion de les réinvestir ne se présenterait.

Si nous devenons capables d’affronter le réel sans avoir tout à inventer constamment, c’est que, si les situations auxquelles nous sommes confrontés sont toutes singulières, elles présentent suffisamment de ressemblances pour que nous puissions réinvestir des acquis antérieurs. Mais ces ressemblances ne nous seraient d’aucune aide si nous étions incapables de les reconnaître, consciemment ou non, et de mobiliser à bon escient des schèmes d’action et des connaissances déjà constitués. Piaget a décrit la dialectique de l’assimilation et de l’accommodation. Nous assimilons le monde à nos structures, parfois sans la moindre adaptation (assimilation" pure "), parfois au prix d’une accommodation qui, si elle se stabilise, est synonyme d’apprentissage (Frenay,1996).

Les limites de la métaphore spatiale

L’idée de transfert éclaire-t-elle les mécanismes mentaux qui sous-tendent ce réinvestissement ? Certes, elle souligne qu’une partie des ressources cognitives utilisées hic et nunc viennent d’ailleurs et d’avant. Sont-elles pour autant" transférées ", à la manière dont le contenu d’une zone de la mémoire d’un ordinateur est transféré dans une autre ?

Lorsqu’on aborde une situation nouvelle, les situations dans lesquelles on a construit les ressources utilisées relèvent du passé. Nos connaissances ne " résident " pas dans les situations qui ont contribué à leur genèse. Elles résident dans notre cerveau, vraisemblablement sous forme de réseaux neuroniques complexes plutôt que de petits tiroirs bien rangés. La psychologie cognitive démontre que ces connaissances sont assez souvent fortement engluées dans la mémoire globale des situations dans lesquelles elles se sont forgées et des actions et décisions qu’elles ont inspirées. C’est pourquoi on les dit" contextualisées ". On comprend alors une des raisons pour lesquelles leur réinvestissement dans d’autres " contextes " ne va pas de soi : d’où l’insistance de Tardif et Meirieu (1996) sur l’entraînement à ce double mouvement de décontextualisation, puis de recontextualisation des connaissances, ou celle de Barth (1987) sur" l’apprentissage de l’abstraction ".

Tous ces processus ont pour théâtre l’esprit du sujet. Une partie de ses connaissances sont décontextualisées et conservées en mémoire à long terme sous une forme abstraite, prêtes à être contextualisées dans d’autres situations. C’est loin d’être la règle : une partie de nos connaissances se conservent avec leur contexte. Elle ne sont décontextualisées que plus tard, pour être recontextualisées, pratiquement dans le même mouvement. C’est le nouveau contexte qui exerce une pression, sans laquelle les connaissances resteraient engluées dans la mémoire globale des situations où elles s’enracinent.

Pourquoi parler de transfert pour décrire ce double processus ? Pour insister sur la part d’analogie entre les situations ? Sans doute. Mais on masque alors plusieurs éléments importants :

La source du transfert n’est pas toujours, loin de là, associable à des situations précises. On peut, pour résoudre un problème, faire appel à des connaissances développées à travers des situations multiples et diverses, chacune n’ayant que quelques traits communs avec la situation présente. 

Les situations dans lesquelles les connaissances se sont construites ne sont pas toutes des situations de formation, alors que la problématique du transfert renvoie en général à une filiation entre une situation de formation et une situation de transfert. 

Chaque situation nouvelle peut modifier les connaissances qui y sont investies, qui en sortent nuancées, généralisées, confirmées ou au contraire déstabilisées ou fragilisées. L’idée de transfert n’exclut pas, mais ne suggère pas que ce qui est transféré se transforme en cours de route. 

Une action complexe emprunte à plusieurs champs de connaissances et orchestre de multiples ressources cognitives construites séparément. L’idée de transfert ne permet pas, comme telle, de penser ces processus d’orchestration et d’intégration. 

Les connaissances décontextualisées, par définition, ne sont plus rattachées à une situation d’apprentissage définie. Les investir n’est pas un transfert entre situations.

On peut sans doute élargir la notion de transfert de sorte à couvrir tous ces fonctionnements mentaux. Mais alors, la métaphore se dilue et ne signifie plus rien. C’est d’ailleurs ce que conclut Mendelsohn à propos du transfert :

"Ces résultats nous suggèrent qu’il n’existe pas, d’un côté des connaissances stockées quelque part dans le cerveau de nos élèves, et, de l’autre, des aptitudes à transférer plus ou moins indépendantes de la façon dont ces connaissances ont été acquises. En réalité, nos connaissances ne sont que le reflet des processus par lesquels nous les avons encodées et tout nouvel apprentissage dépend de la manière dont ont été acquises les connaissances antérieures (Ohlson, 1993). Ce que nous appelons " transfert d’apprentissage " ne pourrait être finalement qu’un jugement de valeur sur la disponibilité, le degré de généralité ou l’accessibilité des connaissances déjà encodées en mémoire à long terme. Et nous savons que toutes ces qualités autorisent un contrôle et une adaptation plus ou moins souples de leur mise en œuvre effective en mémoire de travail quand cela s’avère nécessaire" (1996, p. 20).

Pourquoi ne pas parler d’assimilation/accommodation ou de résolution de problèmes ? Ou encore de mobilisation ? Cette dernière métaphore, au cœur de la conception actuelle des compétence, amène précisément à questionner " la disponibilité, le degré de généralité ou l’accessibilité des connaissances déjà encodées en mémoire à long terme " face à des catégories de tâches ou de problèmes.

 
Mobiliser des connaissances : une métaphore féconde
La notion de compétence ne peut modifier du tout au tout la position des problèmes, encore moins rendre immédiatement intelligibles des processus cognitifs complexes et encore obscurs. Elle permet cependant de poser de façon plus féconde la question de savoir d’où vient ce qui nous permet d’agir, par quels voies nous l’avons appris et comment nous parvenons à le réinvestir dans de nouvelles situations.

Qu’est-ce qu’une compétence ? Le mot est d’usage courant et on l’utilise dans des sens variés. Il y a un sens juridique, dont on ne traitera pas ici. Il y un sens linguistique, chez Chomsky, pour désigner une virtualité biologique de l’espèce, en l’occurrence la faculté d’apprendre à parler. Il ne fait aucune doute qu’une telle faculté existe et distingue l’espèce humaine des espèces animales. On peut douter qu’il soit opportun de la nommer compétence, si l’on ne veut pas s’écarter trop du sens commun. La faculté que vise Chomsky ne s’actualise d’ailleurs qu’au prix d’un développement et d’apprentissages qui se font très inégalement d’une personne à l’autre. La compétence chomskyenne reste donc une virtualité que seule l’histoire du sujet peut développer. Chomsky a le droit de proposer qu’une compétence, dans le champ scientifique, soit conçue comme une faculté innée caractérisant l’ensemble d’une espèce. Mais pourquoi s’écarter ainsi du sens commun et de multiples autres usages ? Même la psycholinguistique considère que les compétences de communication sont acquises et varient d’un individu à l’autre et, chez le même individu, d’une période de sa vie à une autre.

Sans débattre sur le fond de la vision du langage chez Chomsky, je ne me rallie pas à sa conception des compétences et je donne à cette notion de compétence un sens plus proche de ses usages courants et de ses usages savants dans d’autres disciplines. Pour le sens commun, une compétence est acquise par apprentissage, même si l’on admet que certaines compétences s’appuient sur des caractéristiques morphologiques ou biologiques innées, qu’elles expriment le patrimoine génétique ou sont acquises au gré de la maturation et des aléas de la vie prénatale. Le sens commun dit aussi qu’une compétence ne caractérise pas l’espèce ou le groupe, mais les individus. Les uns ont développé telle ou telle compétence, les autres non, quand bien même elle est génétiquement potentiellement accessible à tout être humain.

En dépit de la diversité des usages, on retrouve un noyau commun qui lie compétence et performance. La performance est une action située, datée et observable. La compétence est " ce qui sous-tend la performance ", une qualité plus durable du sujet, inobservable comme telle. On mesure donc la compétence à travers une performance censée la manifester ou plus exactement à travers une série de performances comparables, de sorte à neutraliser les facteurs aléatoires, par exemple, sur un stade, la forme, le moral, le climat, le terrain, l’humidité ou la vitesse du vent…

Une partie de la psychométrie tente de modéliser les inférences qu’on peut faire à partir des performances, de la théorie classique des tests à celle de la généralisibilité. Mais on peut multiplier les modèles sans se demander comment une compétence produit une performance. C’est pourtant ce qui intéresse les sciences cognitives.

Mobiliser des ressources

Le Boterf (1994) propose de concevoir une compétence comme la capacité de mobiliser un ensemble de ressources cognitives pour faire face à une situation complexe.

La compétence ne réside pas dans les ressources (connaissances, capacités…) à mobiliser mais dans la mobilisation même de ces ressources. La compétence est de l’ordre du " savoir mobiliser " (p. 16).

Il rejoint la vision des psychologues du travail, par exemple Guillevic :

La compétence des opérateurs sera considérée comme l’ensemble des ressources disponibles pour faire face à une situation nouvelle dans le travail. Ces ressources sont constituées par des connaissances stockées en mémoire et par des moyens d’activation et de coordination de ces connaissances. 

La notion de " compétence " est donc prise dans son sens classique (les potentialités du sujet) opposées à la notion de " performance " qui est la traduction totale ou partielle de la compétence dans une tâche donnée (Guillevic, 1991, p. 145).

Et celle des ergonomes :

C’est pourquoi, en ergonomie, on a proposé le concept unificateur de compétences pour caractériser ce qui explique les activités de l’opérateur. À noter que le terme ici n’a pas nécessairement une connotation positive, car les compétences peuvent correspondre à des savoirs frustes, conduisant à des activités hésitantes ou erronées. 

Soulignons immédiatement le pluriel : les compétences, pour l’ergonome, ce sont les savoirs mis en œuvre (et tels qu’ils sont mis en œuvre) par l’opérateur dans les diverses situations de travail. Nous disons " compétences pour ", obligeant à une immédiate précision. Chaque opérateur en dispose d’autant que de situations qu’il rencontre dans son travail (et, encore une fois, certaines le conduisent à l’échec…). Dans chaque cas il met en œuvre des savoirs spécifiques, et donc à chaque fois transforme simultanément sa compétence pour la situation et la situation. L’analyse retrouve ici des savoirs théoriques (connaissances déclaratives et procédurales, en général verbalisables), et des savoirs d’action (savoirs faire, à la limite des routines en général difficilement verbalisables - mais heureusement l’analyste dispose des comportements observés). Il faut y ajouter des métaconnaissances, indispensables pour agir réellement. On entend par ce terme des connaissances de l’opérateur sur ses propres connaissances, permettant leur gestion ici et maintenant, en fonction de l’évolution des situations. On pourrait les caractériser comme des savoirs de mise en œuvre des savoirs ; ce sont des savoirs d’action par excellence (De Montmollin., 1996, p. 193).

Parmi les ressources, au sens large, certaines sont externes au sujet : bases de données, documents, outils, matériaux ou autres acteurs. Limitons-nous ici aux ressources internes du sujet : connaissances, capacités cognitives générales, schèmes d’action ou d’opération, savoir-faire, souvenirs, concepts, informations, rapport au savoir, rapport au réel, image de soi, culture. L’inventaire des ressources cognitives d’un sujet est en soi un problème, chacun de ces concepts appelle une clarification. On n’en finit pas de distinguer savoirs et connaissances, d’identifier divers types de savoirs (déclaratifs, procéduraux, conditionnels), d’opposer savoir-faire et " savoir y faire ", savoirs-en-actes (Vergnaud, 1995), savoirs d’action (Barbier,1996) et autres savoirs, skills et capacités, etc. Sans sous-estimer ces problèmes, mettons-les un instant entre parenthèses pour nous arrêter à deux concepts : ressources et mobilisation.

L’idée de ressource présente l’avantage de mettre " dans le même sac " toutes sortes d’acquis qui ont en commun, par-delà leur hétérogénéité en termes de processus d’acquisition, de degré de conscience et de mode de conservation, d’être mobilisables lorsque le sujet affronte des situations nouvelles. Ces ressources et les moyens de les activer constituent une composante importante du capital intellectuel d’une personne.

Si la situation, immédiatement ou au prix d’un travail mental plus visible, est rattachée à une famille de situations déjà constituée par le sujet, les ressources pertinentes seront relativement vite repérées. Sinon, un processus de recherche s’enclenchera, au gré duquel les ressources pertinentes seront progressivement identifiées et mobilisées.

On retrouve là, on ne s’en étonnera pas, quelques aspects de la problématique du" transfert de connaissances ". A quelques différences près, cependant :

Les ressources cognitives que mobilise une compétence incluent les connaissances, au sens classique de ce concept, mais ne s’y réduisent pas. 

Les ressources sont définies par leur usage (mobilisation), plutôt que par référence à des situations analogues dans lesquelles elles se seraient construites. La question de savoir d’où elles viennent reste ouverte. 

Les ressources couvrent aussi bien des connaissances abstraites, décontextualisées que la mémoire de situations concrètes et des raisonnements et des actes qui ont permis d’y faire face.

C’est pourquoi la métaphore de la mobilisation de ressources cognitives paraît une plus féconde que celle de transfert de connaissances :

Sans l’exclure, elle ne postule pas l’existence d’analogies, même partielles, entre la situation actuelle et des situations passées. 

Elle couvre aussi bien la création de réponses originales que la simple reproduction de réponses routinisées. 

Elle décrit un travail de l’esprit, plus ou moins long, coûteux et visible. 

Elle évoque une dynamique plutôt qu’un déplacement. 

Elle pointe sur des obstacles divers, aussi bien cognitifs qu’affectifs ou relationnels. 

Elle laisse ouverte la question des concepts, représentations et connaissances crées en fonction de la situation. 

Elle suggère une orchestration, une coordination de ressources multiples et hétérogènes.

Ce dernier point est essentiel : notre esprit pratique une recombinaison permanente de ressources, le transfert d’une connaissance construite dans une situation et réinvestie dans une situation analogue n’est qu’un cas particulier.

De plus, la notion de compétence permet de mieux saisir (ou de formuler autrement) l’échec de l’action, en distinguant au moins deux types de manques : l’action peut échouer parce que le sujet n’a pas constitué les ressources nécessaires ou parce qu’il en dispose mais n’arrive pas à les mobiliser à temps.

" De même qu’une collection de paires de boules ne constitue pas une partie de pétanque, un ensemble de savoirs ou de savoir-faire ne forme pas une compétence ", dit Le Boterf (1994, p. 16). Ou encore :

" La compétence n’est pas un état ou une connaissance possédée. Elle ne se réduit ni à un savoir ni à un savoir-faire. Elle n’est pas assimilable à un acquis de formation. Posséder des connaissances ou des capacités ne signifie pas être compétent. On peut connaître des techniques ou des règles de gestion comptable et ne pas savoir les appliquer au moment opportun. On peut connaître le droit commercial et mal rédiger des contrats " (ibid., p16).

Ce deuxième élément rappelle, d’une autre façon, qu’il ne suffit pas d’accumuler des connaissances pour pouvoir s’en servir dans l’action. Alors que le transfert insiste sur un mécanisme analogique, la notion de mobilisation prend en compte tous les fonctionnements cognitifs à l’œuvre dans l’assimilation /accommodation, l’identification et la résolution de problèmes.

Les problèmes ouverts

Les mécanismes de mobilisation sont loin d’être connus : " Cette alchimie reste encore largement une terra incognita ", dit le Boterf (1994,p. 43). La compétence désigne donc un mystère, mais mieux vaut un mystère bien posé qu’une apparente évidence, celle qu’évoque l’idée de transfert.

Le Boterf (1994) évoque la compétence comme un " savoir-mobiliser ". On peut mettre en doute cette idée. Certes, le sujet compétent mobilise ses ressources à bon escient et en temps utile. Mais il n’atteste pas pour autant d’un" savoir-mobiliser " polyvalent, pas plus qu’il n’y a de " savoir-transférer " universel qui sous-tendrait tout transfert de connaissances.

La mobilisation n’a rien de magique, c’est un travail de l’esprit, qui passe par des observations, des hypothèses, des inférences, des analogies, des comparaisons et d’autres opérations cognitives et métacognitives. Ce travail fait appel à des ressources plus générales, celles que l’on repère dans tout processus de décision, de résolution de problèmes ou de guidage d’une tâche complexe, celles qui relèvent de la " logique naturelle ", voire de " l’intelligence "d’un sujet. Sans doute peut-on considérer que tout sujet dispose de schèmes opératoires polyvalents (ce sont des ressources), qui lui permettent de mobiliser des ressources plus spécialisées… Le temps n’est plus où l’on pouvait imaginer notre esprit comme un General Problem Solver. Le praticien expérimenté mobilise aussi des schèmes spécifiques, constitutifs d’une expertise particulière, par exemple celle d’un clinicien, d’un avocat, d’un radiologue, d’un géologue, d’un critique d’art, d’un menuisier ou d’un footballeur. Les schèmes les plus polyvalents sous-tendent les opérations d’abstraction, de généralisation, d’inférence, de recherche d’analogie, de décontextualisation et recontextualisation communes à toutes sortes d’expertises spécialisées. Mais la distinction nette entre ces deux catégories de ressources est discutable : classique en intelligence artificielle, où elle fonde la distinction entre base de connaissances et moteur d’inférence, elle est contestée par les approches connexionnistes, qui insistent sur la mise en réseau plutôt que sur le traitement d’informations par un " processeur ".

La conception des compétences comme mobilisation de ressources cognitives laisse donc de nombreux problèmes ouverts. Notamment les suivants :

· La conceptualisation et la dénomination des ressources cognitives : savoirs, connaissances, capacités, schèmes, représentations, informations, savoir-faire, etc. 

· La conceptualisation et la dénomination pointue des multiples processus de mobilisation (activation, accommodation, transfert, transposition, spécification, coordination, extrapolation, généralisation…). 

· La nature, de la genèse et de la conservation des " schèmes de pensée " qui sous-tendent ces processus. 

· La question de savoir si ces schèmes de mobilisation font partie de la compétence elle-même ou constituent une métacompétence, un " savoir-mobiliser " lui-même activé chaque fois qu’on manifeste une compétence spécifique, donc qu’on mobilise des ressources. 

· Le contrôle métacognitif qu’exerce le sujet sur la mobilisation de ses ressources. 

· La possibilité d’une éducation cognitive, voire d’un apprentissage méthodologique optimisant la mobilisation. 

· Les mobiles ou le moteur de la mobilisation, d’un point de vue énergétique, mais aussi en termes de projet, d’intention, de culture.

Ce sont autant de problématique de recherche. Il serait donc absurde de prétendre que le changement de métaphore résout les problèmes de fond d’une théorie de la cognition. Au mieux, il les renouvelle et offre un cadre moins exigu à la modélisation des processus qui sous-tendent l’action.

Ce changement crée également d’autres liens, d’une part avec les théories de la formation, d’autre part avec les théories du travail humain.

  
Implications pour la formation
Le changement de métaphore et donc, jusqu'à un certain point de paradigme, modifie-t-il les approches de l'éducation scolaire ? Avant d'aborder cette question, peut-être faut-il rappeler qu'elle ne préoccupe pas tout le monde dans le champ scolaire.

Travailler le transfert à l'école :pourquoi ?

Depuis qu'il y a des pédagogues pour interroger le sens des pratiques scolaires, la question du transfert de connaissances est posée. Mais, s'il est aisé de mettre en évidence le défaut de transfert, ne serait-ce que d'une année scolaire à la suivante, il est plus difficile de savoir comment répondre à cette critique. D'autant que tous les gens d'écoles ne se sentent pas concernés. Pour les uns, le rôle de l'enseignement est de dispenser des connaissances, leur transfert relève de la vie, à la rigueur de la formation professionnelle. Cette thèse n'est pas absurde si l'on admet qu’un réel souci du transfert obligerait à alléger les programmes, pour disposer d'assez de temps pour travailler des " situations de transfert ". D'autres n'ont pas cette crainte, mais parce qu'ils estiment que le transfert est donné " par dessus le marché ", donc qu'il n'y a pas grand-chose à faire pour le favoriser, sinon donner à chacun l’occasion de construire les savoirs les plus complets et les plus solides possibles. Cette thèse non plus n'est pas absurde : il est probable qu'un niveau de maîtrise très élevé d'un champ de savoir, allié à une forte capacité de raisonnement et d'abstraction, donne ipso facto des possibilités de les mobiliser sans qu'il soit nécessaire de les travailler en tant que telles. Avec Jean-Pierre Astolfi, je conviens qu’un savoir parfaitement intégré est opératoire, qu’il contient en quelque sorte sa propre capacité d’être transféré ou mobilisé. Le même auteur nous rappelle aussi que les savoirs scolaires ne sont " ni théoriques ni pratiques " :

1. Les savoirs que transmet l’école ne sont pas vraiment théoriques, car ils ne disposent pas de la plasticité inhérente au théorique. Ce ne sont pas non plus vraiment des savoirs pratiques. 

2. Il s'agit plutôt de savoirs propositionnels qui, à défaut d'un meilleur statut, résument la connaissance sous la forme d'une suite de propositions logiquement connectées entre elles, mais disjointes.

3. Ils se contentent ainsi d’énoncer des contenus, ce qui est loin de correspondre aux exigences d'un théorique digne de ce nom.

4. Par certains aspects, ils se révèlent, en fait, plus proches des savoirs pratiques, puisque leur emploi se trouve limité à des situations singulières : celles du didactique scolaire, régi par le jeu de la " coutume ".

5. Les savoirs scolaires aimeraient se parer des vertus du théorique, qui leur conféreraient une légitimité qu'ils recherchent. S'ils y échouent, c'est faute de développer un vrai travail de pratique théorique que seul rendrait possible l'usage, dans chaque discipline, de concepts fondateurs et vivants (Astolfi, 1992, p. 45).

Qu’on vise des savoirs théoriques ou pratiques opératoires ou des compétences pointe sur le même problème : les savoirs scolaires sont d’une autre nature, d’où la problématique du transfert.

On pourrait sans doute viser l’accès de tous à de " vrais savoirs ", intégrés et opératoires. Hélas, l'éducation scolaire n'atteint ses objectifs les plus ambitieux que pour une minorité des élèves qui lui sont confiés durant dix ans de leur vie ou davantage. Admettons que ceux qui font des études longues et achèvent leur formation initiale par un diplôme universitaire ont des capacités d'adaptation et de transfert" suffisantes ", même s'il leur faut un temps de réflexion. Cela ne dispense pas de se demander ce qu'il advient des jeunes qui quittent l'école à l'issue de la scolarité obligatoire ou après une formation professionnelle courte orientée vers des métiers peu qualifiés.

L'idéal serait bien sûr de conduire chacun au niveau optimal de maîtrise des savoirs, incluant ipso facto leur mobilisation. Alors, le problème du transfert ne se poserait plus en tant que tel, car le sujet atteindrait un niveau général de formation et une capacité réflexive qui le dispenseraient d'un entraînement spécifique à la mobilisation. On peut craindre hélas que l'école soit condamnée, pour longtemps encore, à n'atteindre entièrement cet objectif ambitieux que pour une fraction de chaque génération.

On peut à bon droit se demander si élever le niveau de connaissance ne devrait pas constituer une priorité absolue. Comment être certain, en effet, que travailler le transfert sans garantir au préalable un niveau élevé de savoir n'équivaut pas à placer un emplâtre sur une jambe de bois ? On serait alors devant le paradoxe suivant : lorsque travailler le transfert a du sens, il serait prioritaire d'assurer les acquis de base. Et lorsque ces derniers sont assurés, travailler le transfert deviendrait inutile. Il n'y aurait donc jamais lieu de s'en préoccuper.

Les mêmes paradoxes s'appliquent dans une large mesure aux compétences : quiconque dispose d'une formation intellectuelle de haut niveau construira les compétences dont il aura vraiment besoin au moment où ce besoin sera éprouvé ou, mieux, anticipé. Du coup, peu importent la métaphore ou le paradigme de référence : le rôle de l'école serait de transmettre le maximum de connaissances et de développer le haut niveau de raisonnement et de réflexivité qui va de pair, le transfert ou la mobilisation des connaissances viendraient par surcroît. Il serait alors inutile de " perdre du temps " à proposer des " situations de transfert " ou à entraîner la mobilisation de connaissances.

On ne peut rompre avec cette apparente logique qu'en acceptant deux préalables :

1. Le premier est que le transfert n'est donné " par dessus le marché " qu'à des niveaux de maîtrise inaccessibles au plus grand nombre. Il n'est pas du tout assuré, par exemple, qu'un baccalauréat ou même une formation universitaire complète garantissent de fortes capacités de transfert ou de mobilisation des savoirs acquis. Pourtant, seule une minorité de chaque génération, forte ou faible selon le système éducatif, accède à un niveau universitaire d'instruction. Il s'ensuit que même si l'école amenait chacun à ce niveau, ce qui supposerait un bond en avant considérable, le problème de la mobilisation ne serait pas résolu par magie. Psychologues et pédagogues savent aujourd'hui que le transfert" s'apprend " ou du moins qu'il s'exerce. Aucun expert ne réussit dans son domaine en alliant simplement une forte érudition et une vive intelligence. L'expert développe, au gré de l'expérience et d'une pratique réflexive, des schèmes spécifiques de mobilisation de ses savoirs.

2. Il est de moins en moins défendable de considérer le transfert ou la mobilisation comme le faîte de l'édifice, selon un schéma classique : on accumule des connaissances d'abord et on se préoccupe ensuite de les utiliser. Il y a de fortes raisons de penser que cette façon de voir est doublement élitiste :

elle privilégie ceux qui atteindront effectivement le bout du chemin ; les autres sont comme des maisons inachevées, parce que le temps a manqué pour réaliser l’ensemble du plan ; 

elle privilégie ceux qui sont capables d'assimiler des connaissances sans savoir à quoi elles servent.

Develay disait dans le cadre du colloque sur le transfert organisé de Lyon en 1994 (Meirieu, Develay, Durand et Mariani, 1996) :
J’ai le sentiment que les didacticiens découvrent que le transfert ne constitue pas seulement la phase terminale de l’apprentissage, mais qu’il est présent tout au long de l’apprentissage. Pour apprendre, se former, il convient de transférer en permanence. Toute activité intellectuelle est capacité à rapprocher deux contextes afin d’en apprécier les similitudes et les différences. Les raisonnements inductif, déductif et analogique, la disposition à construire une habileté, à relier cette habileté à d’autres habiletés, la possibilité de trouver du sens dans une situation, proviennent de la capacité à transférer. Il y a du transfert au cours d’un apprentissage depuis l’expression des représentations des élèves jusqu’à la réutilisation dans un autre contexte d’une habileté acquise (Develay, 1996, p. 20).

Sur la base de ces éléments, on peut soutenir que travailler sérieusement le transfert et la mobilisation des connaissances scolaires est une des voies de la démocratisation des études :

· parce qu'elle prend en compte tous ceux qui ne suivront pas la voie royale des études longues et sortiront du système éducatif avec une formation de niveau moyen ;

· parce qu'elle ne suppose pas acquis un rapport au savoir permettant soit d'accepter l'idée de connaissance gratuite, soit de tolérer un grand décalage entre le moment où on les acquiert et celui où l'on comprend à quoi elles servent.

Chacun n’adhère pas à ces perspectives, dans un champ pétri d'idéologie et dans lequel la recherche n'arrive pas encore - si elle y parvient jamais - à départager des conceptions de l'enseignement, de l'apprentissage et des finalités de l'école. Les chemins se séparent :

· en resteront là ceux qui estiment que la mobilisation se fait automatiquement, ou qu’elle résulte de la maîtrise des savoirs ou encore qu’elle n’est pas un enjeu de l’école ; 

· poursuivront la réflexion ceux qui estiment nécessaire de travailler d’emblée le transfert et la mobilisation des connaissances ; ils se poseront alors la question de savoir comment le faire et se demanderont si la métaphore de référence fait une différence.

A l’intention de ceux qui prennent cette seconde option, je vais tenter de montrer en quoi la métaphore de la mobilisation et le concept de compétence ouvrent des perspectives pédagogiques et didactiques plus fécondes que la notion de transfert.

Exercer le transfert ou construire des compétences ?

Lorsqu'on aborde le problème par la métaphore du transfert, on part des connaissances : on ouvre un nouveau chapitre dans le" texte du savoir " (Chevallard, 1991), on l'introduit, on sensibilise, on explore les représentations préalables des apprenants, on expose les notions, on propose des exercices de compréhension, d'assimilation, de consolidation. Et ce n'est qu'arrivé à ce stade qu'on propose des" situations de transfert ", à supposer qu’on en ait le loisir et l’énergie. Souvent, par manque de temps, le professeur abrège ou escamote certaines étapes, par exemple la phase de sensibilisation ou le travail sur les représentations préalables. Le transfert peut rejoindre ces parents pauvres.

Lorsque tout se passe comme dans les traités de didactique, l’entraînement au transfert fait néanmoins partie d'un chapitre du cours et prend inévitablement l'allure d'exercices supplémentaires sur le même sujet. On se heurte alors à la lassitude des élèves, mais surtout, on leur " mâche le travail ", puisqu'ils savent très bien qu'il s'agit d'appliquer ce que l'on vient d'étudier : le théorème de Pythagore, la loi d'Ohm, l'imparfait du subjonctif, l'Ancien Régime ou l'économie des pays sous-développés. Du coup, l'exercice du transfert est privé d'une phase fondamentale : jeter des ponts, percevoir le rapport entre un problème, d'une part, et des connaissances accumulées, d’autre part…

Même si le professeur prend la précaution de ne pas enchaîner immédiatement avec les situations de transfert, son travail a pour cadre une discipline. Or, dans chacune, le contrat didactique implicite interdit de proposer des situations de transfert trop éloignées, ne serait-ce que dans le temps, du moment et des formes de l'apprentissage. Les élèves estiment que " ce n'est pas de jeu " et n'entrent pas volontiers dans la tâche. Si elle participe de l'évaluation, même formative, a fortiori certificative, c'est la révolte assurée : une vraie situation de transfert apparaît déloyale, presque un piège pour mettre les élèves en défaut, parce qu'elle déjoue leurs ruses habituelles : bachoter, reconduire des réponses " gagnantes " sans savoir pourquoi, se fier aux indices externes de la tâche (par exemple mise en page, numérotation, place dans le manuel).

Viser la construction de compétences ne résout pas magiquement tous ces problèmes. Mais ils se posent différemment. D’abord parce que l’on part non pas des ressources à mobiliser, pour trouver une situation mobilisatrice. On propose des situations complexes qui mobilisent de multiples ressources.

Surgit immédiatement un problème didactique majeur : comment doser les tâches pour qu’elles ne noient pas l’apprenant dans la complexité, sans pour autant revenir aux exercices de transfert d’une ressource cognitive particulière ? En formation professionnelle, l’expertise et l’expérience des formateurs ont peu à peu dégagé des dispositifs et des tâches permettant d’entraîner progressivement la mobilisation des acquis. Cela va de la gradation des stages (entre observation non participante et pleine responsabilité) à divers dispositifs d’études de cas, de résolution de problèmes, de simulation, de jeu de rôles ou d’analyse de pratiques (Perrenoud, 1998). Jusqu’à un certain point, la référence à un métier facilite la construction de situations et de tâches judicieuses, car on part des pratiques professionnelles pour cadrer un problème, en étayant, en fournissant initialement ou au cours du processus des données ou des feedbacks qu’en général on ne reçoit pas dans le travail réel.

En formation scolaire générale, les pratiques sociales de référence sont plus difficiles à identifier. Il y a certes des avancées connues : le travail sur l’argumentation et le débat, la production de textes proches d’écrits sociaux, l’observation scientifique, la recherche, la construction de dispositifs expérimentaux, la monographie, la mise en place d’institutions participatives et diverses démarches de projet sont autant de manières de confronter les élèves à des situations et à des problèmes complexes, qui exigent, pour réussir, de comprendre et pour comprendre et décider " en connaissance de cause " de mobiliser une partie des savoirs construits au préalable.

Le travail par situations-problèmes et objectifs-obstacles (Astolfi, 1992, 1998 ; Fabre,1999 ; Martinand, 1986, 1989, 1995 ; Meirieu, 1990) n’est pas au premier chef une démarche de mobilisation de savoirs, puisque qu’elle vise d’abord à favoriser leur construction, de même que le travail par problèmes ouverts et diverses démarches de type expérimental. Il n’y a pas lieu toutefois de créer une stricte séparation entre les situations qui développent des connaissances et celles qui en mobilisent. Ou plus exactement :

· toute situation qui mobilise des connaissances acquises a quelque chance de les nuancer, relativiser, préciser, coordonner ou enrichir ; 

· toute situation qui développe des connaissances nouvelles s’appuie sur des acquis et les mobilise, même si ce n’est pas le but primordial.

Il importe bien entendu de décider des priorités et de faire la différence entre des situations conçues d’abord pour entraîner la mobilisation de connaissances et d’autres dont c’est en quelque sorte un effet secondaire. De là à imaginer que, chaque tâche mobilisant inévitablement des acquis, l’entraînement à la mobilisation se fait spontanément, il y a un pas à ne pas franchir. Le développement méthodique de compétences exige des situations conçues à cette fin, on ne peut se contenter de " recycler " les tâches connues en leur attribuant des vertus nouvelles.

Il se pose un grave problème de temps : on ne vient pas à bout de situations complexes en cinq minutes. Il est inutile d’en proposer deux ou trois fois seulement dans l’année, ce n’est qu’un alibi. C’est pourquoi on ne saurait demander aux professeurs d’aller dans ce sens sans remaniements notables des programmes, de sorte qu’ils mettent explicitement l’accent sur le développement de compétences et allègent sensiblement les connaissances, en se centrant sur l’essentiel.

Les réformes curriculaires demeureront cependant sans effet si elles mettent les professeurs dans des situations impossibles d’un point de vue didactique. Deux problèmes au moins se posent, à supposer qu’une refonte des programmes aille clairement dans le sens des compétences, comme c’est le cas en Belgique et au Québec par exemple et dans une certaine mesure en France.

Le premier problème concerne le découpage en disciplines. Il est évidemment plus grave au second degré, puisque alors chacune est confiée à un spécialiste qui " ne connaît rien " des disciplines qu’il n’enseigne pas. Comment, dans cet état du système, concevoir des situations de mobilisation qui franchissent les barrières disciplinaires ? Il y a bien entendu quelques pistes déjà ouvertes :

· Articulation entre disciplines scientifiques expérimentales (physique chimie par exemple) et travail sur les textes théoriques et les rapports de laboratoire. 

· Intégration des arts plastiques, de la musique et de la langue maternelle dans diverses activités de création. 

· Coopération entre biologie et éducation physique, par exemple pour poser les bases scientifique de l’entraînement d’un athlète. 

· Études pluridisciplinaires en sciences humaines, par exemple monographie sur une ville ou une région, alliant histoire, géographie, langues, économie et sociologie. 

· Intégration entre mathématique et informatique, ou langues et informatique, à propos de divers logiciels ou de systèmes d’intelligence artificielle. 

· Liens entre philosophie et autres approches disciplinaires (éthique de l’ingénierie génétique, philosophie des sciences ou de l’histoire par exemple).

Ces avancées ne doivent pas masquer le fait qu’on reste fort loin d’une approche concertée des problèmes dans le second degré. Le problème n’est pas neuf : les appels au travail pluri, inter ou transdisciplinaire se sont multipliés depuis une trentaine d’années, des dispositifs comme les parcours diversifiés ou les semaines thématiques les favorisent, mais globalement, les professeurs restent enfermés dans leurs spécialités respectives.

Au primaire, on ne se heurte pas à la division du travail et à la grille horaire. Cela ne signifie pas qu’il est facile de concevoir des situations au carrefour de plusieurs disciplines. C’est une question de compétences disciplinaires d’abord. Le paradoxe est que les enseignants primaires polyvalents, qui pourraient, de ce fait, intégrer divers regards disciplinaires, n’ont pas toujours la formation pointue qui leur permettrait de sortir des sentiers battus et de jeter des ponts nouveaux entre champs de savoirs. Alors que les universitaires plus pointus n’arrivent qu’exceptionnellement à se concerter autour des  savoirs…

La situation est-elle désespérée ? Non, parce qu’il n’y a pas de raison d’associer l’entraînement à la mobilisation des acquis à des situations faisant systématiquement appel à toutes les disciplines enseignées à l’école, au collège ou au lycée. Il n’existe sans doute aucune situation complexe qui soit traitable en ne mobilisant qu’une seule discipline, ne serait-ce que parce qu’il intervient toujours une part de raisonnement collectif et d’actes de communication qui ne relèvent pas de la discipline. On peut cependant concevoir des situations mobilisant en priorité les connaissances issues d’une discipline. Il n’est donc nul besoin d’attendre une incertaine progression vers le travail interdisciplinaire pour développer des compétences à dominante disciplinaire.

On se heurte toutefois à des obstacles didactiques à l’intérieur même de chaque champ disciplinaire. Ils sont de deux types :

· Les unes relèvent de la planification du travail et de la part à réserver aux temps de construction de savoirs et au temps d’entraînement à leur mobilisation ; 

· Les autres relèvent de ce qu'on peut appeler une " ingénierie des situations ", composante de l'ingénierie de formation.

Actuellement, les curricula sont organisés de sorte qu'on puisse tout juste " couvrir le programme ", avec de faibles temps de révision et une importante fraction du temps de classe consacrée à l'évaluation formelle. De fait, seuls les professeurs expérimentés parviennent à tenir le rythme, à condition de ne pas avoir trop d'états d'âme lorsqu'ils décident d'avancer dans le texte du savoir alors qu'une partie des élèves n'ont pas maîtrisé le chapitre précédent.

Une autre planification à long terme

Comment loger des temps d'intégration et de mobilisation de connaissances dans un parcours aussi dense ? Sans doute en allégeant les contenus, mais cela ne suffit pas, car les programmes notionnels peuvent aisément occuper toute la place disponible si on ne leur oppose pas d'autres priorités. Il s'agit donc de créer une forme d'alternance entre des temps où l'on progresse dans l'assimilation de connaissances et d’autres où l'on s'exerce à les mobiliser.

Regrouper les temps de mobilisation en fin d'année scolaire serait aussi simpliste que de les prévoir à la fin de chaque chapitre notionnel, comme de" classiques " exercices de transfert. Il faut sans doute envisager de reconstruire complètement les progressions et les emplois du temps en fonction de cette double logique. Les facultés de médecine qui ont opté pour l'apprentissage par problèmes ont radicalement renversé le rapport entre savoirs et problèmes : les étudiants sont d'abord confrontés à des problèmes cliniques, en fonction desquelles ils vont chercher les connaissances nécessaires. Ce cycle se reproduit au fur et à mesure que les situations cliniques gagnent en réalisme et en complexité. Ce qui signifie qu'il devient impossible de planifier un cours : alors, selon la formule de Dewey, " toute leçon est une réponse " et se construit en fonction d'un obstacle, d'un manque, d'une question. Ce qui transforme considérablement aussi bien le métier de professeur que le fonctionnement didactique : ce sont les étudiants qui mènent le jeu, même si, en leur proposant des problèmes, les professeurs les guident vers certains apprentissages plutôt que d'autres. Gérer les progressions, c'est penser les problèmes, anticiper les obstacles et imaginer les fonctionnements intellectuels des étudiants confrontés à des cas cliniques.

Une ingénierie des situations et une transposition revisitée

Une fois affectées des périodes de l’année et des plages horaires au travail sur la mobilisation des acquis, que faire ? La tradition scolaire est d'une grande pauvreté dans ce domaine, puisque ce n'est pas la mission prioritaire de la scolarité générale. Les professeurs favorables aux pédagogies coopératives, aux méthodes actives, aux démarches de projet seront sans doute plus à l'aise, mais ils sont encore fort minoritaires, plus encore dans le secondaire qu’au primaire. S'ouvre donc un chantier qui touche à la fois à la transposition didactique et à l'ingénierie.

Pourquoi la transposition ? Parce qu'on ne peut concevoir des situations d’entraînement à la mobilisation sans référence à des pratiques sociales. À supposer que cette référence sous-tende les programmes - on peut souvent en douter - elle est trop abstraite pour suffire à proposer des situations de mobilisation. De leur côté, la plupart des manuels offrent des exercices assez stéréotypés, faiblement utilisables pour travailler la mobilisation. Pour stimuler leur " imagination didactique ", les professeurs auront intérêt à la fois à se documenter et à puiser dans leur propre expérience de la vie et du travail. Il n'est pas sûr que leur formation universitaire les y prédispose, pas plus que leur itinéraire, qui les a conduits de l'école à l'école en passant par des études supérieures…

Avoir des idées, c'est indispensable pour ne pas user jusqu'à la corde les quelques exemples canoniques disponibles. De l'idée à sa mise en œuvre précise en situation d'enseignement/apprentissage, il reste un long chemin. Prenons un exemple récent : l'éclipse de soleil d'août 1999, dont chacun a entendu parler, pourrait suggérer des problèmes multiples de géométrie, d'optique, de biologie, de zoologie, de géographie, d'histoire. Comment opérer la jonction entre une " générateur d'énigmes " et la volonté précise d'entraîner la mobilisation de certains acquis dans telle ou telle discipline ? L'une des difficultés est que les élèves ont rarement tous les acquis nécessaires, dans la mesure où la " logique des programmes " n'est pas celle des situations. Par exemple, pour comprendre pourquoi il faut des lunettes de protection, on a besoin de notions de physique et de physiologie qui n'ont pas toutes été enseignées à des élèves de quinze ans, a fortiori à de plus jeunes. Un important travail d'aménagement des situations et d'étayage des démarches des élèves attend donc le professeur qui persévère. Il devra apporter lui-même une partie des savoirs et des outils nécessaires.

De la difficulté de conceptualiser collectivement
Les chercheurs en sciences humaines ont déjà du mal à se mettre d’accord sur les modèles du fonctionnement cognitif, du simple point de vue des disciplines, des épistémologies, des théories et des méthodes de recherche en jeu. Ces désaccords et ces contradictions font partie du champ scientifique et n’ont pas de conséquences majeures sur la marche du monde, du moins à court terme.

Il en va différemment lorsque ces concepts investissent les représentations sociales et guident les choix curriculaires et pédagogiques des acteurs de l’éducation scolaire aussi bien que des responsables des ressources humaines et de l’organisation du travail dans les entreprises. Nul n’est véritablement au clair sur les savoirs, leur genèse, leurs modes de construction, de conservation, de transformation et d’usage. Mais on " fait comme si ". Pour enseigner des savoirs, l’école se contente d’une psychologie cognitive de sens commun. Les enseignants ne jugent pas nécessaire de comprendre exactement ce qui se passe dans la tête de l’apprenant.

Travailler le transfert, entraîner la mobilisation, développer des compétences : ces nouveaux défis exigent une conceptualisation plus fine et pointue. De plus, pour fonder des politiques et des programmes, cette conceptualisation doit être partagée.

Les sciences humaines se trouvent donc devant un double défi :

· Faire coexister et interagir en leur sein les tenants des divers paradigmes théoriques, ouvrir le dialogue entre Piaget, Bruner, Vygotsky, Varela et bien d’autres. 

· Proposer un consensus provisoire assez simple pour être accessible aux enseignants et aux responsables scolaires. Un profane qui ouvre aujourd’hui un livre de neurosciences ne peut qu’être effrayé par la technicité, le jargon, l’abstraction, ce qui le pousse soit à revenir au " gros bon sens ", soit à se convertir à la " gestion mentale " ou à la PNL, " théories " que les chercheurs décrient, mais qui font fureur chez les enseignants.

L’enjeu est double : continuer à construire des savoirs sur les processus d’apprentissage, le transfert, les compétences et les partager à relativement large échelle. Il faut que les chercheurs admettent que le débat public, les politiques de l’éducation, les projets d’établissements et l’élaboration de programme ont besoin de concepts plus simples que les outils de travail en laboratoire. En contrepartie, il faut que les praticiens admettent qu’on ne peut aller bien loin dans le débat sans construire des modèles théoriques dépassant le sens commun. J’ai insisté sur le caractère encore métaphorique de nos représentations de la cognition, en particulier des fonctions les plus évoluées. Métaphore ne veut pas dire absence de rigueur et d’abstraction. Élargir le débat n’ira pas sans une élévation du niveau de formation, mais pas non plus sans notions une coopération plus étroite entre chercheurs et praticiens sur ces questions. 
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TEXTE 4

TRANSVERSALITE, UTILITE SOCIALE ET COMPETENCE 

Didier DELIGNIERES Labo.Psychologie, INSEP - Christine Garsault Prof. Agrégé EPS Lycée M. Eliot, Epinay -sous - Sénart (91) 1993 
Dans un texte récent, C. Pineau a proposé une nouvelle formulation des finalités de l'Éducation Physique scolaire, organisée autour de trois objectifs principaux : 
         Le premier est de développer chez tous les enfants et les adolescents, les capacités organiques, foncières et motrices. 
         Le second est de permettre l'accès à un domaine de la culture en assurant l'appropriation de pratiques corporelles et notamment de pratiques sportives et d'expression, qui constituent des faits de civilisation. 
         Le troisième est d'offrir à chacun, outre les connaissances permettant une meilleure pénétration, du tissu social et culturel, celles concernant l’entretien de ses potentialités et l'organisation, de sa vie physique aux différents âges de son existence. (Pineau, 1991). 
Depuis les Instructions Officielles de 1967, la discipline était majoritairement organisée autour des deux premiers objectifs. La préparation des élèves à leur vie physique d'adulte était implicitement considérée comme la conséquence nécessaire de leur atteinte. Si dans la taxonomie qu’il propose, C. Pineau isole ce troisième objectif, c'est qu'il considère au contraire que la préparation à la vie physique d'adulte nécessite des mises en œuvre spécifiques. Cette perspective n'a pour l'instant que peu retenu l'attention des didacticiens de l’EPS. Le but de cet article est de proposer une réflexion sur ce troisième objectif, d'en affiner la définition, d'en envisager les possibles mises en œuvres et les conséquences de sa prise en compte pour l’EPS. 
Ces objectifs doivent être lus dans le contexte didactique actuel, largement marqué par le thème de la transversalité tant en EPS que dans les autres disciplines (voir à ce sujet les Cahiers Pédagogiques, n° 273, 1989). Goirand (1990) identifie clairement les tenants de la problématique, au travers de la nécessité de viser des acquisitions généralisables c'est-à-dire utilisables au-delà des situations où elles ont été apprises, réinvestissables dans d'autres matières d’enseignement, et durables, au-delà du temps scolaire, dans une perspective de formation de l’adulte. Cette préoccupation semble d'autant plus prégnante en EPS qu'elle renvoie à la nécessité de justifier socialement la discipline dans un programme de formation scolaire. 
Ce souci de transversalité n'est pas nouveau dans la discipline. Les Instructions Officielles de 1967 précisaient par exemple qu'il était indispensable "d'introduire, entre les activités physiques et sportives (..), une cohérence qui est le préalable indispensable à l'élaboration d'un programme". Mais au-delà des déclarations de principe, les enseignants semblaient penser que le processus allait de soi, tenant à la nature même de la discipline et ne prenaient la précaution, ni de l'organiser, ni de l'évaluer. La tendance actuelle est marquée par une démarche beaucoup plus active. La transversalité n’est plus supposée mais posée comme principe premier, et l'on entend se donner les moyens de sa mise en œuvre. "Il s'agirait en somme de passer d'une situation où l'on fait confiance à l'élève pour qu'il établisse des relations, des ponts, des ruptures, entre les APS utilisées en EPS, à une situation où ces relations seraient prévues, organisées, gérées, régulées par l'enseignant" (Roche, 1991). La problématique n'est pas seulement remise d'actualité, mais encore singulièrement renouvelée. 
Si le transfert est un concept introduit par les psychologues pour décrire le processus d'apprentissage, la transversalité apparaît surtout comme un principe de conception et d'organisation des contenus de formation. Dans un contexte où l'EPS pouvait tendre à devenir une simple juxtaposition d'APS, programmées selon les vicissitudes locales, notamment d'installations et de compétences enseignantes, la transversalité vise à mettre en avant la cohérence de l’enseignement de l’EPS. "Si l'on se place du point de vue existentiel" de l'élève, afin qu'il ne vive pas dans un univers éclaté, l'enseignant doit construire la cohérence, inter leçons (dans la semaine) et la cohérence inter cycles dans la période de temps d'un nombre arrêté de semaines. Au lieu de superposer les objectifs et les contenus, les différents cycles ont à entretenir des rapports logiques de complémentarité, de supplémentarité, de finalité, d'inclusions, de tout à partie, etc... L'habitude ne doit pas s'établir de laisser l'élève se débrouiller pour construire des relations, des synthèses entre les parties d'enseignement qui semblent s'ignorer dans la semaine, au fil des mois ou des années. C'est au didacticien de construire les cohérences et au pédagogue de les signifier et de les faire comprendre dans et par l'action éducative" (Delaunay et. Pineau, 1989). 
Ces principes ouvrent la voie à deux axes de réflexion: le premier renvoie à une cohérence interne à la discipline: il s'agit de faire fonctionner la transversalité entre situations, entre séances, entre cycles ou années scolaires. Le second renvoie à une cohérence externe, entre l’EPS et la société dans laquelle devront s'intégrer les élèves qu'elle forme. Le troisième objectif s'inscrit dans cette exigence de cohérence externe et pose directement le problème de l'utilité sociale des apprentissages réalisés en EPS. 
La taxonomie avancée par C. Pineau peut être lue selon diverses perspectives: Historiquement, chacun de ces objectifs semble renvoyer à un moment spécifié de l'évolution de la discipline : 
         Le premier est caractéristique de la période " eugénique " de l’EP, c'est-à-dire de sa naissance aux années soixante (Delignières et Duret, 1990). Les préoccupations des pédagogues sont alors de " régénérer la race ", " d'améliorer les qualités physiques du peuple ". 
         Le second objectif renvoie quant à lui à une période " sportive " notamment marquée par les IO de 1967. L’accent est mis sur le sport en tant que phénomène culturel, au même titre que la littérature, l'art, la technique, la science. 
         Enfin le dernier objectif semble caractéristique du didactisme actuel dans lequel la légitimité culturelle ne suffit plus à justifier une discipline : encore faut-il que cette dernière identifie les savoirs qu'elle dispense et fasse la preuve de leur utilité. 
Il semble que chacun de ces objectifs soit apparu au moment ou l'objectif précédent tendait à perdre de sa pertinence, et était en décalage avec l'évolution de la société. Ainsi les Instructions Officielles de 1967 lient clairement l'introduction du sport au développement économique du pays: "notre époque est marquée par la croyance dans le progrès matériel et spirituel, et le sport moderne lui-même participe directement de cette idée..." Les modèles statiques des anciennes gymnastiques ne correspondent plus à une société fondée sur une telle idéologie. On peut dire qu’en 67, l’EPS se remet en phase avec la société et sauve sa place au sein du système scolaire. L'introduction en 1991 du troisième objectif renvoie-t-elle à un phénomène similaire? Quelques arguments peuvent étayer ce point de vue. 
Depuis de début des années 80, cette idéologie de progrès est sans doute moins prégnante: dans un contexte de crise des énergies, de prise de conscience écologique, de réflexion éthique, on préfère parler de "gestion rationnelle des ressources" que de "dissipation sportive". En outre, le sport est peut-être perçu comme un modèle peut-être moins "présentable", sur un plan éducatif, que dans les décennies précédentes (professionnalisme, dopage, coupure entre le sport de masse et le sport de haut niveau). Enfin, un autre facteur doit être considéré: l'EPS est sans doute la discipline d'enseignement qui rencontre la plus forte concurrence didactique dans le secteur civil, par l'intermédiaire des clubs et des écoles de sport d'une part, et des médias de l'autre. Elle est, de ce fait, loin d'avoir le monopole de la diffusion de la culture sportive, et encore ses conditions de pratique font qu'elle ne peut souvent promouvoir que des activités socialement dévalorisées (Arnaud, 1985). On peut noter à ce niveau que les tentations politiques n'ont pas manqué pour "privatiser' l'Éducation Physique et Sportive. Ces éléments nous incitent à considérer les perspectives ouvertes par le troisième objectif comme une mesure de sauvegarde de la discipline, à un moment où les objectifs précédents risquaient de devenir caduques. Il est intéressant de constater à ce niveau que l’EPS ne subit pas, au niveau de ses finalités, de mutations brusques: chaque période ajoute ses objectifs, qui s'accumulent ainsi en strates successives sans remise en cause institutionnelle des objectifs précédents. Ainsi ces trois objectifs sont souvent présents, de manière simultanée, dans les propositions didactiques actuelles. On peut remarquer néanmoins que suivant les auteurs, l'un des objectifs est généralement valorisé et organise majoritairement la démarche. Ceci peut servir de support à une classification des diverses conceptions actuellement en débat. 
Une première catégorie regroupe les propositions principalement organisées par des objectifs de développement des ressources : la pratique des activités physiques et sportives est finalisée par la sollicitation et le développement des systèmes bio-énergétique et bio-informationnel. Les contenus d'enseignement seront dans ce cas soumis à la nature des ressources à solliciter. C'est une conception de ce type que développent Famose (1983, 1990) ou Hébrard (1986), par la dialectique tâche motrice – ressources de traitement, et Parlebas : (1976), par la dialectique logique interne-conduite motrice. Cette entrée par les ressources permet souvent, à ces auteurs une certaine distanciation par rapport aux pratiques de références. 
Dans une seconde catégorie, l'objectif principalement pris en compte est l'appropriation des pratiques culturelles. Les contenus d'enseignement seront soumis à la nature de l'activité enseignée, en fonction des " problèmes fondamentaux " de l'activité , des " principes d’action " qu’elle véhicule. Cette conception est marquée par le développement de didactiques spécifiques à chaque APS, même si certains auteurs proposent des cadres notionnels applicables à plusieurs activités (Gréhaigne et coll., 1989; Dugal, 1991). 
Enfin, on peut isoler une troisième catégorie, dont l'optique principale est le développement, au travers de la pratique sportive, de compétences relatives à des thèmes qui transcendent les APS pratiquées. On retrouve dans cette catégorie certaines propositions récentes, concernant la santé (Mérand & Dhelemmes, 1988), la sécurité (Boulard et coll., 1990; Lamouroux, 1990; Mérand, 1990; Vedel, 1990) ou l'autonomie (Delignières, 1989). Ces approches sont en outre en cohérence avec le principe des thèmes transversaux, tels que la consommation, l'environnement, l'information, la santé et la sécurité, évoqué dans les Instructions Officielles pour les collèges de 1985. 
Cette classification ne se veut aucunement normative : elle décrit trois conceptions de la discipline, qui "fonctionnent" tant au niveau de l'enseignement qu'à celui de la réflexion didactique. Les tenants de ces diverses conceptions prennent d'ailleurs généralement en compte les trois catégories d'objectifs, même si l'objectif " organisant " influence la lecture des deux autres. Ainsi pour Hébrard (1986), l'accès aux pratiques sociales est un moyen de développement des ressources et de dépassement de la nature humaine, et la préparation à la vie physique d'adulte est envisagée sous l'angle du développement de l'adaptabilité. Ces conceptions convergent par ailleurs sur de nombreux points: le recours aux activités sportives comme support de l'enseignement, l'organisation temporelle par cycles, ... Elles sont en outre loin d'être cloisonnées et s'influencent mutuellement, s'empruntant les unes aux autres cadres notionnels et perspectives épistémologiques. 
Il nous semble néanmoins que cette classification peut se révéler pertinente pour la problématique de la transversalité : pour reprendre les termes que nous avons introduits précédemment, les tenants des deux premières conceptions vont avant tout mettre l'accent sur la cohérence interne de la discipline (Collinet, 1991; Roche, 1991). A l'inverse, les propositions relevant de la troisième conception rechercheront avant tout une cohérence externe. Ceci ne veut pas dire que les premiers se désintéressent de l'utilité sociale de leur enseignement: mais cette perspective ne constitue pas un organisateur premier de leurs contenus. 
Revenons sur ce troisième objectif. Le problème posé est de préparer l'élève à sa vie physique et sportive d'adulte. Si le temps consacré aux loisirs sportifs du fait de la diminution du temps de travail, de l'évolution de styles de vie et de la prolongation de la vie, est amené à s'accroître, il est en effet nécessaire de prévoir, à côté des formations générale et professionnelle dispensées par l'école, une formation à l'usage sportif. Cette perspective est actuellement avant tout finalisée par les coûts sociaux liés aux problèmes de santé et de sécurité; dans la pratique sportive (Pineau, 1991). Il serait à notre sens plus judicieux de viser plus largement la formation d'une " citoyenneté sportive ", pour ceux qui dans l'avenir, à tous niveaux et dans toutes les fonctions nécessaires, vivront et feront vivre la pratique physique, sportive et de loisir. Ceci ne saurait se limiter à la formation des futurs pratiquants, ou consommateurs de loisirs sportifs : la pratique de référence à prendre en considération est la pratique sportive, non plus seulement en tant que mise en jeu du sportif, mais en tant que domaine social d'activité. C'est dans ce sens que nous avons proposé il y a quelques années, en objectif générique d'un projet pédagogique, la "formation sportive" des élèves (Delignières & Noé, 1990). 
Une fois posé ce principe, la nature de cette formation reste à déterminer. Il est nécessaire à ce niveau d'identifier des grandes classes de problèmes auxquels devra faire face la pratique sportive dans les années à venir. Cette démarche prospective est délicate, tant l'évolution future des pratiques est difficilement prévisible. On peut tenter de dégager quelques problématiques pour orienter la réflexion : 
         Le coût social des accidents sportifs a récemment alerté les pouvoirs publics (Garcia, 1990). On peut supposer que ce problème va s'amplifier avec le développement des activités à risque (Le Breton, 1991). Une formation sur ce thème de la sécurité semble nécessaire, et une réflexion sur ce sujet a été engagée par l'Inspection Générale. 
         Le rôle de l'activité physique et sportive dans la prévention des risques en matière de santé est fréquemment mis en avant. Ceci débouche sur la multiplication de pratiques autonomes plus ou moins bien gérées, et parfois sources de pathologies additionnelles. Une formation à la gestion de sa santé doit être envisagée. 
         L'enquête récente de Irlinger et coll. (1987) a montré un accroissement de la pratique non institutionnalisée. Ceci peut entraîner un recours massif à l'autodidaxie, avec tous les risques que cela peut comporter, 
         Le mouvement sportif repose essentiellement, au niveau local, sur l'association et le bénévolat des cadres, et cette pratique associative demeure un passage incontournable pour nombre d'activités. Une formation des futurs cadres des associations semble souhaitable. 
         Des incidents récents ont mis l'accent sur les débordements que pouvait engendrer le spectacle sportif. L'apprentissage du rôle de spectateur, d'amateur critique du sport, représente sans doute une mission d'utilité publique pour l'avenir du mouvement sportif. 
Cette liste n'est pas exhaustive, mais semble dans un premier temps couvrir une large gamme des besoins en matière de formation sportive des jeunes. 
Quelle est la nature des savoirs à acquérir pour assurer cette formation ? Par analogie avec les problématiques développées en Psychologie du travail (De Montmollin, 1984), il nous semble que l'on peut caractériser ces savoirs en tant que compétences. Il convient de bien préciser le sens dans lequel nous employons ce mot : la notion de compétence est couramment utilisée, dans la littérature didactique récente, sous le sens restrictif d'habileté (Boda & Récopé, 1991; GAIP Nantes, 1990, Metzler, 1990). Son utilisation en psychologie du travail s'en démarque nettement : si l'habileté est spécifique à une tâche précise, la compétence renverrait à une expertise plus vaste, relative à un domaine social d'activité. La compétence renvoie à la notion de qualification professionnelle. Ainsi pour Leplat et Pailhous (1976), " on a souvent caractérisé l'opérateur compétent par les habiletés qu'il possède (..) Ces habiletés sont souvent la condition nécessaire de la compétence, même quand celle-ci comporte bien d'autres aspects. Il en est ainsi, par exemple, quand le dentiste dont les habiletés manuelles, pour essentielles qu'elles soient, ne sont que des composantes de la qualification avec les différentes connaissances indispensables pour prendre les décisions concernant la nature des soins ". On peut définir la compétence comme un ensemble structuré et cohérent de ressources, qui permet d'être efficace dans un domaine social d'activité. De Montmollin (1984) la présente, dans un contexte ergonomique, comme " un ensemble hiérarchisé de savoirs, de savoir-faire, de conduites-types, de procédures standards, de types de raisonnement que l'on peut mettre en œuvre sans apprentissage nouveau ". Elle permet à l'expert de faire face à l'ensemble des situations représentatives de son "métier". On retrouve également chez Reboul (1980) cette opposition entre savoir ponctuel et compétence. Dans le contexte qui nous préoccupe, on peut classer les ressources constitutives de la compétence selon cinq catégories: les capacités, les habiletés motrices, les habiletés méthodologiques, les connaissances et les attitudes. Il convient de préciser ces termes : 
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	Par capacité, on entend généralement une ressource transversale, non spécifique à une tâche donnée. Dans la littérature psychologique, la notion de capacité est proche de celle d'aptitude (Thomas et coll., 1989). Les capacités rendent compte de l'efficacité des systèmes de production d'énergie, ou de traitement de l'information. 
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	Les habiletés motrices, définies comme la faculté d'élaborer et de réaliser une réponse efficace et économique pour atteindre un objectif précis, représentent la seconde catégorie de ressources. Les habiletés motrices caractéristiques des activités sportives possèdent des attributs spécifiques, et notamment le recours à une motricité globale plutôt que manipulatoire, et l'importance de la pression temporelle (Delignières, 199l). 
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	Les habiletés méthodologiques ne concernent pas essentiellement la motricité, mais la gestion des dispositifs, des organisations et des groupes, dans le but d'optimiser la réalisation d'une tâche (par exemple, organiser un tournoi, préparer une journée de plein-air, animer un échauffement, organiser un groupe de travail, etc.)., il s'agit, au sens large, des méthodes de travail. 
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	Les connaissances représentent une catégorie bien spécifique. Il s'agit de connaissances déclaratives, s'exprimant ou susceptibles de s'exprimer par un langage. Notons que la notion de connaissance procédurale renvoyant à un savoir s'exprimant dans l'activité finalisée, elle ne se différencie pas des habiletés dont nous avons parlé plus haut (George, 1989). 
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	Enfin le concept d'attitude est défini comme un "état généralisé de dispositions à un comportement motivé" (Thomas et Alaphilippe, 1983), et correspond "d'une structure relativement stable, d'éléments évaluatifs, affectifs, et conatifs" (Leyens, 1979). Une attitude est dirigée vers un objet, et rend compte d'une constance comportementale vis-à-vis de cet objet. 


La compétence est l'organisation cohérente de ces différents types de ressources. Pour reprendre l'exemple proposé par Leplat et Pailhous, le dentiste compétent devra posséder des connaissances susceptibles d'étayer ses diagnostics, mais ces connaissances ne serviront à rien sans les habiletés motrices nécessaires à la réalisation des soins correspondants. De même, si ce praticien ne possède pas d'habiletés méthodologiques concernant la gestion de son cabinet, il risque la faillite à plus ou moins long terme. Enfin, si ses attitudes ne parviennent pas à mettre en confiance ses clients, il est à craindre que ces derniers aillent se faire soigner ailleurs. Les expériences réalisées par la sécurité routière ont montré que la modification des comportements ne pouvaient être attendue d'une simple information des usagers: elle est liée à des modifications plus complexes des attitudes, connaissances et habiletés des conducteurs (Wilde, 1988). La compétence est plurielle et ne peut se résoudre à l'un de ses éléments. Ces composantes sont en interaction permanente, et ne peuvent être développés qu'en harmonie. C'est pourquoi il nous semble qu'une entrée par les compétences, en Éducation Physique, met nécessairement l'accent sur la cohérence externe de l'enseignement, et sur la problématique de. la transversalité entre ces différentes ressources composantes de la compétence. Cette notion de compétence a été introduite pour décrire l'expertise installée du professionnel, et indiquer qu'elle représentait autre chose que la simple sommation des ressources la constituant. Son importation dans le domaine de l'enseignement (et cette remarque ne touche pas que l'éducation physique) doit être prudente. Il ne s'agit pas de donner aux élèves des compétences spécifiques, relatives à un "métier" ou plus généralement à une fonction définie. Dans le domaine des pratiques sportives, l'incertitude liée à l'évolution de champ des pratiques, mais également aux choix que réalisera un individu particulier, doit amener à définir un ensemble de compétences larges, répondant à des problématiques transversales, et justifiées par le coût social correspondant. La question qu'il convient de se poser est la suivante : quelles compétences, dans le domaine des loisirs sportifs, doit posséder un élève qui sort du système scolaire? 
Par rapport aux problématiques énoncées plus haut, l'EPS pourrait notamment envisager l'enseignement des compétences suivantes : 
         Être capable de s'investir dans des activités à risque en respectant sa propre sécurité et celle d'autrui. 
         Être capable d'entretenir et de gérer son capital santé 
         Être capable de gérer de manière autonome un processus d'apprentissage. 
         Être capable de pratiquer toute activité dans des conditions de préparation optimales. 
         Être capable de participer à l'organisation de groupes de travail 
         Être capable de mener à bien des projets à plus ou moins long terme. 
         Être capable d'être un consommateur (acteur et/ou spectateur) éclairé et critique des loisirs sportifs . 
Les compétences ainsi définies reprennent pour partie les thèmes transdisciplinaires définis par les Instruction Officielles de 85 et 86. Un programme en EPS, établi au niveau national et/ou au niveau local, pourrait représenter un choix des compétences prioritaires à établir, en fonction du public visé, du niveau de classe, etc... Cette notion de compétence devrait permettre un dialogue plus constructif entre approches théoriques et pratiques de terrain. Elle appelle néanmoins une modification profonde des pratiques enseignantes. 
Ces compétences ne sont pas spécifiques d'une activité sportive, mais peuvent s'exprimer au travers de plusieurs activités ou modalités de pratique. Le noyau de ressources qui les organise est principalement composé d'habiletés méthodologiques, d'attitudes et des connaissances qui les accompagnent. Ceci ne veut pas dire que nous occultons ou minorons l'importance des acquisitions spécifiques à l'activité sportive support de l'enseignement. Comme nous l'avons dit plus haut, la compétence est fondée sur la cohérence des ressources développées. Pour prendre un exemple précis, développer une compétence assurée en matière de sécurité n'a de sens que si le niveau d'habileté de l'élève lui permet de prendre des risques réels. Néanmoins, il est certain qu'une entrée par les compétences met en avant les objectifs dits d’attitude et de méthode. Les didacticiens de l'EPS, dans leur grande majorité, ne prêtent guère attention à ces catégories d'objectifs. En paraphrasant C. Pineau, on peut dire qu'au dessein de former s'est substitué celui d'enseigner. Il s'en suit une réticence certaine vis-à-vis de tout ce qui semblerait relever d'une mission d'éducation, de tout ce qui ne découle pas nécessairement des problèmes fondamentaux et des logiques internes des APS. Nous pensons qu'une autre approche est possible, et que l'on doit considérer attitudes et méthodes comme des contenus d'enseignements à part entière. 
Les objectifs d'attitude sont souvent affichés par les projets pédagogiques, mais ils sont rarement opérationnalisés et enseignés. On se contente en général d'en sanctionner la présence ou l'absence, dans l'évaluation de la "participation" par exemple. Beaucoup d'ailleurs se demandent si l'enseignement d’attitudes, de valeurs, relève de la mission de l'école. On peut se demander à l'inverse si l'école peut ne pas enseigner de valeurs (Leif, 1967). Dans cette optique, mieux vaut réaliser cet enseignement le plus rationnellement possible. Pour certains auteurs, l’enseignement des attitudes peut être envisagé comme tout autre objectif didactique. (Morissette et Gingras, 1989). La modification des attitudes est une problématique centrale en psychologie sociale. Divers auteurs ont recherché les principes d’efficacité des diverses méthodes, telles que la persuasion, l'autorité, etc... D'une manière générale, les psychosociologues tendent à montrer que si l'attitude constitue le soubassement motivationnel du comportement, la manière la plus efficace de la modifier consiste à modifier dans un premier temps le comportement, le changement d'attitude intervenant par la suite comme une justification a posteriori du nouveau comportement adopté. Brouillet et coll. (1990) estiment ainsi que " pour amener une personne à changer d'attitude, en l'occurrence vis-à-vis de la sécurité, il n'est pas nécessaire de lui administrer, à forte dose, des informations nouvelles. Il serait certainement plus efficace de l'amener à prendre une part active dans des réflexions, des rôles ou des pratiques qui feraient naître une certaine dissonance ". Le changement d’attitude a pour fonction de réduire la dissonance induite par l'adoption de nouveaux types de comportement. Les fondements de l'attitude apparaissent relativement imperméables à la rationalité consciente. C'est ce qui explique en partie la résistance de l'attitude à la persuasion. Morissette et Gingras (1989) insistent par contre sur le rôle de, l'attitude, dans le développement des habiletés et connaissances de l'élève. 
Les habiletés méthodologiques, si elles apparaissent fréquemment dans les projets pédagogiques sous le couverts des "objectifs de méthode", ne sont également que rarement enseignées. Les enseignants semblent considérer que leur maîtrise va de soi, chez des élèves "normaux". Au mieux les enseignants en planifient l'exercice, mais jamais on ne trouve une véritable didactisation de ce type de contenu. On peut supposer (mais il s'agit là davantage d'une hypothèse que d'une affirmation) que les principes énoncés dans le cadre des habiletés motrices s'appliquent également ici : clarification du but, progressivité de la difficulté, etc... C'est à ce niveau qu'un effort didactique peut être fait. Les procédures d'acquisition sont sans doute spécifiques : si les habiletés motrices se révèlent largement imperméables à la verbalisation (Delignières, 1991), il n'en va pas de même pour les habiletés méthodologiques. L'absence de pression temporelle, le fait que l'action porte sur des objets manipulables ou modélisables permet une planification, et l'énoncé de règles et principes opérationnels. L'acquisition de connaissances déclaratives concernant l'activité pratiquée apparaît comme une caractéristique résultante de l'installation de la compétence (Russell, 1990). Enfin ces habiletés peuvent nécessiter un investissement non négligeable de la part de l'élève (prendre des responsabilités, assumer un rôle de dirigeant face à ses pairs, etc..). Les objectifs de méthodes sont souvent d'ailleurs associées dans les projets pédagogiques à des objectifs d'attitudes. Leurs développements apparaissent donc parallèles et semblent s'appuyer mutuellement. 
L'enseignement des compétences doit combiner de manière simultanée les exigences en termes d'attitudes, de méthodes, et d'apprentissages spécifiques aux APS. Ce principe s'opérationnalise différemment, en fonction de la nature de la compétence visée. Mais d'une manière générale, cet enseignement nécessite une délégation aux élèves de certaines responsabilités (organisation, matériel, etc. ... ). L'enseignement des compétences doit viser à l'implication des élèves dans des activités signifiantes, à forte résonance affective, orientées vers la réalisation de projets à plus ou moins long terme. L'adoption de stratégies de type pédagogie du projet (Marchal, 1985) semble particulièrement adaptée à cet enseignement: à ce titre, de nombreuses actions couramment organisées dans les établissements (stages, manifestations de l'association sportive, interclasses, etc. .... ) peuvent s'y intégrer. Ceci n'est néanmoins pas une systématique et l'enseignement des compétences peut également s'intégrer dans le cadre de cycles plus classiques. 
Ces considérations nous amènent au problème du choix de l'activité support de l'enseignement, et plus largement de la programmation au niveau du projet pédagogique. 
Il est devenu classique de reconnaître qu'on ne peut, dans le cadre des horaires scolaires de l’EPS, faire pratiquer l'ensemble des activités sportives socialement signifiantes. D'où l'idée d'identifier des domaines de pratique, des familles d'activités, dans l'objectif de confronter l'élève, au cours de sa scolarité, au moins à l'ensemble des classes d'activités ainsi constituées. Divers auteurs se sont ainsi essayé à l'art de la classification (Parlebas, 1971; Arnaud, 1986; Metzler, 1986; ... ), et les Instructions Officielles proposent leur propre outil d'analyse. 
Cette démarche classificatrice est longtemps apparue comme un passage incontournable de la programmation des contenus. Elle suppose néanmoins deux postulats, plus ou moins explicites, dont il convient d'analyser clairement les enjeux. Selon le premier, que l'on appellera postulat d'équivalence intra-classe, il existerait entre les activités rangées dans une même catégorie une communauté essentielle, fondatrice de la classe considérée. L'éducation physique pourrait, dans une perspective minimale (et les conditions qui lui sont couramment faites banalisent cette perspective), se contenter de ne confronter les élèves qu'à une seule activité de la classe pour remplir son "contrat". Toute classification est porteuse, explicitement ou implicitement, d'une problématique de transfert. Le choix du critère de catégorisation est généralement en cohérence une conception fondamentale des enjeux de l'EPS. On peut citer un extrait particulièrement significatif d'Arnaud (1986) pour lequel "il n'y a pas de différence de nature entre un 100 mètres plat, un 1500 mètres, une épreuve de slalom ou de descente à ski ou en canoë kayak. Il s'agit dans tous les cas d'effectuer une performance qui implique un rapport au corps de type compétitif ou athlétique". Ceci pourrait surprendre un enseignant qui rechercherait des critères de transversalité au niveau du type de ressources sollicitées, ou qui travaillerait sur la prise de risque... Mais la position d'Arnaud est logique, qui propose une classification des APS fonction. des " modèles existentiels de relations ", et pour qui la mission de l’EPS est de faire vivre aux élèves chacun des modèles existentiels décrits, sur la durée de la scolarité. Mais son modèle n'a plus aucun sens dans une approche différente. Les classifications apparaissent ainsi souvent comme des modélisations figées, liées à une définition univoque de l’Éducation Physique. Il est surprenant de voir tant de projets opter pour une classification donnée, sans se préoccuper de savoir si cette dernière est cohérente avec les objectifs retenus. Il nous semble qu'il n'existe pas de classification valide en soi, mais que toute conception de l'EPS, au travers des objectifs qu'elle met en avant est porteuse d'une classification spécifique. 
Le second postulat que l'on peut appeler postulat d'exhaustivité, affirmerait que les classes retenues couvrent l'ensemble des problèmes fondamentaux auxquels doivent être confrontés les élèves pour que l'EPS atteigne ses objectifs. Sous-entendu : pour que les élèves bénéficient d'une Éducation Physique complète. Cette idée d'une EPS "complète" mérite que l'on s'y attarde. Elle sous-tend les principes de pluri-activité et de refus de spécialisation précoce, largement défendus par les enseignants. Goirand (1990) note que "la pratique polyvalente des APS est une condition du développement complet de chaque individu", et évoque l’image utopique de l'homme complet (qui) serait celle de l'homme ayant pratiqué toutes, des APS". Cet encyclopédisme sportif tient-il à l'analyse ? 
L’EP doit-elle se définir par rapport à la structure du champ social des APS, ou par rapport à des objectifs éducatifs spécifiques? Dans le premier cas, le recours à une classification exhaustive" semble en effet nécessaire. Dans le second, la programmation devrait pouvoir s'en émanciper, et trouver des critères de choix moins absolus. 
D'une manière générale, nous pensons qu'un cycle ne doit pas être défini par l'activité sportive qui lui sert de support, mais par les objectifs qu'il vise. C'est ainsi que nous comprenons les propos de Pineau et Delaunay (1989), qui précisent que le cycle doit être conçu comme une unité d'appropriation, et non comme une unité de temps. Roche (1991) est également dans cette logique quand il invite les enseignants à une structuration plus souple de l'enseignement: l'idée défendue par l'auteur serait de dépasser la juxtaposition des APS, pour aller vers une planification qui faciliterait leur articulation en vue d'une EPS plus rationnelle. Le contenu ne serait plus alors structuré selon la logique d'une programmation d'APS, mais par celle des objectifs retenus prioritairement par les enseignants. L'auteur évoque l'exemple d'une alternance d'une séance de hand-ball et d'une séance de football, au cours d'une même " cycle ", pour " travailler " la transversalité. 
Le danger existe de retomber dans une approche de type pédagogie par les objectifs, en venant à laisser au second plan la signification culturelle des pratiques, au profit de "noyaux thématiques", ou de "principes opérationnels", transversaux., L'entrée, par les compétences peut constituer une alternative. D'une manière générale, il nous semble souhaitable de consacrer un cycle à un type donné de compétence, de manière à pouvoir mener à son sujet un travail didactique réel (progressivité des difficultés, etc. ... ). Ceci ne revient pas à nier la pertinence culturelle des cycles ainsi construits. Un cycle axé sur la sécurité ne pourrait à notre sens s'opérationnaliser par la succession de séances ou de situations d'escalade, de gymnastique, de ski, ou de canoë-kayak. La compétence, telle que nous l'avons définie, représente un ensemble structuré et cohérent de ressources. Si les compétences qu'il nous semble important de développer à l'école sont plutôt définies par des aspects non directement moteurs (des habiletés méthodologiques, des attitudes, des connaissances pratiques), il n'en demeure pas moins que l'installation de ces compétences ne saurait se réaliser "à vide", c'est-à-dire sans des apprentissages significatifs sur le plan des habiletés motrices. C'est pourquoi il nous semble nécessaire d'inscrire la didactisation de ces compétences dans le cadre d'un cycle d'activité. Certains cycles d'enseignement d'une compétence peuvent également être distribués sur un ensemble d'autres cycles: on peut envisager par exemple une formation à la préparation physique et à l'échauffement, qui traverserait l'ensemble des cycles de l'année. Le choix de l'activité support dépend évidemment de la compétence à développer. Dans le cadre de la sécurité, mieux vaut opter pour la gymnastique ou l'escalade, que pour le volley. Ceci ne veut pas dire qu'on ne pourrait pas "traiter" de la sécurité à partir du volley. Mais cette activité semble posséder des pertinences plus immédiates. L'activité choisie doit être culturellement porteuse de la compétence à développer. Ceci ne veut pas dire que la pratique de cette activité garantira l'installation de la compétence qui a présidé à son choix. L'activité support doit subir un traitement didactique particulier, orienté par la nature de la compétence à enseigner. Cet aspect est important : ainsi dans une approche de la sécurité au travers de l'escalade, on peut fixer pour objectif final que les élèves soient capables de réaliser une grande voie de difficulté modérée, en cordées autonomes. Une autre approche de l'escalade pourrait se fixer pour objectif d'amener les élèves au niveau 6a, assurés du haut. Ce serait une perspective intéressante sur le plan des difficultés franchies, mais incapable d'assurer le développement d'une compétence en matière de sécurité. Dans notre article sur l'apprentissage de l'autonomie au travers de la gymnastique (Delignières, 1989), nous évoquons le fait que la démarche didactique que nous proposons n'est sans doute pas la plus efficace, sur le plan des apprentissages gymniques. Elle représente un compromis, entre nos exigences méthodologiques et attitudinales et l'activité gymnique sans laquelle ces exigences n'aurait pas de sens. Nous pensons en définitive qu'une APS n'est pas porteuse en soi d'enjeux de formation. Tout au plus se révèle-t-elle plus apte que d'autres à servir, au prix d'un traitement didactique spécifié, certains enjeux préalablement définis. 
Nous n'avons ici pas la place de développer des exemples d'opérationnalisation de ces principes. Le lecteur pourra retrouver dans la littérature des propositions les illustrant, dans le domaine de la sécurité (Boulard et coll., 1990 Delignières, 1991, 1993; Mérand, 1990; Vedel, 1990), de la santé (Mérand Dhelemmes, 1988) ou de l'autonomie (Delignières, 1989). 
Avant de clore cette réflexion, nous tenons à évoquer deux problèmes majeurs : l'évaluation et la formation des enseignants. On ne saurait envisager un enseignement sans relever la question de son évaluation. Tout d'abord, et parce que la compétence est conçue comme éminemment réinvestissable, il serait logique que son évaluation ne se déroule pas dans les situations (ni même les activités) où elle a été acquise. Cette remarque est loin d'être anodine, et pourrait en fait s'appliquer à l'ensemble des savoirs réinvestissables. Ensuite, l'évaluation d'une compétence devrait passer par sa mise à l'épreuve dans des situations aussi complexes et réelles que possibles. 
Enfin, il nous semble que pour enseigner une compétence, le professeur doit lui-même la posséder à un niveau significatif. Cette remarque pose le problème, par exemple pour les problématiques liées à la sécurité, de la formation initiale et continuée des enseignants. A leur niveau comme à celui des élèves, une simple information sur le problème ne peut suffire, c'est dans la pratique réelle et signifiante des activités que leurs compétences pourront s'installer. 
Cet article n'a pas d'autre but que d'alimenter le débat sur les objectifs et la didactique de l'EPS. Comme nous le disions plus haut, les différentes conceptions fonctionnant au sein de la discipline ne s'opposent pas, mais s'enrichissent mutuellement des avancées que permettent leurs points de vues respectifs. L'atteinte des trois objectifs assignés à l'EPS par C. Pineau (1991) est sans doute liée à l'intégration de ces diverses perspectives. 

TEXTE 5

APPRENTISSAGE MOTEUR ET VERBALISATION 
Didier DELIGNIERES - Laboratoire de Psychologie du Sport, INSEP 
Revue Échanges et Controverses n°4 ; 1992   
II est frappant de constater à quel point les élèves, actuellement, sont sensés réfléchir et verbaliser en cours d'EPS. Cette constatation ne se base pas sur une observation directe de séances - nous n'en avons ni les moyens, ni la mission, mais sur l'analyse de la littérature pédagogique, et des productions - copies ou préparations de séance - des candidats aux concours de recrutement. Dans le cas de ces derniers, on en vient à se demander si leurs propositions reflètent la réalité de leur pratique, ou sont issues d'une sujétion à ce qu'ils percevraient comme une orthodoxie incontournable. 
A la lecture de l'abondante littérature qui s'y réfère, il nous semble pourtant que la justification scientifique du recours systématique à la verbalisation, quand elle existe, demeure partielle, voire partiale. Le but de cet article est de tenter d'analyser dans quelle mesure la verbalisation peut faciliter l’apprentissage et son transfert. Les données expérimentales étant à l'heure actuelle encore singulièrement disparates, Il s'agira, au fil d'une revue de question, de tisser un réseau de vraisemblances, qui ne pourra sans doute déboucher que sur des hypothèses de travail. Notre ambition n'est pas prescriptive : nous nous situons davantage sur un plan épistémologique, c’est-à-dire dans l'étude de la validité des connaissances avancées en didactique de l'EPS. 
1. L'INFLATION COGNITIVE 
Les rapports entre verbalisation et apprentissage moteur peuvent être envisagés selon deux versants. Un premier versant ascendant, relèverait de la verbalisation de son propre comportement, de ses propres stratégies. Un second, descendant, renverra l'influence de la verbalisation (et notamment par le biais des consignes) sur le comportement et l’apprentissage. Ces deux versants semblent par ailleurs intimement liés, articulés autour du concept central de prise de conscience, si tant est que la possible verbalisation en constitue le critère principal (Chatillon, 1985) (1). 
Si l'on voulait faire un historique de la prise de conscience en EPS, le courant psychomoteur en représenterait certainement le jalon le plus significatif. Derrière la diversité des propositions, le thème de la structuration du schéma corporel, par " la poursuite obstinée d'une prise de conscience des contextes sensoriels " (Vigarello, 1978), est central. Le Boulch (1966) trace clairement les contours de sa problématique : " Il n'est pas question d'éduquer une attitude type, mais il s'agit d'attirer l'attention de l'élève sur les moyens de contrôler son attitude ". Chez d'autres auteurs (par exemple, Lapierre et Aucouturier, 1973), les objectifs déborderont largement le cadre d'un simple contrôle mental de la motricité. Il s'agira de conduire l'enfant du "vécu à l’abstrait ", c’est-à-dire de lui faire vivre des situations concrètes d'où il extraira ensuite un certain nombre de notions (intensité, grandeur, vitesse, direction, relation, ..). 
Le courant psychomoteur n'aura d'ailleurs pas l’exclusivité de cette mise en relation de l’intelligence et de la motricité. On trouve notamment, chez les tenants des conceptions sportives de l’Éducation Physique, des développements significatifs : " Synthèse entre assimilation et accommodation; coordination entre fonction tonique et fonction émétique, l'une et l'autre opérées par l’intelligence aussi bien pratique (..) que conceptuelle " (Mérand, 1975). Il serait abusif certainement de taxer d'intellectualisme les propositions du CPS-FSGT. La lecture des Mémentos révèle clairement que l'on visait avant tout un apprentissage par l'action, basé sur l'adaptation de l'élève aux situations qui lui étaient proposées. Néanmoins ce courant provoque une nette rupture avec les conceptions antérieures de l'apprentissage en EPS, mettant en avant l'importance des fonctions cognitives les plus élevées, et " l'activité structurante de l'intelligence " (Mérand, op. cit.). 
Au-delà de l'opposition stratégique de ces deux courants au cours des années 70, se dessine ici un dénominateur commun, lié de toute évidence à l’influence prescriptive et sans nuance de la psychologie génétique. Arnaud (1978) relève que les deux versants que nous avons précédemment évoqués sont alors investigués : " ...les théorisations de l’Éducation Physique s’organisent autour de deux conceptions : 
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	Les pédagogies corporelles de l’intelligence s’efforçant de solliciter l’intelligence psychomotrice qui sera à l'origine de l'intelligence formelle. Il s’agit donc de mobiliser l’expérience motrice (Intelligence motricisée) afin de l'orienter vers les formes plus abstraites de la connaissance: la motricité est intellectualisatrice. 
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	Les pédagogies intellectualistes de la motricité qui découvrent dans la pensée abstraite (figurative et opérative) un moyen de transformation et de contrôle efficace des conduites motrices. La motricité est alors intellectualisée (on évoque alors la représentation mentale l'intériorisation, la prise de conscience), afin que l'intelligence ait en retour une action motricisante " (Arnaud, 1978). 


De sévères critiques épistémologiques, apportés notamment par Azémar (1975), Gréco (1976) ou Vigarello (1978), ont singulièrement fait vaciller ces édifices pédagogiques, et c'est avec une belle unanimité que dans un dossier consacré à Piaget par la revue EPS en 1981, de nombreux auteurs dénonceront les abus de la décennie précédente. Par ailleurs, un courant théorique important, récusant la validité de la prise de conscience dans les activités corporelles (Hébrard, 1974), et mettant en avant l'importance des régulations cognitives infraconscientes dans l'apprentissage (Famose, Hébrard, Simonet et Vivès, 1979, Arnaud et Broyer, 1979), proposera une alternative remarquée. 
Prise de conscience et verbalisation réapparaîtront néanmoins dés le début des années 80, et l’institution, au niveau des épreuves du Baccalauréat EPS, d'une évaluation des " connaissances " (2), jouera à cet égard un intéressant rôle de révélateur. La mise au point insistante d’Hébrard (1986), expliquant que cette épreuve devait porter non sur une connaissance sur les activités, mais sur une connaissance de l’activité, " connaissance pratique qui doit être observable lors de la pratique de l'activité ", constitue en elle-même l'aveu a posteriori des ambiguïtés qui ont présidé à l'instauration de cette évaluation et de l'écho particulier qu ‘elle a pu trouver chez les enseignants. Faute d’alternative validée, ces derniers se sont majoritairement tournés soit vers un contrôle de connaissances réglementaires ou culturelles, sous forme de questionnaires, devoirs, etc..., soit vers l'évaluation de connaissances abstraites de l'activité selon le schéma "classique " de la prise de conscience. L'évaluation des connaissances, sinon dans la lettre du moins dans les faits, s’inscrit en continuité avec les pratiques, psychomotrices et autres, des années 70. 
Il nous semble que la période actuelle, non seulement affirme cette continuité, mais encore lui assure une dynamique nouvelle. Ainsi, dans les propositions du GIP de Nantes (1988), on trouve l'énoncé suivant : " on n'enseigne pas des faits, des fragments d’habiletés, des automatismes, on enseigne des structures, des relations, des principes, des règles,… ". Apparaissent alors dans les contenus de l’EPS, à coté des " pouvoirs moteurs ", les " principes et règles d’action ". Gréhaigne et coll. (1989) inscrivent ces notions dans le prolongement des propositions de Mialaret (1979), selon lequel " postulé par la raison, un principe "règle" des actions dont il est compris comme la règle et la source [..] Ces principes sont à la fois des règles d'action clairement représentées à la pensée [.. ] et le moyen d'expliquer rationnellement cette action ". La définition de ces principes et règles d'action dans le domaine de l'EPS est sans équivoque : il s'agit de représentations conscientes, elles participent à la planification, à la sélection et à l'exécution de l’action en relation très étroite avec les pouvoirs moteurs, à l’explication de l’action, et ont un certain degré de généralisation (Gréhaigne et coll., 1989). Ces propositions reprennent les deux versants de la problématique de la verbalisation que nous envisagions en introduction : d'une part la possibilité d’une extraction, d’une abstraction des représentations fonctionnelles, par la verbalisation de règles d’action, et d’autre part, le rôle planificateur de propositions déclarées. Ces modélisations didactiques sont clairement inspirées des perspectives piagétiennes, et notamment des analyses développées dans Réussir et comprendre (1974). Le lecteur pourra consulter à ce niveau l'article de Gréhaigne et Guillon, dans ce numéro d'Échanges et Controverses. 
Un autre courant didactique met également l'accent sur le rôle de la pensée sur la planification de l'action motrice, en s'appuyant cette fois sur la théorie de la formation par étapes des actions et des concepts, proposée par Galpérine (1980). Cette théorie insiste sur l’importance de la base d’orientation, définie comme un système ramifié de représentations de l’action et de son produit, des propriétés du matériel de départ et de ses transformations successives, plus toutes les indications dont se sert pratiquement le sujet pour exécuter l’action " (Galpérine, 1980). Cette base d'orientation, dans un but d’optimisation de l’apprentissage et de ses potentialités de transfert, doit être la plus complète possible. Ainsi Bouthier (1986, 1988) propose une pédagogie des modèles de décision tactique qui " postule que l'intervention des processus cognitifs est décisive dans l’orientation et le contrôle moteur des actions. Elle suppose que la présentation des repères perceptifs significatifs et des principes rationnels de choix tactiques organise de façon majorante les effets du passage à l’acte " (Bouthier, 1986). 
On retrouve chez Piard (1986), à propos de l'enseignement de la gymnastique, une approche inspirée par des référents similaires. L'auteur insiste sur la nécessité de présenter aux apprenants des bases d'orientation rationnelles, contenant tous les repères théoriques nécessaires, "pour une construction cohérente, de l’activité gymnique dans le psychisme de nos élèves ". A base iconographique, cette présentation est fondée sur une analyse bio-mécanique de l'activité. Au-delà de la réalisation concrète des habiletés visées, l'auteur insiste encore sur l'intérêt de diverses étapes de verbalisation, dont le but serait d'affiner l'intériorisation de l'action. 
Le but de l'EPS apparaît dans ce cadre de plus en plus comme la recherche d'un contrôle par la conscience des aspects infraconscients des conduites. " Le problème fondamental est celui de la mise des processus inconscients inhérents à l'acte corporel considéré, en cours de déroulement, sous la domination toujours plus assurée, plus complète, des processus conscients inhérents à ce même acte corporel " (Deleplace, 1989). Si, comme le propose During (1987), l’histoire de l'EP au 20ème siècle peut être lue au travers de l’opposition entre deux représentations antinomiques de l'élève : le fragile enfant ou le robuste adolescent, il nous semble que la dernière décennie a imposé un nouveau modèle : l’individu rationnel. 
Cette mise en avant d'une régulation consciente, voire conceptuelle de la motricité doit être interrogée. Elle n'est pas sans rapport, à notre sens, avec l'introduction massive des modèles cognitivistes du traitement de l'information dans le domaine de l'EPS. On a pu d'ailleurs pu trouver çà et là quelques formulations équivoques, qui n’ont pas été sans conséquence dans l’appropriation du cognitivisme par la profession. Ainsi Stelmach et Larish (1978) limiteront le cognitivisme aux aspects perceptifs et décisionnels de la conduite, hiérarchisant en quelque sorte une intelligence planificatrice et une sensorimotricité d'exécution. On retrouvera également sous la plume de Singer (1980) une définition des processus cognitifs comme " processus autogénéré, passager, conscient, déterminé par une situation ". Il faudra attendre les travaux de Durand (1983, 1984) pour voir apparaître une analyse critique des limitations théoriques de telles définitions. Il est vrai que le vocabulaire cognitiviste, et notamment l'analogie informatique, prête largement à confusion. En tout état de cause, ce qui semble ressortir, au niveau des représentations, des diverses productions actuelles, c'est l'assimilation du cognitivisme à une rationalité consciente. 
Sur ce point particulier de la science, certaines mises au point vont néanmoins se succéder. Ainsi George (1985) insistera sur le fait que " le terme cognitif désigne une activité mentale qui fait appel à des représentations, celles-ci pouvant être conscientes ou inconscientes ". Camus (1989) poursuit dans la même logique: " cognitif ne signifie pas conscient, il existe des représentations cognitives inconscientes [..] l’automatisme acquis est l’objet d’une surveillance cognitive permettant des ajustements fins qui, pour être plastiques, n'en sont pas forcément conscients. Ici encore conscience et cognitif ne se superposent pas ". Les contributions respectives des processus cognitifs conscients et infraconscients, ainsi que la nature de leurs relations apparaît dès lors comme un enjeu fondamental, tant pour la recherche fondamentale que pour la didactique de la discipline. Les chercheurs ont en d'ailleurs clairement perçu l'enjeu, comme tend à le montrer le contenus de nombres de communications aux récents congrès scientifiques (voir par exemple Bilard et Durand, 1991 ; Famose, 1991 ; Fleurance, 1991). 
2 – REPRESENTATIONS DECLAREES ET REPRESENTATIONS FONCTIONNELLES 
Certaines modélisations récentes, en psychologie cognitive, peuvent permettre d’éclairer cette problématique. Une distinction particulièrement heuristique à ce propos est celle réalisée entre connaissances déclaratives et connaissances procédurales. Selon George (1989), " les connaissances déclaratives sont celles qui s’actualisent ou s’expriment dans le langage naturel ou un autre langage symbolique, les connaissances procédurales dans l’activité finalisée ". 
L’habileté motrice, dans ses perspectives cognitivistes actuelles, est considérée comme la " capacité à élaborer et à réaliser une réponse efficace et économique pour atteindre un objectif précis " (Durand, 1987). Elle représente donc une connaissance, de l’ordre du " savoir comment ". Dans ce cadre, on peut considérer que l’apprentissage moteur appartient à la classe des apprentissages procéduraux (George, 1985). La problématique de la verbalisation pourrait dans ce contexte s'énoncer de la façon suivante: la déclaration d’une procédure permet-elle son acquisition en tant que connaissance procédurale, et d’autre part, un sujet est-il en mesure de déclarer ses connaissances procédurales ? 
Les psychologues cognitivistes, pour l’examen de ces énoncés, font généralement appel aux modèles de niveaux de traitement distinguant processus contrôlés et processus automatiques (Perruchet, 1989). Cette distinction a été proposée par Shiffrin et Schneider (1977), à la suite d’une longue investigation expérimentale. Quelques articles et ouvrages en langue française en résument l’économie générale et pourront être consultés pour une information plus précise (Richard, 1980 ; Camus, 1989). Shiffrin et Schneider montrent, en ce qui concerne des tâches perceptives, que deux types de processus peuvent être mobilisés par le sujet: 
- Les processus contrôlés, qui réclament attention et effort mental. Ils mobilisent la mémoire à court terme, dans une logique de traitement sériel de l'information, coûteux en temps. 
- Les processus automatiques a contrario ne réclament aucun effort et se déroulent en dehors du champ de la conscience. Ils se déroulent en parallèle, c’est-à-dire que plusieurs traitements automatiques peuvent être simultanés, sans solliciter la mémoire à court terme. Ils sont très rapides. 
Selon Shiffrin et Schneider, le principal facteur de l'automatisation est la consistance de la tâche, définie comme la stabilité du codage entre stimulus et réponse. Mais cette propriété ne suffit évidemment pas en elle-même : l'automatisation est liée à la répétition, en condition consistante. Ce concept de consistance peut être rapproché de certaines notions utilisées dans le domaine de l'analyse des activités sportives: invariants, fondamentaux, logique interne, etc... En situation consistante, c'est à dire face à une tâche caractérisée par des propriétés invariantes, le système extrairait rapidement des régularités (Camus, 1989). La consistance peut par ailleurs n'être que partielle. On constate alors que le taux d'amélioration des performances dépend directement du taux de consistance. 
Ce modèle a été constitué à partir de résultats expérimentaux concernant des tâches perceptives extrêmement simples. On considère généralement que toutes les tâches sont exécutées par des mélanges complexes de traitements contrôlés et automatiques, utilisés en combinaison (Leplat, 1989). Pailhous (1987) souligne que " s’il est vrai que l’homme a la possibilité de piloter cognitivement ses activités sensori-motrices, très fréquemment, il se contente d’influencer des synergies automatiques (ou automatisées) ". Cette idée est proche du modèle de Bruner (1970), considérant l’habileté comme la coordination modularisatrice de sous-routines, conçues comme des sous-programmes moteurs automatisés. 
Pour en revenir à notre problématique, George (1989) note qu’il existe toujours un décalage entre la déclaration d’une procédure et la procédure correspondante. Ceci serait dû d’une part aux déficiences du lexique usuel (ceci étant particulièrement sensible pour les habiletés sensori-motrices, et d’autre part au fait qu’une grande partie des procédures relèvent de processus automatiques, caractérisés par leur " impénétrabilité cognitive ".De ce fait, la description précise d'une procédure ne garantit pas son exécution correcte: " ce qu'on peut dire verbalement n'épuise pas la somme des connaissances nécessaires pour agir " (George, 1985). En outre, toute tentative de description des procédures ne saurait être exhaustive : " pour toute action, il y a un certain nombre d'informations qui interviennent dans les programmes sans pour autant être introduites dans le champ de la conscience. Et celles qui sont perçues consciemment ne sont pas toujours verbalisables " (George, 1985). 
Ces régulations cognitives infraconscientes et/ou difficilement verbalisables constituent. une large part de ce que l'on appelle les représentations fonctionnelles (Leplat, 1985). Ce qui ne veut pas dire, et nous aurons l'occasion de revenir sur ce point, qu'une part de ces représentations ne peut être consciente ou conscientisée. Ces représentations sont fonctionnelles dans le sens où elles constituent la base de l'élaboration et du contrôle de l'action. Le concept est proche de celui connaissance procédurale. Une représentation fonctionnelle s'exprime par l’action, et par-là s’oppose à ce que l’on pourrait appeler les représentations déclarées ou déclarables. Cette distinction est proche de celle proposée par Ochanine et coll. (1972), entre image opérative et image cognitive, ou de la distinction image d’action et image de l’action avancée par Eloi 1989). L'évaluation des représentations fonctionnelles apparaît comme un enjeu fondamental. Dhelemmes (1986) tente ainsi de mettre en évidence le contenu des régulations cognitives d'athlètes, à différents niveaux de maîtrise. Selon l'auteur, une meilleure connaissance des sous-tâches valorisées aux différents niveaux de pratiques peut conduire à proposer des variables didactiques pertinentes et différenciées. Des grilles de niveaux d'habileté, basées sur des typologies de représentations fonctionnelles, pourraient constituer une base valide pour le développement d'une évaluation formative. 
L'approche de ces représentation reste problématique. Les auteurs s'accordent en général pour noter que le mode d'évaluation le plus valide passe par un processus d'inférence, à partir de l'observation des actions réalisées (Leplat, 1985, Dhelemmes, 1986; Bouthier, 1989). Ceci suppose l'utilisation d'outils spécifiques, dont l'élaboration constitue à nos yeux l'enjeu fondamental de la didactique de chaque APS. Néanmoins, de nombreux enseignants, dans le but d'amener leurs élèves à formaliser de règles d'action efficaces, envisagent dans leurs préparations de séances de mettre à jour ces représentations fonctionnelles par verbalisation (voir à titre d'exemple Longuet, 1987). Quelques données scientifiques amènent à douter de la pertinence globale d'une telle démarche. 
Diverses expériences ont tenté vérifier la validité de la déclaration des représentations fonctionnelles. Keller, Henneman et Alégria (1979) demandent à des gardiens de but de décrire leurs stratégies de décision en situation de tir de penalty. Ces derniers affirment fonctionner de manière strictement aléatoire, sans analyse de signaux émis par le tireur. Les auteurs mettent à l’inverse en évidence que l’activité des gardiens est basée sur une série d’opérations de traitement de l’information, à partir de certains signaux qui ont pu être identifiés : orientation de la course d’élan, ouverture des segments libres, pose de la jambe d’appui, etc… Ripoll, Papin et Simonet (1983) relèvent également des distorsions de ce type entre activité représentée et activité réelle, et précisent que cette distorsion " est bien compréhensible en sport, dans la mesure où ces activités, du fait de leur grande vitesse d’exécution, se déroulent essentiellement sur un registre de fonctionnement infraverbal, excluant par-là même toute forme de raisonnement hypothético-déductif. ". 
Dans un autre registre, Hébrard (1974) étudie les possibilités d'une représentation consciente du corps au cours d'un geste sportif. L'auteur montre que le débutant est dans l’incapacité de donner une image figurative valide du geste qu'il va exécuter, ni de celui qu'il vient d'exécuter. La possibilité représentation figurative ne s'installerait qu’avec l'expertise, et l'auteur insiste sur l’importance, dans ce processus, de l'intériorisation, d'un modèle de référence, d'une image de la technique idéale, qui permettrait par voie d'inférence la constitution d'une image de son propre geste. Il conclut "à l'impossibilité qu’il y a pour le débutant, comme pour le champion, de se représenter de façon objective un instant précis de son mouvement, à partir des informations que leur donne l’exécution de leur mouvement " (Hébrard, 1974). 
Concernant ce problème de l’image figurative de son propre corps, on peut rappeler une déclaration de Gréco, à une époque où la problématique de la prise de conscience était particulièrement prégnante en EPS : " il n’est pas certain en effet que la représentation mentale que l’on a de ses propres mouvements soit une représentation adéquate, ni même qu'elle doive l'être. Un organisme utilise un nombre considérable d'informations et sans doute des " heuristiques " assez économiques. On n'arriverait jamais à traverser la rue, ni aller à bicyclette s'il fallait calculer exhaustivement les trajectoires, les vitesses, les conditions de l'équilibre, etc..." (Gréco, 1976). 
Vermersch (1978) introduit pour l'analyse des représentations fonctionnelles la notion de registre de fonctionnement. selon l'auteur, l'enfant ou l'adulte disposent d'une pluralité de possibilités de régulation de leurs actions. La mise en jeu d'une de ces classes d'instruments définit le registre de fonctionnement. Reprenant le modèle piagétien, Vermersch décrit des registres sensori-moteur, préopératoire, opératoire concret, opératoire formel. Son hypothèse est que même si le sujet a atteint le stade opératoire (ce qui est a priori le cas pour l'ensemble des élèves du secondaire), la mise en jeu de la logique correspondante dans la réalisation d'une tâche n'est qu'optionnelle. Vermersch précise même que face à une tâche nouvelle, l'adulte aurait tendance à mettre en jeu les registres les moins élaborés (régulation sensori-motrice). 
Du registre le plus rudimentaire au plus sophistiqué, le coût cognitif est de plus en plus important. On passe d'une régulation agie à une régulation conceptuelle. Même si l'on rejette la structuration " piagétienne " de ce modèle, l'hypothèse de la redondance des stratégies cognitives mobilisables pour mener à bien une tâche semble couramment admise (Chatillon, 1985). Vermersch précise en outre que l'analyse de la tâche doit s’appliquer à mettre en évidence le registre de fonctionnement requis, c'est-à-dire le mode de régulation le plus efficient, mais également le registre de fonctionnement induit par la présentation de la tâche. On peut légitimement se demander d'une part quel est le niveau de régulation cognitive requis par les tâches motrices, et d'autre part si les contraintes spécifiques de la pratique sportive, et notamment la pression temporelle et l'implication émotionnelle, n'induisent pas majoritairement le recours à une régulation agie, cognitivement économique. 
Ces données nous amènent à douter de la pertinence globale des pratiques verbalisatrices, dans le cadre de l'apprentissage moteur. Néanmoins, il ne s'agit pas pour nous de substituer à un impérialisme de la conscience l'impérialisme opposé. Notre ambition n'est pas d'avancer un réquisitoire envers les pratiques pédagogiques utilisant la prise de conscience. D'autres données expérimentales, issues de la recherche en STAPS et d'autres champs latéraux, montrent que dans certains cas, le recours à la conscience peut être utile et efficace. La dernière partie de cet article tente de cerner les limites de ce recours dans le cadre de l'enseignement des activités physiques et sportives. 
3. LES LIMITES DE LA VERBALISATlON 
Les activités physiques et sportives sont multiples et variées. Dans la perspective de l’apprentissage, la "pertinence motrice " ne suffit pas à en établir l'unité. On peut supposer qu'en fonction de la nature des exigences auxquelles iI sera confronté, les stratégies, en fonction du type de tâche auquel l'élève est confronté, semblent devoir être pris en compte. La principale fonction didactique d’instructions verbales réside dans la clarification du but et des sous-buts de la tâche (Gentile, 1972 ; Famose, 1983 ; Spaeth et Arnold, 1985). Il s’agit sans doute là du principal apport de "l’analyse de la tâche " à la didactique des APS, au-delà même de la problématique de l'aménagement du milieu. 
Cette distinction peut permettre d’expliquer certains résultats expérimentaux, qui peuvent à première vue sembler divergents. Ainsi Famose, Hébrard, Simonet et Vivès (1979) comparant dans le cadre de l'apprentissage d'habiletés techniques (ski, athlétisme) l'efficacité de méthodes basées sur la démonstration et l'explication d'une part, sur l'aménagement du milieu d'autre part, montrent clairement l'avantage des secondes. La démonstration ou l’explicitation des moyens à mettre en œuvre pour atteindre le but de la tâche, non seulement se révèlent peu pertinentes quand il s'agit d'influencer des routines déjà largement automatisées mais encore risquent d'entraîner une confusion des buts : l'enseignant, en fournissant des informations et des consignes sur ce que doit être la forme du geste, rend par la même occasion le but de l'activité obscur au pratiquant (Gentile, 1972). Par contre, la clarification des buts et sous-buts de la tâche, verbalement et/ou par aménagement du milieu permettrait aux élèves d'entrer dans un processus auto-adaptatif efficace. Bouthier (1986) réalise une comparaison similaire, en ce qui concerne l'apprentissage d'une habileté stratégique, entre trois pédagogiques basés sur la démonstration, sur l’aménagement du milieu, et sur l'énoncé de modèles de décisions tactiques. L'expérience tend à montrer une meilleure efficacité du dernier modèle. Il semble évident que dans le cadre des habiletés stratégiques, la clarification des sous-buts est plus problématique. On peut difficilement inscrire ces derniers dans l'aménagement du milieu, celui-ci étant fixe et ceux-ci caractérisés par leur mouvance. Cette clarification semble pouvoir efficacement passer par une aide à la décision, pouvant relever d'une explicitation de la logique interne du jeu, voire par l'énoncé d'algorithmes de décision. 
Dans ce sens, la pédagogie par aménagement du milieu et la pédagogie des modèles de décisions tactiques ne semble pas si éloignées l'une de l'autre, visant toutes deux à la clarification des buts et sous-buts de la tâche. La première apparaît simplement comme une modalité plus adaptée aux habiletés techniques, et la seconde aux habiletés stratégiques. Il convient néanmoins de rappeler la réaction de Bruant (1989), dans les colonnes du premier numéro d’Échanges et Controverses : " Dans une situation affective de production d’effort le joueur s’engagerait avec hyperrationalisme ? Cela me semble assez contraire à ce que l’on sait sur la pensée naturelle et sur la pensée sociale. La prise de risque échappe parfois au calcul savant. Par ailleurs, l'application d'un schéma de décisions n’équivaut pas à la démarche de décision. Le point de vue du sujet agissant n'est pas forcément celui du sujet extérieur. 
Une seconde distinction doit être faite entre les habiletés manipulatoires et les habiletés motrices globales. On pourrait également parler pour les secondes d'habiletés posturo-cinétiques. Dans le premier cas, la tâche consiste à atteindre un but par la manipulation d'objets. Les transformations révélatrices de l'atteinte du but sont donc centrées sur l'environnement. Le jeu d'échecs en constitue un exemple particulièrement parlant. Dans le second cas, ces transformations concernent soit le corps lui-même (par exemple en danse), soit les relations corps-environnement (en saut en hauteur par exemple). Il faudrait, au-delà de ces exemples extrêmes, considérer que toute tâche motrice admet des composantes manipulatoires et des composantes posturo-cinétiques. Par exemple, la tâche utilisée par Durand (1984), consistant à faire tomber des quilles en faisant d'abord rebondir la balle sur un mur relève des habiletés manipulatoires, mais la précision du lancer renvoie à la finesse des ajustements posturaux cinétiques. D'une manière générale, les sports collectifs relèvent à des degrés divers des deux logiques. 
Cette distinction semble importante quant aux possibilités de représentations des variables manipulées. Les mécanismes de la prise de conscience des propriétés des tâches manipulatoires ont été particulièrement étudiés par Piaget. Dans une perspective génétique, l'auteur montre que la compréhension, d'abord inférée de la réussite, peut s'en émanciper à partir d'un certain âge et anticiper l'action, qui ne prend plus qu'un statut confirmatoire: " la conceptualisation rejoint le niveau de l'action et finit vers 11-12 ans par le dépasser et par influencer en retour les actions jusqu'à pouvoir les diriger en les programmant avant toute réalisation " (Piaget,1974). Mais l'application de ces éléments théoriques aux habiletés posturo-cinétiques reste aléatoire. Arnaud (1981) note que " la motricité qu'il (Piaget) a étudié est la motricité instrumentale, celle qui s'exerce sur le monde des objets manipulables. Rien ne permet d'affirmer que l'on peut transférer le résultat de ses travaux au profit de la motricité athlétique ". En ce qui concerne la prise de conscience des procédures utilisées dans les habiletés corporelles globales, nous avons déjà évoqué les réserves que divers auteurs ont pu émettre (Hébrard, 1974). 
Quant à l'abstraction de concepts à partir de l'action, Arnaud (1977) a clairement montré, dans une expérience sur la connaissance du principe d'Archimède et sa généralisation au corps propre, que si les habiletés manipulatoires pouvaient permettre l’acquisition de connaissances intellectuelles, par généralisation des schèmes sensori-moteurs, les habiletés globales non seulement ne permettaient pas cette acquisition, mais pouvaient générer une "régression cognitive ". Selon l'auteur, " la motricité efficiente [..] se réfère à des savoirs-faire corporels visant un certain degré d’efficacité, de rendement. Or ces savoir-faire contrairement à ce qui se passe pour les objets ne sont pas manipulables... " (Arnaud et Broyer, 1979). 
A ce propos, il est intéressant de noter que la plupart des modèles génétiques de l'apprentissage, décrivant successivement une phase " cognitive " et une phase " motrice " ou "automatique ", aient été inférés de tâches manipulatoires simples (par exemple Adams, 1971). Ces descriptions "classiques " de l'évolution des habiletés sont sans doute trop simplistes pour rendre compte de l'acquisition d'une habileté complexe. En effet, dès les étapes initiales de l'apprentissage, le sujet met en jeu certains automatismes (sous-routines). Un élève confronté à une tâche de tir en suspension en Hand-ball ne réapprend pas à courir, à rattraper certains déséquilibres, ni à lancer une balle à bras cassé. Il fait, dès le début, preuve d’une économie cognitive, dont la modélisation proposée par Paillard (1985) peut permettre d'envisager les principes. 
Enfin une troisième limitation semble devoir être prise en compte : la pression temporelle. A ce titre, une expérience récente de Vom Hofe (1991) est particulièrement illustrative. L'auteur soumet des joueurs de football experts à un test de résolutions de problèmes tactiques, présentés sur écran. Deux conditions sont analysées, en fonction des consignes données aux sujets: " identifier une bonne réponse le plus rapidement possible ", ou "identifier un maximum de bonnes réponses en 10 secondes ". Les résultats sont mis en relation avec un ensemble de performances obtenues dans des tests variés. L'auteur montre que les résultats, dans la première condition, sont bien expliqués par la compétence dans une tâche de rotation mentale, faisant appel à la rapidité d'encodage, de comparaison et de rotation de stimuli. Dans la seconde condition, le niveau d'intelligence générale et la qualité des connaissances déclaratives liées à l’activité constituent les meilleurs prédicteurs. Le processus mis en jeu, face à une configuration identique de stimuli semblent donc différents suivant que l’on se situe dans le cadre d'une consigne " de jeu ", ou une consigne " d'analyse ". L'urgence d'agir semble entraîner le choix de registres cognitifs moins élaborés, moins conscientisés. 
Les rapports entre apprentissage moteur et verbalisation seront donc largement différenciés en fonction du type d'habileté concerné. On peut à ce niveau noter une distinction apparue dans la littérature américaine et reprise par George (1983), entre lesconduites dirigées par les données (data driven) et les conduites dirigées par les concepts (concept driven). Les premières sont entièrement subordonnées aux informations momentanément recueillies par le système. Les secondes sont subordonnées à la représentation mentale de la situation, et aux hypothèses de planification. Humphreys et Revelle (1984) distinguent dans une même logique les tâches de transfert d'information et les tâches de mémoire à court terme. 
Cette distinction est proche de celle proposée par Dornic et Andersson (1980) entre tâches " limitées par l'effort " (effort-limited), et les tâches " limitées par la difficulté " (difficulty-limited). Les auteurs se basent sur le fait que des sujets soient parfaitement capables de différencier subjectivement la difficulté de l'effort mental requis, reconnaissant des tâches peu difficiles mais requérant un effort mental (le calcul mental par ex) ou des tâches a contrario difficiles mais peu exigeantes en effort (une tâche d’équilibre par exemple). Dornic et Anderson insistent par ailleurs sur le fait que la la notion d'effort mental ne se superpose pas à celle d'attention, même si elle y reste attachée. Les tâches saturées en difficulté requièrent également une focalisation attentionnelle, bien qu'étant perçues comme demandant peu d'effort. 
Le modèle de Dornic et Anderson dessine un continuum, que l'on pourrait définir comme allant des habiletés cognitives intellectuelles aux habiletés cognitives fonctionnelles. Cette distinction nous semble importante afin d'éviter tout malentendu. Il nous paraît que des formulations telles que " être actif ", c’est mettre en œuvre l’activité intellectuelle qui est à la base de la motricité" (Gillot, 1990) ne peuvent que semer le trouble – du moins chez les lecteurs non avertis – sur la nature réelle des processus cognitifs mobilisées dans le cadre des activités sportives. 
Nous pensons que le contrôle cognitif de la motricité sportive est profondément spécifique, irréductible à la logique des processus intellectuels. Il nous semble que d’une manière générale, les tâches motrices seraient davantage caractérisées par leur difficulté, pression temporelle et/ou grandeur d'erreur permise, que par l'effort mental requis (Delignières, Legros et Famose, 1991). Ce qui ne veut pas dire que ces tâches ne requièrent aucun effort mental. On peut supposer que dans les tâches à forte composante manipulatoire, de type stratégique, à faible pression temporelle, les contributions respectives de l'effort et de la difficulté sont davantage équilibrées, et que ces tâches soient sans doute davantage perméables à la verbalisation. 
CONCLUSION 
A l'heure où la didactique de l'EPS entend s'ériger en discipline prescriptible à démarche scientifique - ce qui paraît proche du concept de technologie -, il semble nécessaire de faire preuve d'une certaine vigilance épistémologique. D'autant plus que la vocation d'une technologie ne se situe pas au niveau des abstractions de laboratoire, mais dans l'application directe sur le terrain. Deux démarches nous paraissent particulièrement dangereuses : la première consisterait à fonder un savoir autonome, coupé de toute référence scientifique fondamentale. Cette démarche, qui peut avoir quelques attraits dans le sens de la revendication d'une spécificité irréductible du " terrain ", nous semble épistémologiquement relever d'une logique révolue (Mumford, 1950). La seconde, plus pernicieuse encore, consisterait à ne retenir du champ scientifique que des modèles susceptibles d'étayer ou de cautionner des analyses basées sur l'empirisme ou l’idéologie. Il nous semble que la démarche scientifique, dont doit s'inspirer la didactique, est basée sur la confrontation des modèles, et par la recherche d'une réduction des dissonances par l’élaboration de modèles plus intégratifs. 
Il convient à notre sens d’interroger l’intellectualisme des propositions didactiques actuelles. On peut formuler l'hypothèse, à l'instar des analyses d'Arnaud (1978), qu’il relève d'une sujétion aux modèles dominants de l'institution scolaire. Que l'EPS soit en quête de légitimité dans l’institution ne fait guère de doute. La disparition de la justification eugénique (Delignières et Duret, 1989), la concurrence du secteur civil, le souci actuel de rentabilisation du service public, la perspective européenne convergent vers une crise d’identité sans doute plus pressante pour l'avenir de la discipline que celle analysée dans les années soixante par Parlebas (1967). L'urgence soudaine, en 1988, de l'élaboration des programmes, alors que deux années plus tôt Hébrard affirmait que l'on état passé de la logique des programmes nationaux à celle des projets locaux, en constitue un indice particulièrement parlant.   
NOTES 
1- L’équivalence prise de conscience-verbalisation mérite néanmoins d’être questionnée et notamment dans le domaine des habiletés motrices. Certains éléments peuvent être consciemment perçus, sans pour autant pouvoir être verbalisés, ne serait-ce que par une simple déficience lexicale (George, 1989). 
2- " II s'agira d'apprécier par exemple la compréhension technique de ce qui est demandé par l’enseignant, la connaissance par l'élève de ses possibilités, de ses limites physiologiques, et ses capacités de création et d'évaluation " (circulaire n°83-266 du 11 Juillet 1983). 

TEXTE 6

L'auteur envisage le problème de la transversalité et de la généralisation des acquis en prenant l'exemple de la sécurité. Il propose une démarche pour que la construction d'une attitude sécuritaire vis à vis de certaines activités physiques puisse être effective. Cette proposition s'inscrit dans le cadre du troisième objectif de l'EPS que l'on trouve dans l'introduction des programmes de 6e. 
 
UNE DIDACTIQUE DE LA SECURITE 
L'éducation physique et sportive se trouve concernée à plus d’un titre par la problématique de la sécurité. Il s'agit tout d'abord d'un des thèmes transversaux retenus par les Instructions de 1985 pour les collèges. La pratique des APS est citée parmi les axes de travail à privilégier. L'EPS peut trouver dans cet axe une articulation fondamentale avec les autres disciplines. En outre, si l'un des objectifs de la discipline est de viser " l’acquisition de connaissances et la construction de savoirs permettant l'organisation et la gestion de la vie physique à tous les âges ainsi que l'accès au domaine de la culture que constituent les pratiques sportives" (Pineau, 1991), la prise en compte de la sécurité s'avère incontournable. Le récent rapport du Conseil Économique et Social abonde dans ce sens: "On est en droit de penser qu'un enfant à qui l’on aura inculqué dès ses jeunes années certains réflexes de sécurité au cours d'activités sportives encadrées aura acquis un certains sens du danger et une conscience de ses responsabilités lorsque, parvenu à l'âge adulte, il ira acheter ou louer un matériel et pratiquer individuellement, en dehors de tout encadrement, le sport ou le loisir qu’il aura librement choisi. On petit même imaginer qu'il recourra plus facilement à la médiation de professionnels si la pratique du sport ou du loisir présente des difficultés" (Garcia, 1990).Enfin, on ne parle plus guère aujourd'hui de l'intérêt éducatif des APS, comme si les objectifs poursuivis par l'enseignant dépendaient moins de la nature de l'activité de référence que du traitement didactique qu'elle subit. Pourtant, il semble que les activités à risque, à condition que cette dimension ne soit pas euphémisée, permettent un développement significatif de ce que les auteurs anglo saxons appellent les self-concepts, tels que l'estime de soi et le sentiment de compétence (Iso-Ahola, Laverde et Graefe, 1988; Ewert et Hollenhorst, 1989; McAvoy et Dustin, 1990). Cette propriété des pratiques sportives risquées est fréquemment invoquée, notamment lors de leur utilisation à des fins de réadaptation ou de réinsertion sociale (Chobeaux, 1991). Le rôle potentiel de l'EPS dans un apprentissage de la sécurité a suscité dernièrement certaines propositions didactiques (Boulard, Keller et Welter, 1990; Lamouroux et coll., 1990; Vedel, 1990). On peut noter par ailleurs que les préoccupations des enseignants débordent le domaine des APS et englobent l'ensemble des activités risquées auxquelles pourra être confronté l'enfant ou le futur adulte, telles que la circulation routière (Mérand, 1990; Codol, 1990) ou la sécurité dans le travail (Erhardt et Paratte, 1991). Envisager un apprentissage scolaire de la sécurité renvoie néanmoins à un paradoxe fondamental. L'école semble particulièrement rétive à toute mise en péril de l'intégrité physique de l'élève: "Le risque sera simulé, dans un milieu aménagé, pour que l’action soit protégée" (Pineau, 1991). On retrouve ici l'assertion classique, guidant généralement les réflexions des pédagogues à propos de la sécurité : "risque subjectif maximum, mais risque objectif minimum". On peut se demander si ces postulats de bon sens ne réactualisent pas d'une certaine manière certaines propositions anciennes justement rejetées par les enseignants, telles que l'apprentissage "à vide" des techniques ou l'apprentissage à sec de la natation. En d'autres termes, la sécurité peut elle être considérée comme un assemblage de connaissances et de techniques, pouvant être acquises en dehors de toute contextualisation significative ? Les réflexions didactiques actuelles apportent néanmoins un éclairage nouveau. On parle beaucoup actuellement de transversalité des apprentissages et la sécurité constitue à ce niveau une thématique prioritaire. Ceci ne saurait se limiter au fait que ce thème soit "servi" par diverses disciplines, chacune dams le cadre de sa spécificité et dans le cadre restreint de l'EPS par diverses activités sportives. Si l’on se fixe pour objectif que les acquis concernant la sécurité soient réinvestissables d'un domaine de pratique à l'autre, généralisables à l'ensemble des activités, sportives ou autres, pratiquées aux différents âges de la vie, la finalité de ce travail transversal doit être une transformation fondamentale du comportement des élèves face aux situations risquées. Ceci impose d'essayer de comprendre la nature et le niveau des modifications que l'on souhaite voir émerger chez l'élève. On peut notamment se demander si l'apprentissage de "règles de sécurité", nécessairement spécifiques à l'activité pratiquée et à la situation présente, peut être considéré comme un vecteur possible de transversalité. C'est pourquoi il nous semble qu'on ne peut fonder une didactique de la sécurité en partant de l’analyse de la logique interne de telle ou telle activité, fût-elle socialement porteuse de manière évidente d'une problématique aiguë de risque. Les développements précédents permettent-ils d avancer quelques propositions dans le domaine de l'apprentissage de la secrète en éducation physique et sportive ? On a tendance actuellement, en EPS, à baser cette transversalité sur la conceptualisation des acquis, sur leur énonciation sous forme de règles ou de principes d’action (Gréhaigne et Guillon, 1992). Si cette proposition a quelques fondements validés en ce qui concerne l'intelligence opératoire, nous ne sommes pas convaincu de sa pertinence globale dans le domaine des activités physiques et sportives (Delignières, 1992). L’analyse que nous avons pu faire des déterminants fonctionnels du comportement dans les activités à risque nous incite à penser que, dans ce cas plus encore qu'en d'autres, il faut chercher ailleurs que dans les facultés d'analyse et de compréhension les bases de la généralisation des acquis. Nous faisons en revanche l'hypothèse que la pratique et l'acquisition d'une réelle compétence dans certaines activités à risque peuvent permettre une transformation profonde et durable des attitudes des élèves face aux situations dangereuses et déboucher sur un véritable apprentissage de la sécurité. Ceci rejoint l'hypothèse précédemment évoquée d’une modification des attitudes par le biais des comportements. Il ne s'agit pas, rappelons-le, d'assurer la sécurité de la pratique dans le cadre ponctuel d’un cycle d enseignement mais de permettre l'acquisition de capacités transférables à d'autres domaines d'activités et notamment extrascolaires. Or, il est frappant de constater que, dans le traitement didactique des activités à risque, les comportements de sécurité sont souvent considérés comme des habiletés latérales, dont la prise en charge est la plupart du temps assurée par l'enseignant. Il nous semble au contraire qu'une modification profonde des comportements de sécurité passe par leur intégration complète dans les contenus d'enseignement. Cette proposition ne va pas sans poser certains problèmes dans le domaine scolaire. Nous allons dans cette partie tenter de tracer les grandes orientations envisageables. 
Sécurité et APS de référence 
Il nous semble tout à fait envisageable de proposer des cycles ''apprentissage de la sécurité`' en éducation physique. Cette proposition ne conduit pas, à notre sens, à nier la pertinence culturelle de l'enseignement. Il ne s'agit pas d'acquérir des principes généraux sur la sécurité dans les APS, par exemple par l'étude d'un panel de situations sportives dangereuses, mais, comme nous l'avons dit, d'acquérir une compétence solide dans une activité donnée. Par compétence, nous entendons l’ensemble des habiletés, connaissances, attitudes, qui permettent une pratique autonome, efficace et, dans le cadre qui nous préoccupe, avec une sécurité maximale. Nous employons le terme compétence selon l’acception proposée par De Montmollin (1984), proche de la notion de qualification. Si l'habileté se réfère à une tâche précise, la compétence renverrait à un domaine d'activité socialement signifiant (un métier ou une activité sportive, par exemple).Un tel cycle doit s'ancrer sur une activité sportive culturellement porteuse d’une problématique de sécurité (par exemple la gymnastique, les sports acrobatiques, l'escalade, le canoë-kayak, etc.). Ces activités, dont le risque fait partie intégrante de la logique interne, ont généralement développé un corpus conséquent d'habiletés de sécurité qui font partie de la compétence du pratiquant au même titre que les habiletés strictement sportives et qui sont, du reste, souvent indispensables à l'expression de ces dernières. Il ne s'agit pas non plus de se contenter de l'apprentissage de ces habiletés de sécurité, ne serait-ce que parce que leur nécessaire contextualisation exige de manière concomitante le développement des habiletés spécifiques de l'activité de référence. Pourquoi par exemple apprendre à des élèves, en escalade, à enrayer la chute d'un premier de cordée si les élèves ne dépassent pas par ailleurs le stade de l’escalade en second, assurés du haut ? Il ne peut donc s'agir que d’une intégration des deux secteurs de la compétence dans une didactisation commune. C'est ce que propose Vedel (1990), quand il insiste sur la nécessaire promotion d’une sécurité active, gérée par l’élève, par rapport à une sécurité passive, surtout assurée par l’enseignant. 
Les habiletés de sécurité 
Nous avons proposé précédemment un classement de ces habiletés selon deux registres : dune part, les habiletés préventives et, d'autre part, les habiletés d'évitement. En ce qui concerne les secondes, Roche (1969), au sujet de la conduite automobile, insiste sur le nécessaire apprentissage de ces "tactiques d urgence". Selon lui: "Le conducteur qui n'a pas à sa disposition ce répertoire de réponses adaptées attribue à l'émotion l'absence de réactions utiles. En fait, c est l'absence de possibilités de réaction utile qui déclenche les processus émotifs". Il nous semble que l'apprentissage de ces habiletés doit être appréhendé de la même façon que celui des habiletés sportives, c’est-à-dire en mettant l'élève en situation signifiante. Une parade ne s'apprend pas à vide mais en reconstituant l'accident. D'une manière générale, les réflexes de sécurité ne peuvent s'acquérir efficacement qu'en situation de péril. L'enseignement des pratiques à haut risque comme l’escalade ou l'alpinisme intègre depuis longtemps ce style de démarche au niveau des "écoles de chute" en glacier ou en rocher. Les "accidentés" apprennent ainsi à entraver eux-mêmes leur chute ou à éviter qu'elle soit trop traumatisante. De même, les coéquipiers acquièrent in vive les conditions d'un assurage efficace. Ces propositions peuvent paraître irréalistes, face au dogme incontournable de l’euphémisation du risque dans le cadre scolaire. Il est néanmoins surprenant que si les enseignants acceptent l'idée d'une gradation des difficultés dans l'apprentissage des habiletés sportives, selon les dimensions bio-énergétiques ou bio-informationnelles (Famose et coll, 1983), la dimension risque semble ne pouvoir être traitée que selon la logique binaire du tout ou rien. Il semble pourtant que dans ce cas, comme pour l'apprentissage de toute tâche motrice, il soit possible d'assurer une progressivité de la difficulté en modulant par exemple l'incertitude événementielle (quel type d'accident va-t-il se produire?), l'incertitude temporelle (quand l'accident va-t-il se produire?), la vitesse d'exécution, la complexité des opérations à réaliser, etc. Ainsi, en école de glace, on apprend aux grimpeurs à freiner leur propre chute, sur pente de neige. Le principe général est de parvenir à retrouver la position verticale, face à la paroi, de planter la lame de son piolet dans la pente, à hauteur de poitrine, et d’y appliquer progressivement son poids. On peut dans ce type de situation moduler la difficulté en fonction de la position de chute (chute verticale, face à la paroi, puis dos à la paroi, puis chute tête en bas, dos à la paroi). Il est également possible de jouer sur l'inclinaison de la pente ou de demander au grimpeur de chuter et d'attendre un signal avant d'enclencher ses manœuvres de sécurité. Enfin, la chute peut être volontaire, ou déclenchée par un partenaire, ce dernier pouvant prévenir ou jouer sur la surprise. La difficulté de la tâche doit évidemment être adaptée au niveau d'habileté de l'élève. Par ailleurs, il est toujours possible, dans le cadre de ces activités, d’assurer grâce aux dispositifs de sécurité une réduction des risques objectifs. On utilise par exemple le "contre-assurage" en école de glace : celui qui assure la chute est lui-même assuré par un troisième partenaire. De même, l'utilisation, en gymnastique, des fosses à mousse, des tapis de réception, des ceintures, permet d'assurer le cas échéant toute sécurité à ces simulations d'accidents. Néanmoins, nous tenons à insister sur le fait que le risque objectif doit être adapté au niveau de compétence des élèves. Il ne peut guère être défini isolément de l'activité du sujet et de ses capacités à éviter l'accident ou à en réduire les conséquences (Cools, 1973; Delignières, 1991) Un grimpeur expert qui réalise en solo une voie à deux degrés de difficulté en dessous de son niveau ne prend objectivement pas plus de risques qu’un quidam gravissant son escalier. Ceci est également vrai, dans une certaine mesure, pour les élèves en cours d’EPS. Le principe classique "risque subjectif maximum mais risque objectif minimum", s'il constitue pour l’EPS un slogan présentable, nous semble être un non-sens didactique. Une situation " à risque ", qui doit être signifiante pour l'élève, ne peut se contenter d’un risque objectif insignifiant. Quant aux habiletés préventives, elles renvoient à l'aménagement et à la gestion de dispositifs de sécurité "passive". Ces aménagements sont le plus souvent définis par l'enseignant. Dans une optique d'apprentissage de la sécurité et surtout si, comme nous le proposerons par la suite, on incite les élèves à opter pour un certain niveau de risque, il semblerait intéressant de donner à chacun les compétences nécessaires pour assurer sa propre sécurité. Comme il s'agit là généralement d'agir de manière manipulatoire sur les objets extérieurs au sujet et que cet aménagement s'effectue le plus souvent sans pression temporelle significative, on peut envisager partiellement à ce niveau une généralisation des acquis par le biais d'une conceptualisation des principes qui président à l'efficacité du dispositif de sécurité. Enfin, tout comme les habiletés d'évitement, ces compétences ne peuvent à notre sens s'acquérir en dehors delà apprentissage signifiant. C’est-à-dire que les dispositifs mis en place doivent réellement servir à la récupération d’accidents, simulés ou non. 
Exigences de la tâche et facteurs de risque
Il semble donc possible d'assurer, au niveau des facteurs de risque, une gradation et une progressivité similaires à celles réalisables au niveau des exigences informationnelles ou énergétiques de la tâche. Si, comme nous l’avons préconisé, l'enseignant cherche à faire progresser de concert habiletés spécifiques et habiletés de sécurité, le problème posé serait de parvenir à adapter, à tout moment de l'apprentissage, le risque au niveau d'habileté de l’élève (Dustin, Mc Avoy et Beck, 1986; Mc Avoy et Dustin, 1990).Au niveau des représentations, ceci devrait permettre d'éviter chez les élèves une dissonance trop forte entre risque préférentiel et risque perçu et donc de réduire les probabilités d’occurrence de comportements d'inhibition ou à l’inverse dangereux. Mais cette proposition pose des problèmes évidents de différenciation pédagogique, les niveaux de risque préférentiels variant d’un individu à l'autre et également d'une situation à l'autre. La possibilité, pour chaque élève, de choisir un certain niveau de risque semble une voie intéressante. Ainsi, en escalade, l'élève peut avoir le choix entre un assurage du haut, à corde tendue, un assurage du haut un peu plus lâche, un assurage du bas avec un piton tous les mètres cinquante, ou avec des espacements plus conséquents, ou, le cas échéant, sans aucun assurage direct. En gymnastique, il peut choisir entre la fosse à mousse, la ceinture, les tapis épais, les tapis de type Pleyel ou les tapis de compétition. Ces différentes possibilités modulent la valence de l'échec éventuel. L’élève pourrait ainsi être amené à trouver un compromis optimal entre la difficulté de la tâche et la dangerosité du contexte. Cette démarche demanderait à chacun une évaluation signifiante de ses savoirs et habiletés et la recherche active de modalités de dépassement. Ce travail ''expérimental" sur la dialectique prise de risque/ sécurité doit permettre à l'élève de mieux connaître ses réactions face au risque, de mieux prendre en compte enjeux et conséquences.
CONCLUSION
Pour jeter les bases d’un apprentissage scolaire de la sécurité, visant une hypothétique généralisation des acquis, il nous a semblé intéressant de partir du fonctionnement cognitif de l'individu confronté à une situation risquée. Cette analyse a montré l’importance, dans le choix d'un comportement de but, de représentations intuitives, peu accessibles à l'introspection " raisonnée ". La modification de ces représentations et l'optimisation de leurs rapports passent, à notre sens, par l'expérience signifiante du risque et par l'acquisition d’une réelle compétence dans sa maîtrise et son dépassement. Nous avons proposé quelques pistes susceptibles de guider une application scolaire de ces principes. Ces propositions, nous tenons à le souligner en conclusion, exigent de la part de l'enseignant une réelle expertise dans l'activité à risque qu'il enseigne. Souvent, par manque de compétence, les enseignants rejettent ces activités, ou les dénaturent en supprimant tout risque objectif, ou pire encore ne parviennent pas à en maîtriser les dangers. Il y a là un véritable problème pour les formations initiales et continuées. Mais si la sécurité est inscrite au tableau des objectifs prioritaires de l’EPS, il semblerait illogique que les enseignants ne reçoivent pas une formation spécifique à ce sujet. Au terme de cette réflexion, nous souhaiterions mettre en garde les enseignants envers toute tentation de généralisation des propositions qui précèdent. Les hypothèses que nous avons formulées - car il ne s'agit en tout état de cause que d’hypothèses- n'ont de validité que dans le cadre de l’apprentissage de la sécurité. Si l'on veut que la transversalité ne reste pas un slogan mais constitue le fondement d'une didactique rénovée de l’EPS, il faut se garder des approches totalisantes qui tenteraient d'englober l'ensemble des apprentissages dans une modélisation univoque. Une démarche de transversalité ne pourra asseoir sa validité qu'en réglant ses procédures au cas par cas, en tenant compte des spécificités de chaque activité, du type de savoir dont on envisage la généralisation ainsi que des styles individuels d'appropriation.

TEXTE 7

Ce texte n'est pas du tout centré sur la problématique du transfert mais sur les théories relatives à l'apprentissage moteur. Néanmoins, on peut voir que le transfert est parfois à l'origine de nouveaux modèles explicatifs (se référer au modèle de SCHMIDT)
 
L'APPRENTISSAGE MOTEUR : Évolutions Récentes ET 
PERSPECTIVES ACTUELLES DE LA RECHERCHE 
 
Didier Delignières et Déborah Nourrit
Université de Montpellier

Traduction française de : Delignières, D. & Nourrit, D. (1997). Neuere Entwicklungen und aktuelle Perspektiven der Forschung zum Motorischen Lernen in Frankreich. In G. Treutlein & C. Pigeassou (Eds.), Sportwissenschaft in Deutschland und Frankreich (pp. 133-146). Hamburg: Czwalina Verlag.   
On fait souvent l'amalgame, dans le domaine des sciences du sport, entre les théories du contrôle moteur et celles de l'apprentissage. Il faut rappeler que les premières renvoient à un problème de production (le sujet doit actualiser une habileté qu'il a antérieurement acquise), et les secondes à un problème d'acquisition. Un certain nombre d'auteurs, dans des revues récentes sur le sujet, ont clairement montré que ces deux types d'approches étaient fortement cloisonnées, et que l'une était peu susceptible d'étayer le développement de l'autre (Newell, 1991; Whiting, Vogt & Vereiken, 1992).
Nous nous intéresserons plus précisément, dans ce texte, à l'évolution récente des théories de l'apprentissage et à leur prise en compte dans le domaine des sciences du sport. Il ne s'agira que d'un rapide panorama, qui tentera de mettre en lumière les principales tendances et les perspectives de développement.
1. La place de la recherche sur l'apprentissage moteur dans les sciences du sport.
1.1. Emprunts et analogies.
Historiquement, et en particulier dans le domaine de l'Éducation Physique, les problèmes de l'apprentissage moteur ont principalement été traités par l'importation de théories élaborées en dehors du domaine de la motricité. On peut notamment noter les emprunts massifs réalisés dans les années 70 aux théories du développement de Piaget ou de Wallon (Mérand, 1970; Carrasco, 1979).
Il est évident qu'à l'époque les théories disponibles concernant l'apprentissage étaient avant tout des modèles du conditionnement, peu susceptibles d'étayer une éducation physique aux perspectives humanistes. Mais on doit noter une tendance persistante des théoriciens de l'éducation physique, du moins en France, à étayer leurs réflexions sur l'apprentissage moteur moins en se basant sur les recherches réalisées spécifiquement dans ce domaine, qu'en raisonnant par analogie vis-à-vis de modèles scientifiques ou didactiques élaborés hors du champ de la motricité.
1.2. Introduction des théories de l'apprentissage moteur
Il a fallu attendre l'émergence des modèles cognitivistes de l'apprentissage et du contrôle moteur pour que des théories spécifiques à la motricité soient enfin prises en compte. On peut noter à ce sujet l'influence déterminante des travaux de Famose (Famose, Bertsch, Champion & Durand, 1983; Famose, 1990). Il nous semble que ces travaux ont profondément marqué la réflexion didactique de l'éducation physique. On peut cependant supposer que cet engouement pour les théories cognitivistes n'était pas neutre : l'idée que la motricité était sous la dépendance d'un traitement de l'information, donc d'opérations plus ou moins rationnelles, voire intelligentes, était en convergence avec l'image que l'Éducation Physique avait besoin de donner de son domaine (Delignières, 1991).
Néanmoins cette prise en compte des théories de l'apprentissage moteur nous paraît limitée, et fréquemment biaisée. Trois remarques convergent dans ce constat :
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	Il nous semble que le plus souvent, les théories de l'apprentissage ne sont prises en compte que pour légitimer a posteriori des choix didactiques reposant davantage sur des postulats idéologiques que sur une réelle démarche d'élaboration scientifique.
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	Les travaux sur l'apprentissage moteur, tant en France qu'à l'étranger, demeurent relativement rares. La plupart des laboratoires centrent leurs efforts sur des problématiques de contrôle moteur, et les réflexions concernant l'apprentissage ne sont le plus souvent que des corollaires issus des théories du contrôle.
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	Sur le plan international, les théories cognitivistes sont de plus en plus contestées, notamment par l'émergence de l'approche dynamique. Certains laboratoires français occupent d'ailleurs une place de premier plan dans cette émergence (voir par exemple Pailhous & Laurent, 1995). Mais il nous semble que la diffusion de ces nouveaux modèles, notamment dans le domaine de l'apprentissage, soit encore restreinte.


Ce texte va s'attacher à décrire les postulats de base des principales approches de l'apprentissage, leurs développements théorique et leurs perspectives d'évolution. Il ne pourra s'agir que d'une analyse très superficielle, et nous incitons le lecteur à consulter pour approfondissement de textes cités en référence.
2. L'approche cognitiviste.
Le postulat majeur de cette approche est que la performance motrice est le résultat d'un traitement de l'information : l'information prélevée par les organes sensoriels est soumise à des calculs, enrichie en référence à d'autres informations stockées en mémoire, transformée en intentions d'action et en informations prescriptives pour le système effecteur. L'organisation spatio-temporelle de la motricité (la coordination) est sous le contrôle de représentations : les programmes moteurs.
Une étape majeure de l'évolution des théories cognitivistes de l'apprentissage moteur a été la proposition, par Schmidt (1982), du concept de programme moteur généralisé. Antérieurement, on considérait que l'apprentissage débouchait sur la construction de programmes spécifiques. Cette conception posait un évident problème de stockage (on arrivait rapidement à un nombre extrêmement élevé de programmes à conserver en mémoire). Schmidt postule que le sujet ne stocke pas un programme exhaustif (c'est-à-dire l'ensemble des instructions spécifiques permettant la mobilisation des muscles impliqués dans l'action), mais une architecture globale du mouvement, principalement à base rythmique. Une telle conception suppose néanmoins que le sujet, à partir de cette structure temporelle, élabore avant l'action un programme moteur opérationnel.
L'apprentissage, dans cette perspective, consiste en un affinement progressif de l'ensemble des processus qui assurent le traitement de l'information. Le sujet apprend ainsi à identifier avec rapidité et précision les éléments pertinents de la situation à laquelle il est confronté, à déterminer avec justesse la réponse à apporter, à adapter les paramètres du programme généralisé aux caractéristiques actuelles de la tâche, et à corriger ses erreurs en cours d'exécution.
2.1. Variables dépendantes et tâches utilisées.
Dans la mesure où le processus déterminant la performance est un traitement de l'information, on considère que la difficulté de la tâche affecte la durée du traitement nécessaire. Les variables dépendantes principalement utilisées pour rendre compte de la performance sont donc de nature chronométrique : temps de réaction ou temps de mouvement. De nombreux travaux ont également eu recours à des scores d'erreur, c'est-à-dire d'écart entre une performance escomptée et une performance effectivement réalisée. Le score d'erreur est alors sensé refléter un déficit temporel, entre le temps qui aurait été nécessaire au traitement optimal de l'information, et le temps qui était réellement disponible pour ce traitement.
La nature de ces variables est déterminante dans le choix des tâches servant de support aux expérimentations. De nombreux travaux ont porté sur des tâches de temps de réaction, dans lesquelles les sujets devaient apporter des réponses relativement simples à l'apparition plus ou moins probable de signaux visuels ou sonores. On trouve également nombre d'expérimentations sur des tâches simples de pointage, de positionnement linéaire, ou encore de lancer de balles ou de fléchettes, tâches se prêtant à la mesure d'un écart à un résultat escompté (voir, par exemple, Durand, Famose & Bertsch, 1985, ou Durand & Barna,1987).
2.2. Les étapes de l'apprentissage
Les cognitivistes ont décrit l'apprentissage comme une succession d'étapes. D'une manière générale on s'accorde à dire qu'un premier stade est marqué par un recours massif aux processus cognitifs conscients : le sujet cherche à comprendre le but de la tâche, et à organiser une réponse pertinente. A ce niveau, la demande attentionnelle est très élevée et toute distraction entraîne une détérioration importante de la performance. Le résultat de cette première étape va être l'élaboration d'un programme moteur grossier, permettant au sujet de produire une réponse qui bien que grossière et heurtée, satisfait aux exigences premières de la tâche.
Une seconde étape est caractérisée par un affinement progressif du programme moteur. Le sujet améliore le timing de son action, élimine les actions parasites. Parallèlement on observe une progressive automatisation des processus : l'attention du sujet est de moins en moins sollicité pour contrôler l'action en cours. Une troisième étape est marquée par l'automatisation complète des processus : la performance est produite avec une efficacité et une efficience maximale, sans nécessiter de recours aux processus attentionnels.
On peut noter que ces étapes s'enchaînent progressivement et sans ruptures marquées, et que l'apprentissage est conçu comme un processus essentiellement continu. Un certain nombre d'auteurs ont étayé cette idée en montrant que la performance, lors de l'apprentissage, évoluait selon une fonction puissance du temps. Cette description continue de l'apprentissage a cependant été critiquée par Newell (1991), comme artefact lié à l'unidimensionalité des variables dépendantes prises en compte.
2.3. Variables affectant l'apprentissage
Les théories cognitives ont généré un certain nombre d'hypothèses, relatives au rôle que certaines variables pouvaient jouer dans la facilitation de l'apprentissage d'une tâche motrice. Nous nous contenterons de présenter ici les hypothèses ayant suscité les lignes de recherche les plus significatives:
a.- L'apprentissage nécessite une adaptation de la quantité d'information à traiter aux capacités actuelles de traitement de l'apprenant. Le principe de progressivité consiste à réduire dans un premier temps la difficulté des tâches, puis de renforcer progressivement le niveau d'exigences au cours de l'apprentissage. Famose, Durand et Bertsch (1985) ont montré qu'une démarche d'augmentation progressive de l'incertitude est plus efficace qu'une méthode confrontant directement les sujets à une difficulté maximale. Le principe de progressivité doit cependant porter sur des variables pertinentes, vis-à-vis de l'apprentissage visé. Ainsi, on a pu montrer que dans l'apprentissage d'une tâche d'anticipation-coïncidence, la manipulation de la variable incertitude spatiale était une procédure efficace, alors que la variable grandeur d'erreur permise n'avait guère de pertinence (Durand, Famose & Bertsch, 1985).
b.- La variabilité des conditions d'acquisition est bénéfique à l'apprentissage. La théorie de Schmidt suggère que l'acquisition d'une habileté dans des conditions variées permet de renforcer l'adaptabilité du programme moteur généralisé. Cette hypothèse a été testée à de multiples reprises. D'une manière générale ces expérience montrent qu'un groupe à pratique fixe obtient de meilleures performances qu'un groupe à pratique variable durant les sessions d'apprentissage. Néanmoins le groupe à pratique variable se montre supérieur lors de tests de transfert.
c.- Le feedback est nécessaire à l'apprentissage. Le feedback renvoie à l'ensemble des informations que le sujet peut recevoir en retour sur sa prestation. On parle de feedback intrinsèque lorsque l'information est issue de la pratique même, et de feedback extrinsèque ou augmenté lorsque l'information est apportée par un tiers. On distingue également, en fonction de la nature des informations procurées aux sujets,. la connaissance des résultats (CR) qui renseigne sur l'écart au but visé et la connaissance de la performance (CP) qui renvoie à une information sur les moyens (caractéristiques cinématiques, stratégies, etc...) mis en oeuvre pour atteindre le but.
De nombreux travaux de laboratoire ont montré que sans CR, il n'y avait pas d'apprentissage. Par exemple Noë, Pauwels et Buekers (1984) montrent dans une tâche de tir de la tête au football, qu'un groupe recevant une CR obtient de meilleures performance qu'un groupe contrôle. Ces travaux ne doivent cependant pas être pris au pied de la lettre. Dans les situations réelles, les sujets reçoivent généralement suffisamment de feedback intrinsèque pour être informé des résultats de leurs actions. Vereijken et Whiting (1990) ont par exemple montré que dans une tâche d'apprentissage sur simulateur de ski, les sujets ne tiraient aucun bénéfice particulier de feedbacks augmentés sur divers aspects de leur performance. Il est certain que dans la mesure où la tâche fournit en elle-même suffisamment d'informations quant à la congruence du résultat obtenu avec le résultat désiré, une information ajoutée est redondante et superflue.
Un certain nombre d'auteurs ont suggéré que la connaissance des résultats est plus intéressante pour l'apprentissage d'une habileté ouverte, et la connaissance de la performance pour l'apprentissage d'une habileté fermée. Par exemple Cooper et Rothstein (1979) ont montré, dans des tâches de tennis, que la connaissance des résultats était plus efficace dans le cadre d'échanges, et la connaissance de la performance pour l'apprentissage d'une habileté fermée comme le service.
d.- L'apprentissage est lié à la formation et à l'utilisation de représentations, ou d'images, du mouvement à réaliser. Cette hypothèse a été avancée par de nombreux chercheurs, et notamment ceux qui travaillent sur l'apprentissage des habiletés dites "morphocinétiques". Dans ce cas, la présentation de modèles (visuels ou rythmiques) du mouvement à réaliser semble nécessaire (Cadopi, 1995). On suppose alors que le sujet se forme un "modèle interne", une représentation de ce qu'il faut faire, à partir des informations qu'il traite et mémorise, représentation qui va ensuite être transposée en action motrice.
Carroll et Bandura (1990) ont démontré que l'effet de l'observation d'un modèle sur la qualité de la reproduction était entièrement médiée par la précision de la représentation cognitive que le sujet avait élaborée: c'est-à-dire qu'il n'y a plus de lien significatif entre le nombre d'observations du modèle et la précision de la reproduction, si l'on contrôle l'effet de la précision de l'image motrice.
En conclusion, l'apprentissage d'un point de vue cognitiviste est vu comme l'amélioration progressive des processus de traitement de l'information qui sous-tendent la performance. L'enseignant peut faciliter l'apprentissage, soit en dosant la quantité d'information à traiter, soit en prodiguant au sujet certaines informations déterminantes.
3. Contributions de l'approche dynamique.
L'approche cognitiviste du contrôle moteur repose principalement sur la notion de programme moteur, en tant que représentation prescriptive élaborée à un niveau central. Certains chercheurs ont critiqué le bien fondé de cette notion: l'argument principal est qu'un acte moteur complexe nécessite le contrôle d'un tel nombre de degrés de liberté, qu'une programmation centrale exhaustive est difficilement envisageable.
3.1. Contraintes et auto-organisation.
Les dynamiciens soutiennent que les régularités des patterns de mouvement ne sont pas représentés dans des programmes, mais au contraire émergent naturellement d'interactions complexes entre de nombreux éléments liés. Ce phénomène serait analogue à la façon dont de nombreux systèmes physiques complexes s'organisent et se structurent sans aucun programme central ni ensemble de commande.
Selon Newell (1986), le sujet est confronté à un système de contraintes, que l'on peut distinguer en contraintes environnementales (conditions ambiantes), contraintes liées à la tâche, et contraintes liées à l'organisme. L'idée centrale de l'approche dynamique est que ces contraintes restreignent le nombre de solutions susceptibles d'émerger de leur système. On peut noter que les contraintes ici évoquées sont avant tout de nature matérielle. D'autres types de contraintes peuvent être prises en considération, de nature plus symbolique: il s'agit notamment des intentions que le sujet poursuit dans la tâche. Ces intentions peuvent résulter soit d'instructions, de consignes qui ont été données par un expérimentateur ou un enseignant, soit de représentations que le sujet a de la tâche qui lui est proposée. Les normes culturelles, dictant des manières légitimes de faire face à une tâche donnée, constitue sans doute également un déterminant important de ces contraintes cognitives (on peut ici citer les travaux de Mauss (1950), sur les techniques du corps).
Plutôt que d'être conçue comme planifiée et organisée par une instance centrale, la coordination est pensée comme le résultat d'une auto-organisation du système effecteur, à partir du système de contraintes. Dans ce cadre, la complexité qui constituait un obstacle au pouvoir explicatif des théories cognitives représente plutôt un atout: un certain nombre d'approches théoriques considèrent en effet que les processus d'auto-organisation ne se développent qu'à partir du moment où le système possède un certain niveau critique de complexité.
Pour caractériser cet ensemble de contraintes, au sein duquel va se déployer l'activité adaptative du sujet, on utilise le terne d'espace de travail perceptivo-moteur. L'espace de travail ne peut pas être considéré de manière statique, et dans ce sens il se différencie du concept classique de tâche. Il s'agit d'une construction dynamique, qui naît de l'interaction entre perception et action. En outre l'espace de travail va évoluer avec l'apprentissage, le sujet possédant de nouvelles ressources et prenant en compte de nouvelles contraintes.
Le mouvement est caractérisé par une coordination, ou pattern, que l'on peut définir dans un premier temps comme l'organisation spatio-temporelle des degrés de liberté du système. Les contraintes restreignant les possibilités du système, on peut définir un espace des états, représentant l'ensemble des coordinations possibles dans un espace de travail donné.
Les chercheurs, afin d'analyser la coordination et la dynamique de son évolution, ont recours à des variables qui tentent de la résumer, de la "capter" dans son ensemble. Ces variables sont appelées variables collectives ou paramètres d'ordre. L'identification de ces variables collectives constitue souvent le premier enjeu d'une recherche, dans le cadre de l'approche dynamique. L'usage de ces variables collectives constitue une alternative fondamentale aux méthodes chronométriques de l'approche cognitiviste: alors que pour les cognitivistes, le temps est la variable première (en référence à la durée des traitements nécessaires pour organiser et contrôler le mouvement), les dynamiciens s'intéressent davantage à la topologie du mouvement et à son organisation spatio-temporelle.
Les dynamiciens se sont principalement intéressés à des mouvements cycliques, tels que la marche, la course, ou des tâches plus artificielles telles que des coordinations bimanuelles. Les mouvements des membres sont le plus souvent modélisés en tant qu'oscillateurs périodiques, caractérisés par l'amplitude et la fréquence de leurs oscillations. La coordination est alors fréquemment caractérisée comme le couplage de plusieurs oscillateurs. Dans ce cas, la variable collective est définie comme le décalage de phase entre deux oscillateurs principaux. Par exemple Vereijken (1991) étudie une tâche sur simulateur de ski. La variable collective qu'elle détermine est le décalage de phase entre les mouvements cycliques du chariot, et les oscillations verticales du centre de gravité. Le paramètre d'ordre est donc une variable construite par l'expérimentateur destinée à résumer de manière quantitative une coordination qualitative par nature.
Dans une tâche donnée, certaines coordinations semblent adoptées préférentiellement. On remarque alors que lorsque les sujets présentent d'essai en essai ou d'un cycle à l'autre une grande stabilité de pattern (ceci étant révélé par la variabilité du paramètre d'ordre). Par contre, lorsque le sujet s'écarte de ces coordinations préférentielles, le pattern est beaucoup plus variable. Ces coordinations préférentielles, caractérisées par la stabilité, sont appelées attracteurs. Lorsque le sujet se met en mouvement, dans une tâche précédemment apprise, on remarque qu'après une phase de transition la variable collective vient rapidement se caler sur l'attracteur. En outre, dans le cas de perturbation accidentelle du geste (donc de désorganisation de la coordination), le système revient rapidement sur l'attracteur. L'attracteur constitue donc une zone privilégiée de l'espace des états, et tend à capter et retenir la coordination.
3.2. Tâches de coordination et tâches de contrôle
Les dynamiciens ont introduit des définitions très précises des termes coordination et contrôle, souvent confondus par les cognitivistes. La coordination correspond au mode d'organisation spatio-temporelle des degrés de liberté. La notion de contrôle renvoie quant à elle à l'adaptation momentanée d'un mode de coordination aux caractéristiques précise d'une tâche donnée.
Ces définitions permettent de distinguer deux types de tâches: les tâches à buts de coordination, dans lesquelles le sujet ne possède pas la coordination adéquate, et va donc devoir la construire, et les tâches à buts de contrôle, dans lesquelles le sujet va devoir adapter aux contraintes actuelles une coordination précédemment acquise.
3.2.1. L'apprentissage dans les tâches de contrôle
Dans une tâche de contrôle, le sujet est d'emblée capable de produire un pattern de mouvement voisin de la coordination à apprendre. C'est par exemple le cas dans des tâches relativement simples, ou des tâches renvoyant à une motricité sur-apprise, telle que la locomotion. En d'autres termes, le sujet a d'emblée accès à l'espace des états comprenant la coordination qu'il doit apprendre.
Deux cas de figure peuvent alors se présenter. Dans le premier la coordination à apprendre constitue un attracteur naturel de l'espace des états. Le problème posé au sujet est de découvrir cet attracteur, et on peut dire alors qu'il y a convergence entre le but assigné au sujet et la dynamique intrinsèque du système (Zanone & Kelso, 1992).
On peut supposer que dans des tâches relativement simples, l'attracteur s'impose directement, c'est-à-dire qu'il émerge naturellement des contraintes. Newell, Kugler, Van Emmerick et McDonald (1989) suggèrent cependant que dans la plupart des cas le sujet doit se livrer à une véritable exploration de l'espace de travail, afin de localiser l'attracteur, et proposent une analyse des stratégies plus ou moins systématiques utilisées pour mener à bien cette exploration. Un certain nombre de travaux suggèrent en outre que l'efficience énergétique constitue dans ces tâches une référence fondamentale pour orienter cette recherche de solution (Sparrow, 1983).
La coordination à apprendre peut également être assez différente des solutions naturelles. C'est fréquemment le cas dans le cadre de motricités éminemment culturelles, comme la danse ou la gymnastique. Dans ce cas il y a compétition entre le but assigné et la dynamique intrinsèque du système. Par exemple Zanone et Kelso (1992) étudient l'apprentissage d'une tâche bimanuelle consistant à mobiliser les deux index avec un décalage de phase de 90°. Dans ces tâches, les décalages 0° et 180° constituent des attracteurs naturels du systèmes, et que le décalage 90° constitue à l'inverse une coordination particulièrement instable.
L'expérience montre que l'apprentissage permet aux sujets de modifier la dynamique de l'espace de travail, et de former un nouvel attracteur sur le décalage nouvellement appris : on remarque, suite à l'apprentissage, que la nouvelle coordination est devenue particulièrement stable, et qu'elle tend comme les attracteurs naturels à attirer les coordinations proches.
Cette expérience montre clairement que les consignes relatives à la coordination à apprendre constituent des contraintes cognitives, contribuant au même titre que les autres types de contraintes à la structuration de l'espace de travail, et susceptibles de forcer les oscillateurs naturels du système (Pailhous & Thinus-Blanc; 1994).
3.2.2. L'apprentissage dans les tâches de coordination
Dans les tâches de coordination, le sujet ne dispose pas de pattern satisfaisant pour répondre, même de manière imparfaite, aux exigences de la situation. C'est-à-dire que le sujet n'a pas encore accès au mode de coordination dans lequel se situe l'attracteur visé : il se situe face à un problème nouveau dans lequel aucune des coordinations qu'il a pu précédemment élaborer ne sont satisfaisantes.
Les approches cognitivistes de l'apprentissage, et notamment la théorie du schéma de Schmidt (1982), n'ont paradoxalement pas donné de réponse satisfaisante au problème fondamental de la nouveauté. Lorsqu'un sujet est confronté à un problème nouveau, Schmidt suppose qu'il fait appel à un programme moteur généralisé antérieurement constitué, ayant un certain degré de validité dans le cadre de la tâche actuelle, et qui va être adapté à ses caractéristiques. Il s'agit en fait davantage d'une théorie du transfert que d'une théorie de l'apprentissage.
Par ailleurs, alors que les approches cognitivistes, basant leurs analyses sur des variables chronométriques, tendaient à modéliser l'apprentissage comme un affinement progressif et continu, les approches analysant l'évolution des patterns mettent plutôt l'accent sur les discontinuités et les ruptures (Newell, 1991). Certains travaux ont montré qu'au cours de l'apprentissage, les sujets adoptent successivement plusieurs modes de coordination, qualitativement différents (Vereijken, 1991; Nourrit, Delignières & Micaleff, 1996).
Il semble que ces coordinations successives puissent être caractérisées par un investissement de plus en plus important des degrés de liberté du corps, une amplitude de mouvement de plus en plus élevée, et une utilisation accrue des propriétés dynamiques de l'environnement. Dans les premiers temps de l'apprentissage, le sujet ne semble prendre en compte qu'un espace de travail réduit, et la solution qu'il trouve dans cet espace a pour fonction de lui permettre de prendre en compte des contraintes jusque là ignorées, et donc de changer d'espace de travail. Ce n'est que petit à petit que le sujet va accéder à l'espace de travail terminal, qui lui permettra de découvrir l'attracteur caractéristique de l'expertise.
Les proposition de Bernstein (1967) sont cohérentes avec cette hypothèse d'une simplification préliminaire de l'espace de travail. Selon l'auteur, l'apprentissage est le processus par lequel le sujet parvient peu à peu à maîtriser ses degrés de liberté, c'est-à-dire à les transformer en un système plus simple, et contrôlable. Une solution initiale consiste à "geler" un certain nombre de ces degrés de liberté. Ceci peut passer soit par une fixation articulaire d'une partie du corps, soit par le couplage temporaire entre deux ou plusieurs degrés de liberté (par exemple en mobilisant en phase deux articulations). Cette stratégie permet au sujet de ne conserver que quelques paramètres libres, et par là de résoudre dans un premier temps le problème du contrôle. Cette stratégie va permettre au sujet d'apporter une première réponse à la tâche. Un certain nombre de travaux ont confirmé cette intuition concernant le gel initial des degrés de liberté, chez les sujets débutants (Vereijken, 1991; Newell & van Emmerick, 1989; Nourrit, Delignières & Micaleff, 1996).
Selon Bernstein, les progrès de l'habileté sont caractérisés dans une seconde étape par une libération graduelle du contrôle rigide des degrés de liberté, et leur incorporation dans un système dynamique contrôlable. C'est-à-dire que les degrés de liberté ne sont pas libérés de manière anarchiques, mais sont intégrés de manière progressive dans des structures coordinatives. Une structure coordinative est conçue comme un assemblage temporaire de synergies musculaires, destiné à réduire les degrés de liberté contrôlés par le sujet (Whiting, Vogt & Vereijken, 1992). Elle s'exprime notamment par le couplage de certains groupes fonctionnels, par des mécanismes de compensation réciproque, etc... Les degrés de liberté inclus dans une structure coordinative sont contraints à agir comme une seule et unique unité fonctionnelle.
En conclusion, l'approche dynamique apporte donc un éclairage nouveau sur l'apprentissage, minorant le rôle du contrôle central et mettant en avant celui des contraintes environnementales, des propriétés de l'organisme, et des processus d'auto-organisation. Notons cependant que la pertinence de cette approche se limite aux problèmes de coordination motrice, et ne concerne pas les aspects décisionnels de l'habileté.
4. Apprentissage moteur et connaissances.
Une troisième approche, distincte des deux premières, met au centre de ses préoccupations le concept de base de connaissance, c'est-à-dire l'ensemble de connaissances, notamment sous forme déclarative, que le sujet possède sur l'activité qu'il pratique (Davids & Myers, 1990; Thomas, French & Humphries, 1986; Wall, 1986). D'une manière générale, les recherches sur l'apprentissage moteur ont porté sur des tâches artificielles, à propos desquelles les sujets n'avaient ni expérience antérieure, ni connaissances spécifiques. Il en va tout autrement des apprentissages réalisés dans le contexte réel des cours d'éducation physique ou en sport.
Les auteurs de ce courant reprochent aux approches classiques de l'apprentissage et du contrôle moteur de ne s'intéresser qu'aux aspects formels de la performance, en négligeant l'importance des bases de connaissances implicites sous-tendant l'action. Selon ces auteurs, les différences entre experts et novices d'une part, mais également entre enfants et adultes, sont largement attribuables aux différences de richesse et de structuration de leurs bases de connaissances respectives. On a ainsi montré que des experts étaient capables de percevoir et de retenir davantage d'informations sur des situations de jeu en sports collectifs, et que cette supériorité était plus liée aux connaissances qu'ils avaient sur l'activité qu'à des aptitudes perceptives plus développées (Allard, Graham & Paarsalu, 1980).
Bien que cette approche soit davantage centrée sur le concept d'expertise que sur celui d'apprentissage, elle permet de formuler un certain nombre d'hypothèses relatives à l'acquisition d'habiletés nouvelles. Les bases de connaissances spécifiques, d'une manière générale, semblent faciliter l'apprentissage de tâches nouvelles : les experts sont susceptibles d'élaborer des stratégies de résolution de problème plus efficaces, dans des situations inédites de leur domaine (Kerr, Hughes, Blais & Toward, 1992). Il est donc important de prendre en compte les bases de connaissances que possèdent les sujets avant d'entreprendre un apprentissage donné.
Certains travaux suggèrent néanmoins que certains types d'habileté sont davantage influencés que d'autres par les connaissances dont dispose le sujet. Une expérimentation de French et Thomas (1987) a notamment montré que si le versant stratégique de l'habileté, en basket-ball (c'est-à-dire la pertinence des décisions prises en jeu), était lié aux connaissances déclaratives dont disposait le sujet, le versant technique (c'est-à-dire la qualité des réalisations motrices) en était davantage indépendant. On peut faire l'hypothèse générale que les connaissances déclaratives ont une influence plus déterminante dans le domaine des habiletés stratégiques que dans celui des habiletés techniques (Delignières, 1992; Abernethy, Thomas & Thomas, 1994). Il n'est sans doute pas neutre que les didacticiens qui en France ont mis l'accent sur l'importance des connaissances déclaratives aient basé leurs approches sur l'enseignement de sports collectifs (voir par exemple Bouthier, 1988, ou Gréhaigne, Billard, Guillon & Roche, 1989).
5. Perspectives de développement de la recherche sur l'apprentissage moteur. 
Il n'est jamais aisé de faire émerger une vison prospective dans un champ en pleine évolution. Nous retiendrons cependant deux idées principales qui nous semblent prédictives de l'évolution de la recherche sur l'apprentissage moteur.
a. Les travaux que nous avons évoqué dans ce texte n'ont certes pas tous été réalisés par des chercheurs travaillant dans le domaine des sciences du sport. Longtemps la recherche dans notre domaine a été tributaire d'approches extérieures. Il nous semble que ans notre domaine les développements futurs des travaux sur l'apprentissage doivent passer par une prise en compte claire des caractéristiques de la motricité requise dans les activités sportives, c'est-à-dire le plus souvent une activité mobilisant l'ensemble du corps, et soumise à une forte pression temporelle.
La motricité sportive est essentiellement complexe. L'erreur fondamentale des approches classiques de l'apprentissage a été de réduire cette complexité en focalisant l'analyse sur des variables dépendantes unidimensionnelles, le plus souvent chronométriques. Il nous semble que l'approche dynamique, mettant en avant le concept de coordination, a fait franchir à la recherche une étape irréversible: à l'avenir, les chercheurs tenteront d'appréhender directement la complexité de la motricité, sans chercher à la réduire a priori dans des modélisations trop simplistes.
b. Nous avons fréquemment évoqué dans ce texte un ensemble de distinctions, notamment entre tâches de coordination et tâches de contrôle, ou encore entre habiletés stratégiques et habiletés tactiques. Ces classifications des tâches nous semblent fondamentales. Par exemple l'examen de la littérature montre que dans l'ensemble, les expérimentations qui ont montré l'intérêt de la pratique variable par rapport à la pratique fixe ont porté sur des tâches de contrôle. La seule expérience ayant utilisé une tâche de coordination (den Brinker, Stäbler, Whiting & van Wieringen, 1985) n'a mis en évidence aucune supériorité du groupe à pratique variable dans une tâche de transfert. Magill et Schoenfelder-Zohdi (1995), suite à une analyse de la littérature, suggèrent que la démonstration ne serait efficace que dans le cadre des tâches de coordination, mais d'un faible intérêt en ce qui concerne les tâches de contrôle. Nous avons enfin évoqué la sensibilité différentielle des habiletés stratégiques et techniques aux pratiques de verbalisation.
Ceci suggère que la pertinence des théories de l'apprentissage est essentiellement locale, et qu'il serait illusoire de rechercher une théorie générale, rendant compte de l'ensemble des processus d'acquisition. Les perspectives de développement se situent moins dans la recherche d'une synthèse entre ces différents courants que dans la délimitation de leur pertinences respectives.
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TEXTE 8

Ce texte met l'accent sur la relation entre le transfert, la transversalité et les conceptions de l'EPS. En fait, l'auteur met en garde contre celle contenue dans les programmes (compétences transversales) en indiquant que cette conception est liée à une volonté d'orthodoxie scolaire. Il insiste sur la nécessité de connaître plutôt les raisons pour lesquelles les Hommes pratiquent telle ou telle activité physique si l'on veut faire accéder les élèves à la culture. C'est bien une définition de ce qui est "culture" dans le domaine des APS qui est en jeu.
PLAIDOYER POUR UNE TECHNOLOGIE 
CULTURELLE
Paul Goirand  
Quand en 1992, l’UFRSTAPS de Lyon a du concevoir une formation de maîtrise en didactique de I’EPS qui consacrait et complétait la préparation post licence au CAPEPS, l’affirmation disciplinaire s’est posée comme un choix stratégique. Plus que la préparation au métier d’enseignant et la construction d’une identité professionnelle, l’identité disciplinaire qui avait trouvé une certaine stabilité consensuelle depuis 1967, remise en cause par l’évolution des pratiques sociales des activités physiques et sportives et les analyses auxquelles elles ont donné lieu, par l’intégration de l’EPS à l’Éducation Nationale et le retour des conceptions formalistes, fut choisie comme intégratrice des connaissances acquises tout au long du cursus.  
Recherche d’identité disciplinaire 
L’éducation physique et sportive est encore à la recherche de son identité en tant que discipline d’enseignement. Elle n’est encore, bien qu’elle s’en défende dans les textes officiels, qu’une succession d’activités. La transversalité des acquisitions dans chacune des activités, thème présent ces dernières années dans la profession, n’aboutit pas vraiment. Non seulement il est difficile de répondre de façon sérieuse, mais il est dangereux d’y répondre prématurément ! Les activités sportives ou les activités d’expression ont un écho favorable chez la grande majorité des élèves et les apprentissages se finalisent assez facilement dans ces conditions. Une “ didactisation ” qui éloignerait le contenu d’apprentissage des images que les élèves véhiculent des pratiques qu’ils prennent en référence, les mettrait en difficulté. Et de plus, cette démarche très « enseignante », formalisme scolaire oblige, n’a jamais fait la preuve de son efficacité quant au développement de capacités transversales. L’histoire de la discipline EPS tend à montrer que le retour au sein du ministère de l’Éducation Nationale s’est toujours accompagné d’une redéfinition des contenus allant vers un “ formalisme ” qui les ont éloignés du «  réalisme »” militaire, naturel ou sportif selon les époques. 
Ce formalisme des conceptions disciplinaires dans l’histoire de I’EPS présente au moins deux facettes du transfert souhaité, pour ne pas dire possible. Le transfert a priori, contenu d’une éducation physique transférable en toutes circonstances : une psychomotricité ouverte sur tous les apprentissages. La deuxième facette serait celle d’un transfert a posteriori qui chercherait les conditions du réinvestissement des contenus de l’apprentissage obtenu dans des situations finalisées à forte connotation sociale. 
Le débat central auquel nous devons préparer les étudiants est celui des rapports de I’EPS et des pratiques sociales qui peuvent lui servir de source et de référence. Cette relation toute didactique qui devrait faciliter la construction des situations d’enseignement et leur animation, trouve ses fondements dans une conception explicite de la culture physique, sportive en particulier. 
Si I’EPS doit communiquer les fondements de la culture sportive, une étude approfondie de l’histoire de chacune des APS devrait nous permettre de comprendre pourquoi les hommes les ont inventés, les ont modifiés, les ont abandonnés. Les significations humaines anthropologiques des APS nous intéres​sent de ce point de vue comme nous intéresse l’évolution des structures d’action qui ont modelé la motricité et forgé des relations spécifiques entre les individus. Il s’agit là d’un travail de décontextualisation, de formalisation de la culture d’un secteur de pratique dans lequel l’enseignant peut puiser pour alimenter sa réflexion sur les contenus. Mais en même temps, l’élève, confronté aux situa​tions scolaires, puise à son tour dans les références qu’il possède des pratiques sociales présentes à son esprit. Cette double référence ne va pas sans conflit. L’enseignant doit la gérer à tout moment de son intervention auprès de ses élèves. 
Comment avons-nous envisagé la question dans la formation des étudiants se destinant à une maîtrise d’enseignement de I’EPS ? 
Une grande partie de leur formation se fait autour de 3 grands corpus de connaissances avec un parti-pris théorique qui consiste à interpréter les événements à partir de la dialectique continuité-rupture.  
-         L’évolution historique des pratiques sportives : véritable épistémologie des savoir-faire techniques. 
Cette étude met en rapport les finalités des pratiques dans leur contexte social et politique (et les valeurs qu’elles véhiculent), les règlements et les lois qui les organisent et les techniques spécifiques. Elle renseigne sur la lente et sinueuse élaboration des objets culturels toujours situés dans le type de société qui les produit et les tolère. Elle met en évidence des ruptures, véritables révolutions au sein de chacune des composantes de ces pratiques donc dans 1’ organisation psy​chomotrice des sujets.  
-         L’évolution historique de l’EPS comme discipline d’ enseignement. 
Cette étude fait ressortir elle aussi, des ruptures quant à la finalité sociale de l’EPS, ses règlements, ses contenus et ses démarches. La trame qui permet l’analyse des pratiques scolaires est la même que celle qui donne sens à toute pratique sociale. Mais cette étude montre comment la discipline d’enseignement  EPS a entretenu des rapports d’identité ou, au contraire, des rapports de démar​quage avec les activités sociales, sportives ou autres. La problématique EPS-Sport est toujours sous-jacente à l’élucidation des avatars historiques de la discipline.  
-         L’évolution des rapports d’un élève à un type de savoir ou de savoir-faire. 
L’étude des difficultés tenaces qu’éprouvent les élèves devant s’approprier telle connaissance met en évidence des obstacles d’apprentissage. Comment la construction des savoirs se fait par bonds qualitatifs successifs, véritables recompositions des représentations initiales ? Donc, ruptures aussi, là où l’élève rencontre les exigences des tâches proposées.  
Dans l’articulation de ces trois types de ruptures, se fait la construction de l’identité disciplinaire. Et pour revenir sur le thème du transfert pouvons-nous dire : tant que nous ne connaîtrons pas la structure intime des obstacles que rencontre l’élève  confronté à une tâche d’apprentissage, nous ne pourrons pas parler sérieusement de transfert de connaissances.  Cette conviction explique les options qu’a toujours prises le groupe Spirales et qui ont orienté ses travaux jusque là. 
Les éducateurs pressés de définir une éducation physique qui présenterait les caractéristiques classiques  d’une discipline d’ enseignement peuvent produire des textes et un produire encore, il faudra de toutes façons, valider les propositions et donc créer les conditions de cette validation expérimentale. La discipline a besoin certes de décisions politiques, mais également d’assises scientifiques et de confrontations d’expériences. Nous sommes là au cœur des problèmes des contenus d’enseignement, de leur construction, et de la formation des enseignants autour de cette compétence disciplinaire. Il ne suffit pas d’évoquer les objets culturels, il faut en définir leur substance. Il ne suffit pas de dire que l’objet culturel doit être transformé en objet d’enseignement, il faut explorer les voies de cette transformation APS après APS... dans telles conditions d’enseignement. 
  
Extraits de l’ouvrage « Techniques sportives et culture scolaire », éd. Revue EPS, 1996, p.11
 

 
 
 

 
Cette classification a servie      de base aux propositions de Molières.
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Savoir se repérer par rapport à la verticale renversée














Projeter au sol son adversaire en judo




















Jouer en 1X1au Basket-ball














Rechercher la rupture dans l’échange en Tennis de table
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Compétences propres à un groupe de situations





Compétences générales





Maîtriser l’application d’un couple de forces sur un adversaire





Maîtriser ses émotions





Mettre son adversaire en mouvement et exploiter son déplacement











Amener son adversaire sur le dos en lutte
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Les auteurs mettent en avant la relation entre l'idée de transversalité et la récente proposition des 3 finalités de l'EPS. C'est l'apparition de la 3e finalité qui fait surgir la nécessité de mettre la transversalité au cœur de la didactique de l'EPS. La possibilité de donner à l'élève le moyen de réinvestir ses acquis scolaires vers  "plus tard et ailleurs" doit justifier la présence de l'EPS au sein du système scolaire. Mais la cohérences à établir entre les leçons, les cycles et entre les apprentissages scolaires et la vie future ne se fera pas toute seule. La proposition de mise en oeuvre est ici centrée sur la notion de compétence et en particulier de celles relevant des "attitudes et des méthodes" qui doivent organiser les contenus scolaires. C'est bien d'une conception de l'EPS dont il s'agit ici.
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